
PROCES VERBAL DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 14 DECEMBRE 2023 
 
Date de la convocation : vendredi 8 décembre 2023 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 31 
Nombre de votants  38 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Laurent Marcangeli 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 14 décembre à 17 h 15, le Conseil Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur LACOMBE Xavier. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
XAVIER LACOMBE, ALEXANDRE SARROLA, STEPHANE VANNUCCI, JEAN MARIE PASQUALAGGI, ANTOINE VINCILEONI, FRANÇOIS 
FAGGIANELLI, ANGE PASCAL MINICONI, ETIENNE FERRANDI, HORACE FRANCHI, CAROLINE CORTICCHIATO, CHRISTELLE 
COMBETTE, CHRISTIAN BACCI, DANIELLE ANTONINI, JEAN-PIERRE ARESU, HYACINTHE BALDINI, JEAN-PAUL BONARDI, JEAN 
FRANÇOIS CASALTA, PAULE CECCALDI POLI, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, ANNIE COSTA-NIVAGGIOLI, MARIE-JEANNE 
DEFRANCHI, LAURENT MARCANGELI, PAUL DOMINIQUE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, NICOLE OTTAVY, ROSE-MARIE 
OTTAVY-SARROLA, PIERRE PUGLIESI, MARIE LAURENCE SOTTY, JULIA TIBERI, EMMANUELLE VILLANOVA, CHARLES-NOËL 
VOGLIMACCI. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
STEPHANE SBRAGGIA A XAVIER LACOMBE 
DAVID FRAU A CHRISTOPHE MONDOLONI 
JOËLLE CIAVAGLINI A PAUL DOMINIQUE MINICONI 
MARIE CATHERINE MAROSELLI A ANGE PASCAL MINICONI 
JEAN ANDRE MINICONI A DANIELLE ANTONINI 
ANNE MARIE POGGI A ETIENNE FERRANDI 
ANNIE SICHI A CHRISTIAN BACCI 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
 JEAN NICOLAS ANTONIOTTI,  JEAN BAPTISTE BIANCUCCI,  MARIE PAULE CRUCIANI,  MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA,  
SIMONE GUERRINI,  PHILIPPE KERVELLA,  LAETITIA MAROCCU,  JEAN SUSINI. 

 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer 
 
 
 



 
 

1. Ordre du jour 

 
 Adoption à l’unanimité du procès-verbal du conseil communautaire en date du 16 novembre 2023. 
 
Aménagement de l'Espace Communautaire   

1 - Elaboration de la stratégie foncière du bloc local – Signature d’une convention de création d’un 
groupement de commandes entre la CAPA et la Ville d’Ajaccio  

  
2 - Présentation du compte-rendu annuel à la Collectivité Locale (CRACL) 2022 et avenant n°3 à 
la concession de Mezzana 

  
3 - Convention de mandat Réalisation d’un parc urbain et d’un parking à Saint Joseph – Avenant 3 

  
4 - SPL AMETARRA - contrôle analogue 2022 

  
Finances - Budget   

5 - Garantie d'emprunt communautaire au profit de la SPL Ametarra dans le cadre de l'opération 
Coeur de Ville sur un emprunt de 1 000 000 € 

  
Transports - Déplacements   

6 - SPL Muvitarra : Avenant n°11 - prolongation du contrat d’obligation de service public 
  
Finances - Budget   

7 - Décisions modificatives N°11 à 15 : Budget Principal / Budget environnement / Budget 
transports / budget assainissement / budget eau potable 

  
8 - Délibération autorisant le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) - 
exercice 2024 

  
9 - Révision des Autorisations de Programme et Autorisations d'Engagement : modification des 
calendriers des Crédits de Paiement 

  
10 - Révision de l'AP TRANSP 2023/2 

  
11 - Révision n°1 de l'AP AMENAG/2023/2 

  
Transports - Déplacements   

12 - Création de l’AE n°TRANSP-2023-3-Etudes révision PDU correspondante 
  
Finances - Budget   

13 - Actualisation des durées d'amortissement à l'occasion du passage à la nomenclature 
comptable M57 au 1er janvier 2024 pour le Budget Principal et le Budget de l'Environnement 

  
14 - Actualisation des modalités de calcul de la Dotation de Solidarité Communautaire 

  
15 - Attribution d'un fonds de concours à la Ville d'Ajaccio dans le cadre du fonctionnement des 
équipements de rayonnement communautaire 



  
Protection et valorisation du cadre de vie   

16 - Attribution d'un fonds de concours aux communes d’Appietto, Alata et Villanova dans le cadre 
de l’entretien et du balisage de la plage de Lava 

  
Habitat   

17 - Participation communautaire à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain Volet Copropriétés Dégradées Cœur de Ville d’Ajaccio 2024-2029 

  
Assainissement   

18 - Service public de l'assainissement non collectif (SPANC) - Fixation des prix du service pour 
l'année 2024 

  
Eau potable   

19 - Solde relatif à la délégation de maîtrise d'ouvrage publique de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Ajaccien à la commune d’Appietto – Lieu-dit Monte Nebbiu – Extensions 
des réseaux d’assainissement, assainissement pluvial et amélioration du réseau d’eau potable. 

  
Développement Economique et Culturel en milieu rural   

20 - Validation du Schéma de Développement Agricole et Rural 2030 et son plan d'actions. 
  
Développement Economique   

21 - Versement à la commune d’Ajaccio d'un fonds de concours relatif à l'installation d'une 
patinoire pendant les festivités de fin d'année 2023 

  
22 - Versement à la commune d'Appietto d'un fonds de concours pour l'organisation du marché de 
Noël édition 2023 

  
23 - Avenant n°4 au contrat de délégation de service public conclu avec la Société Publique 
Locale (SPL) M3E 

  
24 - Contrat d’Etudes Prospectives portant sur le secteur de l’Economie Sociale et Solidaire dans 
le cadre de l’engagement de développement de l’emploi et des compétences (EDEC) territorialisé 

  
Administration générale   

25 - Acquisition des anciens locaux OPH de la CAPA, situés 7 rue Colonna d'Ornano, commune 
d'Ajaccio 

  
26 - Avenant n°2 Action cœur de ville  

  
Développement Economique   

27 - Versement à la commune de Sarrola Carcopino d'un fonds de concours pour l'organisation du 
premier marché de Noël de la Gravona édition 2023  

   
28 - Mise en oeuvre du programme Territoires d'industrie 

 

2. Délibérations adoptées 
 

 



Aménagement de l'Espace Communautaire 
   DELIB ERAT ION N°  2023-184 
Elaboration de la stratégie foncière du bloc local – Signature d’une convention de création d’un 
groupement de commandes entre la CAPA et la Ville d’Ajaccio  
 
Le Pays A jacc ien bénéf ic ie d ’une at t ract iv i té forte,  qu ’ i l  s ’ag isse d’accuei l  de populat ions,  
d ’entreprises ou encore de v is i teurs et  touris tes.  Ces dynamiques se con juguent et  
expl iquent  le  développement urbain  rap ide qu’a connu le terr i to i re ces dernières années 
et  en conséquence, l ’accro issement de la pression foncière.   
Les réf lexions autour de la mise en place d’une stratégie foncière globale ont émergé au 
f i l  de l ’évo lut ion des besoins du terr i to i re  mais aussi des évolut ions règ lementa i res.  
L’appréciat ion du fonc ier comme élément à  protéger (pr inc ipe du Zéro Art i f ic ia l isat ion 
Nette),  conduit  à reconsidérer les espaces construct ib les comme une composante rare 
mais  ind ispensable au développement  local.  Aujourd’hu i le  légis lateur demande 
cla i rement aux col lect iv i tés de s’engager dans une véri tab le réf lexion sur les formes 
urbaines et  de développer des s tratég ies de sobriété foncière.  
Ainsi ,  dans un contexte loca l dynamique,  l ’a t t ract iv i té du terr i to ire fa ire naît re des 
besoins tou jours p lus nombreux et  p lus d ivers i f iés en mat ière d ’aménagement,  d ’habitat ,  
de développement économique, agricole,  de mobi l i té,  de services,  d ’envi ronnement.   
L’act ion publ ique loca le ne peut s ’expr imer p le inement sans une at tent ion préa lable sur 
le fonc ier.   
Le foncier est  une ressource indispensable à l ’exerc ice des compétences du bloc local.  
Pour autant,  ce t te ressource peut mett re en concurrence propr iéta ires pr ivés,  bai l leurs 
sociaux, promoteurs immobi l iers,  pour son acquis i t ion.  Associée à une hausse des 
valeurs,  cet te tens ion conduit  à désorgan iser le terr i to i re :  accès d i ff ic i le  au logement et  
aux services,  déve loppement au gré des opportunités,  … 
Pour ant ic iper  son développement  dans une log ique d’opt imisat ion,  le  b loc local  doi t  
p lanif ier son intervent ion fonc ière.   L’é laborat ion de la st ratég ie foncière du Pays 
Ajacc ien s’ inscr ira dans une dynamique de projet  pour ne plus ag ir ou décider au coup 
par coup, selon les opportunités qu i s ’off rent  à lu i .  E l le s ’appuiera sur le projet  de 
terr i to ire,  inscri t  dans les di ffé rents  p lans et  schémas thémat iques (PDU, PLH, SCOT, 
PCAET, SAGE, …), sur  les documents de p lanif icat ion en v igueur (PLU),  a ins i  que sur les 
réal i tés économiques, socia les et  envi ronnementales locales.   
D’ores et  déjà,  cet te étude est  pressent ie comme étant une analyse indispensable à la  
réal isat ion du Schéma de Cohérence Terr i to r ia le.  
I l  s ’ag it  de mett re en p lace une méthode d’ant ic ipat ion et  de programmat ion des act ions à 
mener pour réal iser les projets du bloc local à p lus ieurs échel les :  terr i to i re,  v i l le ,  
quart ier,  secteur.  Cela  rev ient  à s ’appuyer sur les spécif ic i tés terr i tor ia les et  à  mobi l iser 
les out i ls  règ lementa ires permettant d ’ant ic iper et  l imiter l ’a rt i f ic ia l isat ion des sols.   
L’é laborat ion de la st ratégie fonc ière  du Pays Ajacc ien se const ru i ra sur les fondements 
d’une étude dont  l ’ob ject i f  est  de permett re au bloc loca l de repérer  et  ident i f ie r les 
fonciers sur lesquels i l  pourrai t  interveni r d i rectement par le b ia is d ’out i ls adaptés.  Cette 
étude sera por tée de manière con jointe  par  la CAPA et la Vi l le d ’Ajaccio,  sur la base d’un 
groupement de commandes, dont la CAPA sera coordonnateur.   
En appl icat ion des ar t ic les L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande publ ique, i l  est  
proposé de créer  un groupement  de commandes ent re la CAPA et  la Vi l le d ’Ajacc io pour 
répondre aux besoins communs des deux membres en mat ière de stratég ie fonc ière.  La 
convent ion const i tut ive  du groupement de commandes est  jo inte en annexe. 
El le a pour objet  de :  

-  de const i tuer le groupement de commandes  
-  d ’en f ixer les modal i tés de fonct ionnement.  

 



Le groupement de commandes est  créé pour la durée du marché publ ic,  et  permett ra un 
cof inancement équitab le par les deux part ies (50% f inancés par la Vi l le d ’A jaccio,  50% 
f inancés par la CAPA).  
Le groupement  est  soumis,  pour les procédures de passat ion de marchés publ ics  e t  
accords-cadres dans les domaines visés par  la convent ion,  au respect de l ’ in tégra l i té  des 
règles en vigueur en mat ière de commande publ ique.  
I l  est  proposé de désigner la  CAPA comme coordonnateur  du groupement ;  la CAPA a la  
qual i té de pouvo ir  adjudicateur.   
Le mandat de coordonnateur est  prévu pour la durée de la convent ion.   
Toute modif icat ion de la convent ion devra fa ire l ’ob jet  d ’un avenant,  s igné par chaque 
membre du groupement dûment habi l i té par l ’organe dél ibérant.  
L’étude mettra en évidence les besoins fonciers du terr i to ire a insi  que ses capacités 
d’accue i l .  I l  s ’agi ra d ’object iver les besoins par pol i t iques publ iques et  de conso l ider les 
potent ie ls  fonc iers  pour amener à une prior isat ion de l ’act ion publ ique sur le fonc ier.   
Les résul tats de l ’étude permett ront d ’object iver les pr ises de décis ions des élus du 
terr i to ire en établ issant un référent ie l  fonc ier de qual i té et  en développant une boîte à 
out i ls  permettant  de mobi l iser  les fonciers  ident i f iés en fonct ion des beso ins et  st ratég ies 
terr i to r ia les.  
I l  appart iendra à la  Vi l le d ’A jaccio de fa ire dé l ibérer son Consei l  Munic ipal af in 
d ’approuver la convent ion const i tu t ive  du groupement de commandes et  le lancement de 
la mission.  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code de la Commande Publique, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 02 novembre 2023, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de 
sa réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

- D’approuver le principe de mettre en œuvre une stratégie foncière intercommunale, 
- D’approuver la constitution d’un groupement de commandes entre la CAPA et la Ville 

d’Ajaccio pour la passation et l’exécution du marché public relatif à la mise en œuvre 
d’une stratégie foncière intercommunale, 

- D'autoriser le Président à signer la convention présentée en annexe constituant le 
groupement de commandes et désignant la CAPA en qualité de coordonnateur ainsi que 
tous les actes et documents se rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-185 
Présentation du compte-rendu annuel à la Collectivité Locale (CRACL) 2022 et avenant n°3 à la 
concession de Mezzana 
 
Par dél ibérat ion n°2016/153 en date du 19 ju i l le t  2016, le Consei l  Communauta ire  a 
approuvé le t ra i té de concess ion re lat i f  à  l ’opérat ion d ’aménagement de la ZAE de 
Mezzana ent re la CAPA et la SPL Ametarra.  
Const i tuées par  la lo i  du 28 mai 2010, les sociétés pub l iques locales (SPL) sont détenues 
en tota l i té par des col lect iv i tés terr i tor ia les act ionna ires pour lesquel les e l les 
interviennent exclusivement et  sur leur seul terr i to i re.  
Conformes au dro i t  communauta ire,  les SPL échappent à toute mesure de pub l ic i té et  de 
mise en concurrence préa lables.  Cette re lat ion d irecte d i te de "  in  house"  ent re la 
col lect iv i té  et  la  soc iété créée impl ique toutefois le respect d 'une condit ion,  ce l le de 
l 'exercice d 'un cont rôle analogue de la col lect iv i té sur la SPL, ident ique à celu i  qu'e l le 
exerce sur ses propres serv ices.   
L 'art ic le  L.300-5 du Code de l ’Urbanisme impose à l ’aménageur de fourni r  à la col lect iv i té 
terr i to r ia le,  chaque année, un compte rendu annuel à  la  co l lect iv i té loca le (C.R.A.C.L. ) 
comportant :  
-  le  b i lan prévis ionnel  actual isé fa isant  apparaî t re ,  d ’une part ,  l ’é tat  des réal isat ions en 
recettes et  en dépenses, et ,  d ’autre part ,  l ’es t imat ion des recet tes e t  dépenses à ven ir,  
-  le p lan de trésorerie actual isé fa isant apparaî t re l ’échéancier  des recettes et  des 
dépenses restant à réa l iser,  
-  le tab leau des acqu isi t ions et  cess ions immobi l ières réa l isées pendant la durée de 
l ’exerc ice.  
Conformément à l 'ar t ic le 26 du tra i té de concession d ’aménagement s igné le 30 ju i l le t  
2016, la SPL Ametarra présente ce jour le CRACL au Consei l  Communauta ire pour 
approbat ion.   
L’ensemble des documents écr i ts  et  f inanciers sont jo ints  au présent rapport .  
Le CRACL présente aux instances communautaires le dérou lé des act ions réa l isées sur 
l ’année 2022.  
En 2022, la SPL a f inal isé les doss iers règlementa ires sur la  ZAE de MEZZANA et a  
établ i  le doss ier PRO /  DCE sur le Pô le d’Echanges mul t i  modal.   
Sur le dernier t r imestre 2022, le  pro jet  de ZAE a été suspendu en raison de la  
modif icat ion programmatique intégrant un nouvel équipement :  le centre de sur t r i  des 
déchets.  La SPL a t ravai l lé sur l ’ ident i f icat ion d’une parce l le de 3,5 ha sur la ZAE.  
En paral lè le ,  f in 2022, la  col lect iv i té de Corse a  présenté un nouveau pro jet  de voie  
d’accès à la ZAE.  
En 2023, le dossier AVP de la  ZAE et  les dossiers  règ lementa ires ont  été repr is  pour 
tenir  compte des modif icat ions préci tées.   
En ju i l le t  2023, la CAPA et la SPL ont s igné le contrat  de pro jet  pour le f inancement du 
PEM au t i t re du PTIC pour un montant de 4  527 227 €.  
Le CRACL 2022 intègre l ’évolut ion du programme de la ZAE, augmente la  charge fonc ière 
de cession de terra in à 95 € HT/m² pour les parcel les de la ZAE et à 50 € /  m² pour la 
parcel le du centre  de sur t r i  des déchets,  actua l ise la  subvent ion et  augmente la  
rémunérat ion de la  SPL notamment forfa i ta ire pour ten ir  compte de l ’a l longement de la 
concess ion de 4 ans et  des modif icat ions programmatiques.  
I l  en ressort   :  

-  La durée de la concession est  a l longée de 4 ans 
-  Le prix de cess ion du foncier in i t ia lement prévu à 65 €/m² est  augmenté à 95 € HT 

/  m² pour les parcel les de la ZAE et à 50 € HT /  m² pour le terra in du centre de 
surt r i ,   

-  Le coût du Pôle d ’Echanges Mul t i  modal (PEM) est  f ixé à 7 114 214 € TTC,  



-  La subvent ion du PTIC pour le PEM est arrêtée à 4 527 227 €.   
-  Le plan d’aménagement de la Zone d’act iv i tés économiques a été adapté à la 

nouvel le  programmat ion et  au nouvel  accès. Les parcel les cessib les représentent  
67,54 ha au l ieu de 5,94 ha dans le CRACL 2020 :  6 lots sont ident i f iés dont un de 
3,4 ha pour le centre  de surt r i  e t  un pour le PEM de 6 610 m² 

-  La rémunérat ion de la  SPL est  augmentée pour teni r  compte de la  complexité de 
l ’opérat ion dans son déroulé et  de l ’a l longement de la durée de la concession. Son 
montant est  arrêté à  1 604 292 € :  645 865 € sur les dépenses, 510 000 € 
forfa i ta i re,  194 702 € sur la cession des terra ins,  203 725 € sur les recettes et  
50 000 € de rémunérat ion de clô ture d ’opérat ion 

-  La part ic ipat ion de la CAPA est arrêtée à :   
o 4 898 279 € HT :  part ic ipat ion d ’équi l ib re  
o 2 134 264 € TTC :  par t ic ipat ion au PEM. L’appl icat ion d’une TVA sur cet te 

part ic ipat ion permet de garant i r  un taux de déduct ion f isca le de 100 % sur 
les dépenses du PEM.  

Les perspect ives sur cet te opérat ion pour 2024 sont :   
-  L’actual isat ion des é tudes faune f lore et  la f inal isat ion des études règlementai res 

y compr is le doss ier  de demande de dérogat ion au t i t re des espèces protégées  
-  Recherche de terra ins de compensat ion  
-  L’élaborat ion du permis d’aménager pour le 2n d  ou 3 i è m e  t r imest re 2024. 
- Le démarrage des t ravaux du PEM en décembre 2023 pour 2 ans avec une 

l iv ra ison prévis ionne l le en décembre 2025.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code de l’Urbanisme, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, le Schéma d ’Aménagement et  de Développement Economique (SADE) réa l isé en 

2015 const i tuant la feui l le de route de l ’act ion de la CAPA en mat ière de 
développement terr i to r ia l , 

VU, la délibération n°2016-153 du conseil communautaire en date du 19 juillet 2016 confiant la 
réalisation de l’opération d’aménagement de la zone d’activité économique de Mezzana à la SPL 
Ametarra, conformément au traité de concession correspondant, 

VU, la concession d’aménagement confiée à la SPL Ametarra par la CAPA en date du 1ier aout 
2016 et l’avenant n°1 en date du 1ier février 2021, 

VU, la délibération n°2020-151 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2020 portant 
présentation du CRACL 2019 et adoption de l’avenant 1 à la concession intégrant la modification 
des montants de participation de la CAPA et des modalités de rémunération de la SPL 
AMETARRA, 

VU, la délibération n°2021-140 du conseil communautaire en date du 22 novembre 2021portant 
présentation du CRACL 2020 et adoption de l’avenant n°2 à la concession intégrant la modification 
des montants de participation de la CAPA, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 



 
 
PREND ACTE   

-  Des é léments du compte rendu annuel à  la  col lect iv i té  locale  2022 présenté  dans 
le cadre de la concess ion d’aménagement de la ZAE de Mezzana,  

DECIDE 
-  D’approuver le compte rendu annuel à la col lect iv i té locale (CRACL) 2022 

présenté par  la S.P.L.  Ametarra :   
o indiquant une augmentat ion des subvent ions à hauteur de 287 396 € so it  

4 527 227 € (PTIC PEM) 
o diminuant la part ic ipat ion de la CAPA à l ’opérat ion pour un montant de 

4 898 279 € au l ieu de 5 098 763 €,  
o f ixant une part ic ipat ion au t i t re du transfert  de l ’équipement Pôle  

d’Echanges Mult i  Modal pour un montant de 2 134 264 € TTC au l ieu de 
1 608 589 € au CRACL 2020 

o f ixant la rémunérat ion de la SPL à  1 604 292 € au l ieu de 1 475 820 €,  
o augmentant la durée de la concession de 4 ans, 

-   De val ider l ’avenant n°3 annexé intégrant  la modif icat ion de la durée de la 
concess ion, la modif icat ion des dépenses, des subvent ions et  des montants de 
part ic ipat ion de la CAPA, 

-  D’autoriser le Prés ident à s igner tout  acte  et  document se rapportant à cet te 
affa ire.  

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-186 
Convention de mandat Réalisation d’un parc urbain et d’un parking à Saint Joseph – Avenant 3 
 
Par dél ibérat ion n°2019/56 en date du 30 avr i l  2019, le Consei l  Communautai re a 
approuvé la convent ion de mandat conf ié à la SPL Ametarra pour la réal isat ion d ’un parc 
urbain et  d ’un parking paysager à Sa int  Joseph sur la f r iche mil i ta i re.   
L’avenant n°1 val idé par dél ibéra t ion n°2021/069 avait  pour  objet  de modif ie r le 
programme et l ’enveloppe f inancière de l ’opérat ion en intégrant  la  renaturat ion du cours 
d’eau et  le park ing en structure.   
L’avenant n°2 val idé par dél ibérat ion n°2022/180 avait  pour  objet  l ’actual isat ion des 
coûts d ’opérat ion et  notamment,  ceux du chant ier de renaturat ion du cours d’eau qui a 
subi d iverses cont rain tes :  pyrotechn ie sur tout  le l inéa ire ,  amiante,  effondrement  de 
voir ie,  qua l i té  des so ls ,  dévoiement de réseaux, sécurisat ion de réseaux, procédure ATEX 
sur la p lateforme de dépotage.  
L’avenant n°3 a pour objet  l ’actual isat ion du coût du projet  de renatura t ion du cours 
d’eau en f in d ’opérat ion et  la  pro longat ion de la durée du mandat de 2 ans pour ten ir  
compte du ca lendr ier opérat ionnel  du parking et  du parc urbain.  
Le coût g lobal  prév is ionnel de l ’opérat ion est  actual isé à 7 583 379 € HT so it  8 426 045 € 
TTC.  
Une augmentat ion de 210 538 € HT est  constatée sur les études et  t ravaux, ent re 
l ’avenant n°2 et  l ’avenant n°3. El le s ’exp l ique de la manière suivante :  

- une diminut ion de 30 959 € sur les études de MOE par rapport  à l ’es t imat ion  
- une augmentat ion de 1 400 € sur le poste CT, CSPS, OPC en l ien  avec de la 

locat ion de bal ises ATEX pour les t ravaux au niveau de la p lateforme de 
dépotage  

- une augmentat ion de 240 097 € sur les t ravaux hydraul iques l iée au pompage 



d’hydro carbures découvert  pendant les phases de travaux sous la route 
terr i to r ia le et  au n iveau de l ’exuto i re,  au t ransport  des terres pol luées aux 
hydrocarbures découvert  (marché en cours de passat ion – est imat ion 100 000 
€),  à un marché complémenta ire d ’évacuat ion et  de mise en décharge de 
déchets amiantés découverts après le déménagement du gard ien.  

Par a i l leurs,  le calendrier de l ’opérat ion est  ra l longé de 2 ans pour permett re la 
réal isat ion du park ing et  du parc urbain en art iculat ion avec le té léporté et  teni r  compte 
de la c lôture des di ffé rents marchés.   
Une 1 i è r e  phase de t ravaux est  env isagée pour la l ivra ison du té léporté et  une 2n d  phase 
de travaux après la l iv ra ison du té léporté.    
La rémunérat ion tota le  de la SPL est  inchangée à  318 394 € HT so i t  382 073 € TTC.   
Les modal i tés de versement de la rémunérat ion sont  modif iées pour corr iger une erreur 
dans les pourcentages de répart i t ion des versements.   
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code de l’Urbanisme, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2019-055 du conseil communautaire en date du 30 avril 2019 portant 

approbation du programme d'aménagement du parc relais et du parc urbain de Saint-Joseph, 
VU,  la délibération n°2019-056 du conseil communautaire en date du 30 avril 2019 portant 

approbation de la convention de mandat confiant à la Société Publique Locale AMETARRA la maitrise 
d’ouvrage déléguée de la conception et de la réalisation du parc urbain et du parking relais de Saint-
Joseph, commune d’Ajaccio et la création de l'autorisation de programme « Parc urbain et parking 
relais de Saint-Joseph » , 

VU,  la délibération n°2021-069 du conseil communautaire en date du 4 mai 2021 portant 
approbation de l’avenant n°1 à la convention de mandat sur St Joseph, 

VU,  la délibération n°2022-180 du conseil communautaire en date du 15 décembre 2022 portant 
approbation de l’avenant n°2 à la convention de mandat sur St Joseph, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 

 
PREND ACTE 

- Des éléments de l’avenant n°3 à la convention de mandat sur St Joseph, 
DECIDE  

- D’approuver l’avenant n°3 à la convention de mandat, 
- D’approuver l’augmentation du programme d’études et de travaux à 7 583 379 € HT, 
- D’approuver la prolongation du mandat de 2 ans supplémentaires pour une fin 

prévisionnelle à fin 2027, 
- D’autoriser le Président à signer tout acte et document se rapportant à cette affaire. 

Délibération adoptée par 34 voix Pour et 4 voix Contre, Abstention : 0. 
Vote(s) contre : Danielle Antonini, Jean François Casalta, Jean André Miniconi, Julia Tiberi. 



 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-187 
SPL AMETARRA - contrôle analogue 2022 
 
La Société Publique Locale AMETARRA a été constituée par délibérations n°2015/74 de la Ville d’Ajaccio en 
date du 23 mars 2015 et n°2015-22 du conseil communautaire en date du 19 mars 2015 et suite aux 
décisions de son conseil d’administration et de son assemblée extraordinaire.  
La loi du 28 mai 2010 a inscrit dans le droit positif la possibilité d’une intervention in house des entités 
contrôlées à 100 % par des collectivités ou leurs groupements et n’exerçant que pour le compte de leurs 
actionnaires, sur leur seul territoire, sous réserve de la réalité d’un contrôle analogue de ces dernières sur 
lesdites entités. 
L’article L 1524-5 alinéa 14° du code général des collectivités territoriales dispose que les organes délibérants 
des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur 
est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au Conseil d’administration ou au Conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte (SEM), ainsi que des sociétés publiques locales (SPL). 
Le contrôle analogue est notamment exercé sur : 

- Les orientations de l’activité de la société en fonction des stratégies définies par les collectivités 
territoriales actionnaires ; 

- La vie sociale ; 
- L’activité opérationnelle ; 

La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien était représentée en 2022 par les élus suivants : Etienne 
FERRANDI, Christian BACCI, Alexandre SARROLA et Xavier LACOMBE. A partir du 06 septembre 2022, 
Christelle COMBETTE remplace Xavier LACOMBE.  
Le contrôle exercé par les élus mandataires des actionnaires publics s’effectue tant en phase préparatoire, 
que dans le suivi et le bilan des activités de la société ou encore lors de l’établissement des éléments 
prospectifs et des projets à venir.  
Dans ce cadre la SPL AMETARRA, communique aux collectivités actionnaires et aux administrateurs tous 
documents matérialisant l’exercice de ce contrôle effectifs (compte - rendus des réunions du conseil 
d’administration, bilans…). 
En outre, les mandataires de la Collectivité peuvent demander à la SPL communication de tous éléments la 
concernant (par exemple : sur sa situation et sur les opérations qu'elle conduit). 
Les éléments relatifs au contrôle analogue, fournis en annexe de la présente délibération par les élus 
membres du Conseil d'Administration, ont été présentés et approuvés par le Conseil d'Administration de la 
SPL AMETARRA en date du 13 novembre 2023. 
Il est demandé que le Conseil Communautaire se prononce sur le bilan d’activités 2022 et sur la réalisation du 
contrôle analogue au titre de l'année 2022. 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU,  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU,  le Code de l’Urbanisme, 
VU,  le Code de Commerce, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, la Loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 
VU,   les délibérations n°2015/74 de la Ville d’Ajaccio en date du 23 mars 2015 et n°2015-22 du conseil 

communautaire en date du 19 mars 2015 portant création de la société publique locale dénommée 
«  A m e t a r r a  » ,  

VU,  la présentation et l’approbation des éléments relatifs au contrôle analogue au titre de  l’année 
2022 par le conseil d’administration de la SPL Ametarra le 13 novembre 2023, 



 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
PREND ACTE 

-   Du bi lan d’act iv i té 2022 ;  
DECIDE  

-   d ’approuver le  cont rôle analogue 2022 ;  
PREND ACTE 

-   des comptes annuels  2022. 
 
Délibération adoptée par 34 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 4. 
Abstention(s) : Danielle Antonini, Jean François Casalta, Jean André Miniconi, Julia Tiberi. 
 
Finances - Budget 
   DELIB ERAT ION N°  2023-188 
Garantie d'emprunt communautaire au profit de la SPL Ametarra dans le cadre de l'opération Coeur de 
Ville sur un emprunt de 1 000 000 € 
 
Dans le cadre d’une concession d’aménagement confiée par la Ville d’Ajaccio, la SPL Ametarra porte 
l’opération dite « Cœur de Ville ». 
Afin de financer les études et travaux de la Citadelle, mais également ceux du boulevard Roi Jérôme et de la 
rue des Halles, la SPL Ametarra va mobiliser un emprunt auprès de la Banque Postale, et sollicite la garantie 
communautaire de ses actionnaires proportionnelle à la répartition de leurs parts, soit pour la CAPA à hauteur 
de 38,4 % d’un volume total d’emprunt s’élevant à 1 000 000 €, soit 384 000 €. 
La quotité garantie (38,4 %) correspond à la garantie totale accordée par les collectivités actionnaires de la 
SPL, soit 80 % du volume d’emprunt total réparti à proportion de leur actionnariat respectif (52 % pour la Ville 
d’Ajaccio, 48 % pour la CAPA). 
Les caractéristiques de cet emprunt détaillées en annexe, sont synthétisée ci-dessous. 

Montant du financement : 1 000 000 € 
Durée du financement : 15 ans 
- Période de mobilisation : 

• Date de début : 13/02/2024 
• Date de fin : 15/02/2025 
• Taux : €STR post-fixé + 1,63 % l’an 
• Commission de non-utilisation : 0,10% l’an 
• Périodicité des échéances : mensuelle 
• Amortissement : Aucun 

- Période d’amortissement : 
• Amortissement : 14 ans (soit une échéance le 15/02/2039) 
• Profil d’amortissement : Linéaire 
• Périodicité des échéances : 12 Mois 
• Taux : Euribor 12M + 1,28 % 

- Remboursement anticipé total ou partiel possible à l’échéance, moyennant le paiement d’une 
indemnité dégressive 

- Commission d’engagement : 0,10% 
- Déblocage : En une ou plusieurs fois sur le compte de versement 
- Garanties : Garantie Collectivités locales 80% (CA Pays Ajaccien+Ville d’Ajaccio) 

 
 
 
 



S’agissant de personnes privées, les garanties d’emprunt sont encadrées par trois règles prudentielles 
cumulatives, visant à limiter les risques, telles que rappelées ci-dessous : 

1. Plafonnement par rapport au recettes réelles de fonctionnement 
Une collectivité ou établissement ne peut garantir plus de 50 % du montant total de ses recettes réelles de 
fonctionnement. Le montant total des annuités d’emprunts garanties ou cautionnées à échoir au cours de 
l’exercice, majoré du montant des annuités de la dette de la collectivité ou de l’établissement ne peut excéder 
50 % des recettes réelles de la section de fonctionnement. Le montant des provisions constituées pour couvrir 
les garanties vient en déduction. 

2. Division des risques 
Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un même débiteur ne doit pas être supérieur à 
10 % du montant total susceptible d’être garanti. 

3. Partage des risques 
La quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs collectivités sur un même emprunt est 
fixé à 50 % : un emprunt ne peut être totalement garanti par une ou plusieurs collectivités. La quotité peut être 
portée à 80 % pour les opérations d’aménagement conduites en application des articles L.300-1 à L.300-4 du 
code de l’urbanisme, ce qui est le cas en l’espèce. 
On notera que ces ratios prudentiels ne s’appliquent pas aux garanties d’emprunt accordées aux opérations 
relatives au logement social, bien que la CAPA ait adopté en l’espèce des ratios prudentiels qui lui sont 
propres. 
 

1. Plafonnement par rapport aux recettes réelles de fonctionnement 
Montant total des annuités déjà garanties ou cautionnées à ce jour 6 515 187 € 
Montant de la première annuité du concours sollicité (taux au jour de rédaction du 
rapport) 

39 528 € 

Montant des annuités de la dette intercommunale 406 804 € 
Total 6 961 519 € 

Recettes réelles de fonctionnement du budget principal au titre de l’année 2023 63 368 471 € 
Montant total des annuités susceptibles d’être garanties (50 %) 31 277 431 € 

Soit 6 961 519 € < 31 277 431 € 
2. Division des risques 
10 % du montant total des annuités susceptibles d’être garanties 3 127 743 € 
Montant des annuités accordées à la SPL Ametarra à ce jour 1 044 150 € 

Soit 1 044 150 € < 3 127 743 € 
3. Partage des risques 
Garantie communautaire demandée 384 000 € 
Garantie communautaire maximale 800 000 € 

Soit garantie demandée ≤ garantie maximale 
 
Le prêt à contracter par la SPL Ametarra pour l’opération « Cœur de Ville » respectant l’ensemble des règles 
prudentielles, il est proposé au Conseil communautaire de garantir l’emprunt de 1 000 000 € réalisé par la SPL 
Ametarra auprès de la Caisse Banque Postale à hauteur de 38,4 %, soit 384 000 €. 
La garantie de la CAPA est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet 
remboursement de l’ensemble des sommes contractuellement dues par la SPL Ametarra, dont elle ne se 
serait pas acquittée à la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandé de la part de la 
Caisse d’Epargne, la CAPA s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
La CAPA s’engage ainsi jusqu’à complet remboursement de l’ensemble des sommes contractuellement dues 
et à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
 
 



Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU,  le Code de l’Urbanisme, 
VU,  le Code de Commerce, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   les délibérations n°2015/74 de la Ville d’Ajaccio en date du 23 mars 2015 et n°2015-22 du conseil 

communautaire en date du 19 mars 2015 portant création de la société publique locale dénommée 
«  A m e t a r r a  » ,  

VU, la concession d’aménagement confiée à la SPL Ametarra par la CAPA en date du 1ier aout 
2016 et les avenants n°1,2 et 3 adoptés par délibérations de conseil communautaire 
n°2020-151 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2020, n° 2021-140 en date du 22 
novembre 2021 et n°2023- 185 en date du 14 décembre 2023, 

VU,  la convent ion cadre plur iannuel le « Act ion cœur de v i l le  d ’A jaccio  »,  s ignée le 12 
ju i l le t  2018, et  homologuée « Opérat ion de revi ta l isat ion du terr i to i re »  par  arrêté 
en date du 10 ju i l le t  2019 par la préfète de la Corse-du-Sud.  

VU,  la proposition de financement émise par la Banque Postale n°LBP-00018407 éditée le  5 
décembre 2023, dans le cadre de l’opération « cœur de ville », 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’accorder son cautionnement solidaire avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 38,4 % (quotité garantie), 
augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, 
indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat à venir entre la SPL Ametarra et la Banque 
Postale et le Bénéficiaire (ci-après « le Prêt »). L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie 
intégrante de la présente délibération. 

- De déclarer que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général 
des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du 
risque et au partage du risque. 

- De reconnaître être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de 
caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement ; et de reconnaître par ailleurs 
être pleinement averti du risque de non-remboursement du Prêt par la SPL Ametarra et des 
conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 

- D’accepter expressément, et sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification, de maintenir sa 
garantie en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs (ou toute autre opération ayant un effet 
similaire) de la Banque Postale avec toute autre personne morale même si cela implique une 
modification de la forme juridique de l'une quelconque de ces entités ou la création d'une 
personne morale nouvelle. 
Le cautionnement bénéficie à la Banque Postale, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, 
subrogés, successeurs ou ayants-cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de tout 
ou partie des droits et/ou obligations de la Banque Postale au titre du Prêt bénéficiera de plein 
droit du cautionnement en lieu et place de la Banque Postale cédant ou transférant, ce que la 
CAPA reconnaît et accepte expressément sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et 
obligations de la Banque Postale au titre du Prêt, la CAPA accepte expressément que le bénéfice 



du cautionnement soit de plein droit transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit sans 
qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 

- D’acter que la Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
- D’autoriser le Président ou le Premier Vice-président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé 

entre la Banque Postale et la SPL Ametarra, et à signer tous actes et documents se rapportant à 
cette affaire 

PRECISE 
-  Qu’en cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par la SPL Ametarra, le 

cautionnement pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée 
par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L.2252-1 du Code général des collectivités territoriales, 
la CAPA devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources 
prévues pour ce règlement ni exiger que la Banque Postale ne s’adresse au préalable à la SPL 
Ametarra défaillante. 
En outre, la CAPA s'engage pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de 
toutes sommes dues au titre de la Garantie. 

- Que la CAPA s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par l’article L.5211-3 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales et à en justifier auprès de la Banque 
Postale. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
ansports - Déplacements 
  DELIB ERAT ION N°  2023-189 
SPL Muvitarra : Avenant n°11 - prolongation du contrat d’obligation de service public 
 
L’intérêt d’un outil juridique de type SPL comme l’est Muvitarra tient notamment au fait que les collectivités 
actionnaires peuvent solliciter le concours de la SPL pour réaliser une opération relevant de leurs 
compétences, sans qu’il soit besoin d’organiser au préalable une procédure de publicité ou de mise en 
concurrence. 
Pour assurer la mission de gestion des transports urbains, la CAPA a choisi depuis le 1er septembre 2016 de 
recourir à un contrat d’obligation de service public. Celui-ci est réalisé par la SPL MUVITARRA qui a en 
charge l’exploitation du réseau MUVISTRADA. 
L'actuel contrat, liant la CAPA à sa SPL Muvitarra, s'achève au 31 mars 2024. Il incombe donc à 
l'agglomération de créer les conditions de poursuite de cette mission dont elle exerce la compétence juridique 
Le présent document propose une prolongation de la durée du contrat d’OSP ainsi que des modifications 
permettant de mieux refléter les évolutions internes de l’entreprise ainsi que les adaptations fonctionnelles et 
opérationnelles permettant d’entamer la phase transitoire précédant un nouveau contrat prévu pour le 1er 
janvier 2025. 

1- L’article 2.2 du contrat, modifié par l’avenant 9 (délibération n°2022/99 du 25 juin 2022) prévoit une 
durée du contrat de 7 ans et 7 mois avec une fin au 31 mars 2024, il est remplacé par : 

« 2.2 Durée du Contrat  
Compte tenu des délais nécessaires à l’établissement du nouveau contrat d’obligation de service public, le 
présent avenant prolonge le contrat de 9 mois. Ce contrat s’achèvera le 31 décembre 2024.  
L’annexe 8 (compte pluriannuel prévisionnel d’exploitation) est mise à jour en cohérence. » 

1- L’Article 29.1 (Détermination de la contribution) est remplacé par l’article suivant : 
« 29.1 Détermination de la contribution :  
Conformément aux articles L.2224-1 et L.2224-2 du Code général des collectivités territoriales, chaque 
année, l’Autorité Organisatrice verse à l’Opérateur Interne, une contribution financière forfaitaire en 
compensation des sujétions de service public qui lui sont imposées en matière de desserte (horaires, 
itinéraires…). 



Le montant de la contribution forfaitaire (Cf) à verser hors taxes (majoré le cas échéant de la TVA au taux en 
vigueur), chaque année, par l’Autorité Organisatrice à l’Opérateur Interne correspond à la différence entre les 
coûts de production forfaitisés des services (Df) et les recettes de référence (Rf) sur lesquels l’Opérateur 
Interne s’engage sur la durée du Contrat.  
L’évolution des termes Rf, Df et Cf est la suivante, en valeur juin 2022 hors taxes : 
 

Année Rf Df Cf = Df - Rf 
2023 1 445 275 9 571 942 7 962 240€ HT 

(8 129 447 € TTC) 
2024 1 445 275 9 571 942 7 962 240€ HT 

(8 129 447 € TTC) 
 
Df correspond à l’engagement de l’Opérateur Interne sur la base du réseau tel que défini à la date de 
signature du présent Contrat. Df intègre l’augmentation de 10 000€ HT liée à l’évolution de l’annexe 10B 
portant sur la gratuité des ayants droits et intégrant l’ensemble des agents de la capa sur la base d’une 
effectivité de la mesure comptabilisée à 10% d’utilisateurs réels (40 abonnements pour 400 ayants-droits). 
Rf est un forfait qui correspond à un engagement de l’Opérateur Interne sur la base des tarifs en vigueur à la 
date de signature du Contrat. Rf est la somme de l'ensemble des recettes de l'Opérateur interne : recettes 
commerciales du réseau + recettes publicitaires + recettes de transports occasionnels + TIPP + ... » 
Une participation extraordinaire au plan d’action défini par la délibération 2021-046 du 15 mars 2021 et la 
prise en compte de manière forfaitaire des effets de l’inflation sur la période de prolongation du COSP : 
 

Année Montant € HT Montant € TTC 
2023 706 530 721 367 
2024 706 530 721 367 

 
L’ajout créé par l’avenant numéro 10 est remplacé par : 
« Afin de réponde provisoirement à l’augmentation des services de la ligne 9 au regard de l’expérience 
menée pour la desserte d’un nouveau parc de stationnement public sur le site de l’ancien centre hospitalier 
d’Ajaccio, la Contribution Forfaitaire (Cf) est inchangée, et ce service expérimental sera facturé 
mensuellement sur la base du service fait selon les montants suivants : 
- Forfait mensuel : 
517 333,32 €HT (528 197.32 € TTC) pour 12 mois soit 43 111.11€ HT (44 016.44 € TTC) par mois. » 

1- L’article 5 (Role et missions de l’opérateur interne) est complété par l’alinéa 5.6 plan d’actions 2024 : 
« Article 5.6 – Plan d’actions 2024  
Dans le cadre de la gestion de la SPL et du projet de renouvellement du contrat d’OSP qui lie la SPL 
MUVITARRA et la CAPA et ce, afin de garantir un respect des équilibres financiers, la SPL MUVITARRA a 
établi un plan d’actions pour l’année 2024 en continuité du plan d’actions de 2018. 
Ce plan d’actions complémentaire se décompose en les mesures suivantes : 

1- Suppression de la subrogation ; 
2- Mise en demeure de la société en charge du recouvrement des Indemnités Journalières (IJ) ; 
3- Optimisation des effectifs du personnel non roulant (non remplacement des personnels sortant : trois 

minimum) ; 
4- Rationalisation de l’exploitation du réseau par une approche analytique : digitalisation (CRM), 

billettique et aide à l’exploitation ; 
5- Poursuite de la réduction des charges externes (revue des marchés publics, optimisation des moyens 

utilisés par la SPL). 
La mise en œuvre de ces actions donnera lieu à un reporting mensuel de l’opérateur interne, permettant d’en 
mesurer l’état d’avancement d’une part, et l’impact financier d’autre part. 
 
 
 



 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 
VU, la délibération n°2016-94 du Conseil Communautaire de la CAPA du 19 mai 2016 créant une Société 

Publique Locale relative à la mobilité et au Stationnement du Pays Ajaccien,  
VU,  la délibération n°2016-93 du conseil communautaire en date du 19 mai 2016 portant création d’une 

société publique locale pour la gestion et l’exécution du service public de transport de voyageurs, 
VU,  le contrat de gestion du service public de transport public urbain à la SPL adopté par délibération 

n°2016-121 du conseil communautaire en date du 16 juin 2016,  
VU, la délibération n°2017-182 du Conseil Communautaire de la CAPA du 19 octobre 2017 adoptant 

l’avenant au contrat d'obligations de service public relatif à la tarification des infractions sur le réseau 
de transport urbain, 

VU, la délibération n°2017-220 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2017 portant 
approbation de l'avenant 2 au contrat d'OSP relatif à la gestion des titres et recettes Muvimare et 
Muviscola par la SPL Mobilité et Stationnement du Pays Ajaccien 

VU, la délibération n°2018-083 du Conseil Communautaire de la CAPA du 29 juin 2018 adoptant le 
règlement d’exploitation du réseau Muvistrada, 

VU, la délibération n°2019-039 du conseil communautaire en date du 27 mars 2019 portant approbation 
de l'avenant 3 au contrat d'OSP relatif à la modification de la grille tarifaire sur le réseau de transport 
urbain « Muvistrada », 

VU, la délibération n°2019-119 du conseil communautaire en date du 9 juillet 2019 portant approbation de 
l'avenant 4 au contrat d'OSP, 

VU, la délibération n°2020-020 du conseil communautaire en date du 11 février 2020 portant modification 
du règlement intérieur des transports scolaires et gestion directe des titres de transport scolaire 
« muviscola » par la CAPA, 

VU, la délibération n°2020-021 du conseil communautaire en date du 11 février 2020 portant approbation 
de  l'avenant 5 au contrat d'OSP relatif à la gestion des titres et recettes Muviscola par la SPL 
Muvitarra, 

VU, la délibération n°2020-126 du conseil communautaire en date du 19 novembre 2020 approuvant 
l'avenant 6 portant actualisation du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2021-047 du conseil communautaire en date du 15 mars 2021 approuvant l'avenant 
7 portant actualisation du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2021-048 du conseil communautaire en date du 15 mars 2021 approuvant la 
prolongation et renouvellement du contrat d'obligations de service public, 

VU, la délibération n°2022-099 du conseil communautaire en date du 25 juin 2022 approuvant l’avenant 
n°9 de prolongation du Contrat d'Obligations de Service Public, 

VU, la délibération n°2023-136 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 approuvant l’avenant 
n°10 de prolongation du Contrat d'Obligations de Service Public, 

 
DECIDE  

- De valider la prolongation de 9 mois du contrat d’OSP et d’autoriser le président à signer l’avenant 
11 ci-annexé. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés Budget 



  DELIB ERAT ION N°  2023-190 
Décisions modificatives N°11 à 15 : Budget Principal / Budget environnement / Budget transports / 
budget assainissement / budget eau potable 
 
Afin d’ajuster les prévisions budgétaires init iales aux besoins concernant les cinq 
budgets communautaires, i l  est proposé au Consei l  Communautaire d’adopter une 
décis ion modificative permettant de réajuster les crédits votés au budget primiti f 
2023. 

I . Budget principal 
Recettes de fonctionnement  
• Produits des services du domaine (70) :  + 119 557 €  

I l  résulte du calcul des reversement inter-budgets au titre des 
remboursements de frais de personnel – tels que détai l lés ci-après pour 
chaque budget annexe – une réduct ion de 80 263 € de la prévision faite 
lors de l ’adoption du budget primiti f.  
S’agissant des remboursements des budgets annexes au titre des frais 
généraux, le montant se porte à 199 820 €.  

• Subventions et dotat ions (74) :  + 756 878 €  
Consacrée par l ’article 14 de la loi  de f inances rectif icative votée 2022, la 
dotation de soutien à l ’ inflation est destinée aux communes et leurs 
groupements répondant à deux cr itères cumulatifs :  

-  leur épargne brute au 31 décembre 2021 représentait  moins de 22 % 
de leurs recettes réelles de fonctionnement ;  

-  leur épargne brute a enregistré en 2022 une baisse de plus de 25 %, 
principalement du fait,  d’une part, de la mise en œuvre de la 
revalorisation du point d’indice dans la  fonction publique et,  d’autre 
part, des effets de l’ inflation sur les dépenses d’approvisionnement 
en énergie, électricité et chauffage urbain et d’achats de produits 
al imentaires.  

L’arrêté du 13 octobre 2023 portant attribution de la dotation mentionnée 
au sein de l ’article 14 est venu préciser l ’affectation des sommes aux 
bénéficiaires, attribuant ainsi  la  somme de 751 878 euros en faveur de la 
CAPA. 
Par ai l leurs, les services f iscaux ont notif ié une augmentation de 5 000 € 
de la recette en matière de FCTVA en sect ion de fonctionnement. 

Dépenses de fonctionnement  
• Charges à caractère général (011) :  + 40 634 €  

Cette somme est  destinée à rembourser le budget annexe de 
l ’environnement des frais de carburant relevant des agents relevant du 
budget principal d’une part (+ 35 634 €), et  à constater budgétairement 
une modification de CP dans le cadre de l ’AE portant sur l ’é laboration du 
PCAET (+ 5000 €).  
 

• Charges de personnel (012) :  + 224 048 €  
I l  s’agit  d’ajuster les dépenses de personnels au réel de la consommation 
telle qu’elle résulte notamment du versement de la part variable du 
RIFSEEP, de l ’augmentation du point d’indice, des évolutions de carr ière des 
agents, … pour 110 000 €.  
I l  convient également d’intégrer le reversement au budget des transports 



de la part  des agents affectés à l ’exercice de la compétence transports 
scolaires (+ 25 859 €) et au budget de l ’assainissement de la part des agents 
affectés à l ’exercice de la compétence GEMAPI-Eau pluviales urbaines (+ 
88 189 €). Ces montants sont calculés sur le fondement de l ’exercice N-1 
soit  2022. 
• Autres charges de gestion courante (65) :  + 335 556 €  

I l  s’agit  de prendre en compte l’ajustement de la subvention versée au 
COSSCCAPA, telle qu’elle résulte de la convention afférente ;  mais 
également le reversement du prélèvement à la source (+ 20 €),  ainsi que 
des cotisations des élus au titre du FNAL et du FFAFM (+ 620 €).  
Par ai l leurs, i l  convient d’abonder de 300 k€,  l ’enveloppe init iale de 1,6 
M€ prévue pour le versement d’un fonds de concours à la vi l le d’Ajaccio 
dans le cadre du fonctionnement des équipements de rayonnement 
communautaire.  

• Charges exceptionnel les (67) :  + 600 324 €  
I l  s’agit  d’augmenter de 8 054 € la subvention au budget annexe des 
transports, et d’augmenter de 592 270 € celle au budget annexe de 
l ’environnement pour maintenir l ’équi l ibre de leur section de 
fonctionnement, eu égard aux nouvelles inscriptions exposées ci-après.  

• V irement à la section d’ investissement (023) :  -  324 127 €  
I l  résulte des opérations qui précèdent, une augmentation du virement de 
la section de fonctionnement vers la sect ion d’investissement.  

Dépenses d’investissement  
• Immobi l isat ions incorporelles (20) :  -  157 017,39 €  

I l  s’agit  de constater budgétairement l ’annulation d’un report de dépense 
sur exercice antérieur à hauteur de 135 951 € portant sur des crédits 
d’étude dans le cadre de la réalisation d’un bassin de rétention au Vazzio, 
et de 27 € sur l ’étude relative à la lutte contre les espèces envahissantes.  
I l  s’agit  également de constater budgétairement des modifications de CP 
sur les AP suivantes :  Etudes digues de l ’aéroport (-  41 359,39 €), 
Cybersécurité (+ 40 320 €), Etudes aménagement (-  20 000 €).  

• Immobi l isat ions corporel les (21) :  + 1 706 360 €  
Pour pouvoir procéder à l ’acquisit ion foncière du bâtiment Codec 
autorisée par le consei l  communautaire, i l  convient  de compléter 
l ’ inscr iption du montant estimé des frais  de notaire (+ 365 000 €, soit  8 % 
du total de l ’acquisit ion).  
Par ai l leurs,  i l  sera proposé au consei l  communautaire l ’acquisit ion de 
l ’ancien siège de l ’Office Public de l ’Habitat de la CAPA pour un montant 
de 1 341 360 €, frais  de notaires compris.  
I l  y a également un virement de 1 020 € depuis l ’enveloppe de travaux 
divers sur sentier  pour acquérir du matériel pour l ’entretien des espaces 
verts.  
Immobilisations en cours (23) :  -  1 020 € 
I l  s’agit  d’un virement de crédits au chapitre 21 pour l ’acquisit ion de 
matériel pour la cellule d’entretien des espaces verts.  

Recettes d’investissement  
• V irement de la section de fonctionnement (021) :  -  324 127 €  

Est porté en recette d’investissement la diminution du versement émanant 
de la section de fonctionnement.  



• Emprunts (16) :  + 1 873 469,61 €  
I l  résulte des opérations de la présente décision modificative une 
augmentation du besoin de recours à l ’emprunt. 

I I .  Budget Environnement 
Dépenses de fonctionnement  
• Charges à caractère général (011) :  + 181 660 €  

Cette somme est destinée à rembourser au budget principal les frais 
généraux qu’i l  supporte pour le compte du budget annexe de 
l ’environnement (nettoyage des locaux, fournitures administratives, 
affranchissement, téléphonie, photocopieurs, gardiennage, assurances…).  

• Charges de personnel (012) :  + 564 544 €  
I l  s’agit  d’ajuster les dépenses de personnels au réel de la consommation 
telle qu’elle résulte notamment du versement de la part  variable du 
RIFSEEP, de l ’augmentation du point d’indice, des évolutions de carrière 
des agents, pour + 348 000 €.  
I l  convient également d’intégrer le reversement au budget principal de la 
part des agents affectés aux services supports (+ 216 544 €). Ces montants 
sont calculés sur le fondement de l ’exercice N-1 soit  2022. 

• Atténuation de produit (014) :  + 885 €  
L’ inscription porte sur la convention de coopération locale l iant la CAPA à 
la Communauté de Communes Celavu-Prunell i  (CCCP) relative aux 
prestations de collecte de déchets ménagers, adoptée par la délibération 
2018-105. 
Après notif ication de la revalorisation forfaitaire et physique des bases 
f iscales correspondantes, i l  y  a l ieu d’augmenter de 885 € l ’enveloppe afin 
de permettre le mandatement des prestations calculées pour l ’année 
2023. 

• Autres charges de gestion courante (65) :  + 20 €  
I l  est proposé d’ajuster l ’enveloppe portant sur le  reversement du 
prélèvement à la source.  

Recettes de Fonctionnement  
• Produits des services du domaine :  154 839 €  

I l  est proposé d’ inscrire une recette supplémentaire de 112 875 € au titre 
de la redevance spéciale.  Celle-ci  résulte de la réévaluation du produit 
constaté suite à la  facturation des contrats signés dans le courant de 
l ’année avec les professionnels concernés après le vote du BP 2023. Le 
montant sera amené à être réévalué une nouvelle fois lors du vote du BP 
2024. 
Par ai l leurs, i l  s’agit  de constater en recettes, les reversements des autres 
budgets au titre de leurs consommation de carburant (+ 41 964 €) telle  
qu’expl icitée dans le présent rapport.  

• Subvention d’équi l ibre (77) :   + 592 270 €  
I l  résulte de ce qui précède une augmentation du besoin de subvention du 
budget principal pour équi l ibrer celui de l ’environnement par rapport à 
l ’ inscr iption init iale au budget primit if.  

Dépenses d’investissement  
• Immobi l isat ions corporel les (21) :  + 131 000 €  

I l  est proposé d’abonder de + 133 054 € les enveloppes permettant 
l ’acquisit ion de nouveaux bacs de col lecte des ordures ménagères, de 



points d’apport volontaire et de bacs de collecte sélect ive.  
A l ’ inverse, i l  est  demandé de constater l ’annulation d’un report 
d’engagement à hauteur de -  3 054 € pour l ’acquisit ion de bacs de 
collecte.  

Recettes d’investissement  
• Emprunts (16) :  + 131 000 €  

I l  résulte de ce qui  précède une augmentation du besoin de recours à 
l ’emprunt.  

I I I .  Budget Transports 
Dépenses de fonctionnement  
• Charges à caractère général (011) :  + 89 996 €  

Cette somme est destinée d’une part à rembourser au budget principal les 
frais généraux (-  2 860 €) qu’ i l  supporte pour le compte du budget annexe 
des transports (nettoyage des locaux, f luides, fournitures administratives, 
affranchissement, téléphonie, photocopieurs, gardiennage, assurances, 
locat ions de véhicules…). D’autre part,  2  856 € sont destinés à rembourser 
le budget annexe de l ’environnement des frais de carburant relevant des 
agents relevant du budget des transports.  
Enfin, i l  est nécessaire d’abonder de 90 000 € l ’enveloppe relative à la 
navette marit ime par rapport à la prévis ion init iale. En effet, lors des 
travaux du giratoire de la Gravona effectués par la CDC, la CAPA a mis en 
place par le biais d’un avenant des rotations supplémentaires du 7 
novembre 2022 jusqu’au 15 avri l  2023. Ce renforcement d’un coût total de 
228 167 € TTC (hors recettes) devait  bénéficier d’un f inancement à 
hauteur de 50 % par la Col lectivité de Corse ;  mais pour des raisons 
juridiques celui-ci  n’a pu être f inalisé.  

• Charges de personnel (012) :  -  56 103 €  
I l  n’est pas nécessaire d’ajuster la prévision budgétaire init iale des 
dépenses de personnels.  
I l  convient toutefois d’intégrer le reversement au budget principal de la 
part des agents affectés aux services supports (-  56 103 €). Ces montants 
sont calculés sur le fondement de l ’exercice N-1 soit  2022. 

• Autres charges de gestion courante (65) :  + 20 €  
I l  est proposé d’ajuster l ’enveloppe portant sur le  reversement du 
prélèvement à la source.  

Recettes de Fonctionnement  
• Produits des services du domaine (70) :  25 859 €  

I l  résulte du calcul des reversement inter-budgets au titre des 
remboursements de frais de personnel,  payés par le budget annexe des 
transports mais assurant l ’exercice de la compétence transports scolaires, 
une augmentation de 25 859 € de la prévis ion faite lors de l ’adoption du 
budget primit if.  

• Dotations, subventions partic ipat ions (74) :  + 8 054 €  
I l  résulte de ce qui précède une augmentation du besoin de subvention du 
budget principal pour équi l ibrer celui des transports par rapport à 
l ’ inscr iption init iale au budget primit if.  

Dépenses d’investissement  
• Immobi l isat ions incorporelles (20) :  + 233,60 €  

I l  s’agit  de constater budgétairement une modificat ion de CP concernant 



les études diverses.  
• Immobi l isat ions corporel les (21) :  + 0 €  

I l  s’agit  de constater budgétairement l ’annulation d’un report de dépense 
sur exercice antérieur à hauteur de -  323 520,40 € portant sur l ’acquisit ion 
de matériel SAEIV,  et son transfert pour le même montant pour 
l ’acquisit ion de véhicules LOHR. 

Recettes d’investissement  
• Emprunts (16) :  + 233,60 €  

I l  résulte des opérations qui précèdent une augmentation du besoin de 
recours à l ’emprunt tel qu’init ialement prévu au budget primit if.  

IV. Budget Assainissement 
Recettes de fonctionnement  
• Produits des services du domaine (70) :  91 430 €  

I l  résulte du calcul des reversement inter-budgets au titre des 
remboursements de frais de personnel,  payés par le budget annexe de 
l ’assainissement mais assurant l ’exercice de la compétence GEMAPI-eaux 
pluviales urbaines d’une part (+ 88 189 €) et eau potable d’autre part 
(+ 3 241 €), une augmentation de 91 430 € de la prévision faite lors de 
l ’adoption du budget primitif.  

Dépenses de fonctionnement  
• Charges à caractère général (011) :  + 12 247 €  

Cette somme est destinée d’une part à rembourser au budget principal les 
frais généraux (+ 10 510 €) qu’i l  supporte pour le compte du budget 
annexe de l ’assainissement (nettoyage des locaux, f luides, fournitures 
administratives,  affranchissement,  téléphonie,  photocopieurs, 
gardiennage, assurances, locations de véhicules…). D’autre part, 1 737 € 
sont destinés à rembourser le budget annexe de l ’environnement des frais 
de carburant relevant des agents relevant du budget de l ’assainissement.  

• Charges de personnel (012) :  -  309 771 €  
I l  s’agit  d’ajuster les dépenses de personnels au réel de la consommation 
telle qu’elle résulte notamment du versement de la part  variable du 
RIFSEEP, de l ’augmentation du point d’indice, des évolutions de carrière 
des agents, …pour + 7 000 €.  
I l  convient également d’intégrer le reversement au budget principal de la 
part des agents affectés aux services supports (-  316 771 €). Ces montants 
sont calculés sur le fondement de l ’exercice N-1 soit  2022. 

• Autres charges de gestion courante (65) :  + 20 €  
I l  est proposé d’ajuster l ’enveloppe portant sur le  reversement du 
prélèvement à la source.  

• Charges exceptionnel les (67) :   + 90 000 €  
L’ inscription porte sur des annulations de titres sur exercices antérieurs, 
pour lesquelles les sommes init ialement émises ne donneront pas l ieu à 
des versements et devront être régularisées après le vote de la décision 
modificative correspondante. 

• V irement à la section d’ investissement (023) :  + 298 934 €  
I l  résulte des opérations qui précèdent, une augmentation du virement de 
la section de fonctionnement vers la sect ion d’investissement.  

Dépenses d’investissement  
• Remboursement d’emprunt (16) :  + 38 000 €  



L’inscription porte sur la prise en charge d’une annuité supplémentaire 
devant être prélevée par anticipation en décembre 2023 en l ieu et place 
de janvier 2024, après notif ication de la banque correspondante. 

Recettes d’investissement  
• V irement de la section de fonctionnement (021) :  + 298 934 €  

Est porté en recette d’investissement la  hausse du versement émanant de 
la section de fonctionnement.  

• Emprunts (16) :  -  260 934 €  
I l  résulte des opérations qui précèdent une diminution du besoin de 
recours à l ’emprunt tel qu’init ialement prévu au budget primit if.  

V. Budget eau potable 
Dépenses de fonctionnement  
• Charges à caractère général (011) :  + 12 247 €  

Cette somme est destinée d’une part à rembourser au budget principal les 
frais généraux (+ 10 510 €) qu’i l  supporte pour le compte du budget 
annexe de l ’eau potable (nettoyage des locaux, f luides, fournitures 
administratives,  affranchissement,  téléphonie,  photocopieurs, 
gardiennage, assurances, locations de véhicules…). D’autre part, 1 737 € 
sont destinés à rembourser le budget annexe de l ’environnement des frais 
de carburant relevant des agents relevant du budget de l ’eau potable.  

• Charges de personnel (012) :  + 79 308 €  
I l  convient également d’intégrer le reversement au budget principal de la 
part des agents affectés aux services supports (+76 067 €),  ainsi que la 
part des agents de la direction en charge de la compétence eau potable. 
Ces montants sont calculés sur le fondement de l ’exercice N-1 soit  2022. 

• V irement à la section d’ investissement (023) :  -  91 555 €  
I l  résulte des opérat ions qui précèdent, une diminution du virement de la 
section de fonct ionnement vers la section d’invest issement.  

Recettes d’investissement  
• V irement de la section de fonctionnement (021) :  -  91 555 €  

Est porté en recette d’investissement la baisse du versement émanant de 
la section de fonctionnement.  

• Emprunts (16) :  + 91 555 €  
I l  résulte des opérations de la présente décision modificative une 
augmentation du besoin de recours à l ’emprunt tel qu’init ialement prévu 
au budget primit if.  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  les budgets primitifs de l’exercice 2023 adoptés par délibération n°2023-031, 2023-032, 2023-033, 

2023-034 et 2023-035 du conseil communautaire du 6 avril 2023, 
VU,  la délibération 2023-121 du conseil communautaire en date du 22 juin 2023 portant affectation 

des résultats des Comptes Administratifs 2022, 
VU,  la délibération 2023-137 du conseil communautaire en date du 13 juillet 2023 portant adoption 



des décisions modificatives n°1 à 5 : budget principal / budget environnement / budget 
transports / budget assainissement/ budget eau potable, 

VU,  la délibération 2023-145 du conseil communautaire en date du 5 octobre 2023 portant adoption 
des décisions modificatives n°6 à 10 : Budget Principal / Budget environnement / Budget 
transports / Budget assainissement / Budget eau potable, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’adopter la décision modificative n°11 de l’exercice 2023 du budget principal telle que 
présentée ci-dessous : 
Budget principal 

Fonctionnement (dépenses) : + 876 435 € 
Charges à caractère général (011) : + 40 634 € 
Charges de personnel (012) : + 224 048 € 
Autres charges de gestion courante (65) : + 335 556 € 
Charges exceptionnelles (67) : + 600 324 € 
Virement à la section d’investissement (023) : - 324 127 € 

Fonctionnement (recettes) : + 876 435 € 
Produits des services du domaine (70) : 119 557 € 
Subventions et dotations (74) : 756 878 € 

Investissement (dépenses) : + 1 549 342,61 € 
Immobilisations incorporelles (20) : - 157 017,39 € 
Immobilisations corporelles (21) : + 1 707 380 € 
Immobilisations en cours (23) : - 1 020 € 

Investissement (recettes) : + 1 549 342,61 € 
Virement de la section de fonctionnement (021) : - 324 127 € 
Emprunts (16) : + 1 873 469,61 € 

- D’adopter la décision modificative n°12 de l’exercice 2023 du budget annexe de 
l’environnement telle que présentée ci-dessous : 
Budget annexe de l’environnement 

Fonctionnement (dépenses) : + 747 109 € 
Charges à caractère général (011) : 181 660 € 
Charges de personnel (012) : + 564 544 € 
Autres charges de gestion courante (65) : + 20 € 
Atténuation de produit (014) : + 885 € 

Fonctionnement (recettes) : + 747 109 € 
Produits des services du domaine (70) : + 154 839 € 
Subvention d’équilibre (77) :  + 592 270 € 

Investissement (dépenses) : + 131 000 € 
Immobilisations corporelles (21) : + 131 000 € 
 

Investissement (recettes) : + 131 000 € 
Emprunts (16) : + 131 000 € 

- D’adopter la décision modificative n°13 de l’exercice 2023 du budget annexe des transports 
telle que présentée ci-dessous : 
Budget annexe des transports 

Fonctionnement (dépenses) : + 33 913 € 
Charges à caractère général (011) : + 89 996 € 
Charges de personnel (012) : - 56 103 € 



Autres charges de gestion courante (65) : + 20 € 
Fonctionnement (recettes) : + 33 913 € 

Produits des services du domaine (70) : + 25 859 € 
Dotations, subventions participations (74) : + 8 054 € 

Investissement (dépenses) : + 233,60 € 
Immobilisations incorporelles (20) : + 233,60 € 
Immobilisations corporelles (21) : + 0 € 

Investissement (recettes) : + 233,60 € 
Emprunts (16) : + 233,60 € 

- D’adopter la décision modificative n°14 de l’exercice 2023 du budget annexe de 
l’assainissement telle que présentée ci-dessous : 
Budget annexe de l’assainissement 

Fonctionnement (dépenses) : + 91 430 € 
Charges à caractère général (011) : + 12 247 € 
Charges de personnel (012) : - 309 771 € 
Autres charges de gestion courante (65) : + 20 € 
Charges exceptionnelles (67) :  + 90 000 € 
Virement à la section d’investissement (023) : + 298 934 € 

Fonctionnement (recettes) : + 91 430 € 
Produits des services du domaine (70) : + 91 430 € 

Investissement (dépenses) : + 51 420 € 
Remboursement d’emprunt : + 51 420 € 

Investissement (recettes) : + 51 420 € 
Virement de la section de fonctionnement (021) : + 298 934 € 
Emprunts (16) : - 247 514 € 

- D’adopter la décision modificative n°15 de l’exercice 2023 du budget annexe de l’eau 
potable telle que présentée ci-dessous : 
Budget annexe de l’eau potable 

Fonctionnement (dépenses) : + 0 € 
Charges à caractère général (011) : + 12 247 € 
Charges de personnel (012) : + 79 308 € 
Virement à la section d’investissement (023) : - 91 555 € 

Investissement (recettes) : + 0 € 
Virement de la section de fonctionnement (021) : - 91 555 € 
Emprunts (16) : + 91 555 € 

 
Délibération adoptée par 34 voix Pour et 2 voix Contre, Abstention : 0. 
Vote(s) contre : Jean François Casalta, Julia Tiberi. 
 
 
Départ Madame Antonini 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 30 
Nombre de votants  36 
Quorum 24 

 
 



  DELIB ERAT ION N°  2023-191 
Délibération autorisant le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 
(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) - exercice 2024 
 
Les disposit ions ext ra i tes de l 'a rt ic le L1612-1 (modif ié par la Lo i  N°2012-1510 Du 29 
Décembre 2012 - Art .  37 (Vd)  du Code Général des Col lect iv i tés Terr i to r ia les st ipulent 
que dans le  cas où le budget d 'une col lect iv i té terr i tor ia le  n 'a pas é té adopté avant  le  1er 
janvier de l 'exercice auquel i l  s 'appl ique, l 'exécut i f  de la col lect iv i té terr i tor ia le  est  en 
droi t ,  jusqu'à l 'adopt ion de ce budget,  de mett re en recouvrement les recettes e t 
d 'engager,  de l iquider et  de mandater les dépenses de la sect ion de fonct ionnement dans 
la l imite de cel les inscri tes au budget de l 'année précédente.  
I l  est  en droi t  de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capita l  des 
annuités de la  dette venant à échéance avant  le vote du budget.   
En outre,  jusqu'à  l 'adopt ion du budget  ou jusqu'au 15 avr i l  (30 avri l  lors  d ’une année de 
renouvel lement des organes dél ibérants),  en l 'absence d 'adopt ion du budget avant cet te 
date,  l 'exécut i f  de la col lect iv i té terr i to r ia le peut,  sur autor isa t ion de l 'o rgane dél ibérant,  
engager,  l iquider et  mandater les dépenses d ' invest issement,  dans la l imite du quart  des 
crédi ts ouverts  au budget de l 'exerc ice précédent,  non compr is les créd its afférents au 
remboursement de la dette.  
Le montant  des crédits  qui  peuvent êt re  engagés sur  le  fondement de cet  art ic le 
s ’apprécie  au n iveau des chapit res (en fonct ion du cho ix  in i t ia l  du vote  du budget  par 
l ’assemblée dél ibérante).  
A l ’except ion des crédi ts afférents au remboursement de la  dette,  les dépenses à prendre 
en compte sont  les dépenses réel les de la  sect ion d ’ invest issement votées au budget N-1 
c 'est-à-d ire non seulement les dépenses inscr i tes aux budgets pr imit i fs  (BP) et  aux 
budgets supplémenta ires,  mais  également cel les inscr i tes dans les déc is ions 
modif icat ives.  
En revanche, les crédi ts inscri ts  en restes à  réa l iser  (RAR) ne do ivent pas êt re retenus 
pour déterminer le quart  des ressources suscept ib les de pouvoir êt re engagées,  
mandatées et  l iqu idées par l ’exécut i f  avant le vote du budget.  
La dél ibérat ion pr ise  par l ’assemblée dél ibérante por tant ouverture de crédi ts par  
ant ic ipat ion au vote du budget 2024 doit  préc iser le montant et  l ’a ffectat ion des dépenses 
autorisées, vent i lées par chapi t re et  art ic les budgétaires d ’exécut ion.  
Les dépenses a insi  autor isées dans l ’at tente  du vote du budget engagent la co l lect iv i té 
locale  dans la mesure où el les devront êt re  repr ises à min ima au budget de l ’exerc ice 
concerné lors de son adopt ion.  Le comptable est  en dro i t  de payer les mandats et  
recouvrer  les t i t res de recettes émis dans les condit ions c i-dessus.  
I l  appart ient  donc à l ’organe dél ibérant,  seu l compétent pour adopter le budget pr imi t i f ,  
de f ixer avec préc is ion le montant et  la nature des dépenses d’ invest issement qui 
peuvent être engagées avant l ’adopt ion déf in i t ive du budget.  S i  nécessai re,  l ’assemblée 
dél ibérante pourra prendre plus ieurs dél ibérat ions à concurrence du quart  des crédits 
ouverts à  chaque chapit re.  
Pour les dépenses à caractère plur iannuel incluses dans une autor isat ion de programme 
ou d 'engagement votée sur des exerc ices antérieurs,  l 'exécut i f  peut les l iqu ider et  les 
mandater dans la l imi te des créd its de paiement prévus au t i t re  de l 'exercice par la 
dél ibéra t ion d 'ouverture de l 'autor isat ion de programme ou d 'engagement.  
Af in d ’assurer une cont inuité  de fonct ionnement des serv ices,  i l  est  donc proposé au 
consei l  communautai re de bien vouloir  autor iser le Prés ident à engager,  l iquider et  
mandater les dépenses d’ invest issement comme suit  :  
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 

 
 



 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
2024, hors restes à réaliser, tel qu’exposées dans le présent rapport, dans la limite des 
crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget primitif 2024. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-192 
Révision des Autorisations de Programme et Autorisations d'Engagement : modification des 
calendriers des Crédits de Paiement 
 
En appl icat ion des art ic les L.2311-3 et  R.2311-9 du Code Général des Col lect iv i tés 
Terr i to r ia les,  les dotat ions affectées aux dépenses plur iannuel les de fonct ionnement et  
d ’ invest issement peuvent comprendre des autorisat ions d ’engagement et  de créd its de 
paiement (AE/CP) et  des autor isat ions de programme et de créd its de paiement (AP/CP).   
 



Chaque AP ou AE comporte la répart i t ion prévis ionne l le par exercice des créd its de 
paiement correspondants.  Lorsque seu l le calendrier d ’exécut ion et  donc la répart i t ion  
prévis ionne l le est  impactée i l  est  proposé de regrouper en un seul rapport  toutes les 
autor isa t ions d’engagement et  de programme impactées.  
Au regard de l ’avancement des AP/CP et AE/CP présentées en annexe, i l  est  proposé de 
réviser  leur répart i t ion  prév is ionne l le des crédits de pa iement.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  les budgets primitifs de l’exercice 2023 adoptés par délibération n°2023-031, 2023-032, 2023-033, 

2023-034 et 2023-035 du conseil communautaire du 6 avril 2023, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

- De réviser les répartitions des crédits de paiement telles que détaillées dans la fiche annexée pour les 
autorisations suivantes : 
Budget principal :  

o Gendarmerie Peri (AP-ADMIN-2019-1) 
o Accueil des Gens du voyage (AP-ADMIN-2023-2) 
o Etudes ayant trait à la gestion de la cybersécurité (AP-ADMIN-2023-3) 
o St Joseph (AP-AMENAG-2019-1 portant sur 2 budgets : transports et principal) 
o Participation de la CAPA aux OPAH portées par la Ville d'Ajaccio (AP-AMENAG-2023-1) 
o Réalisation du SCOT (AP-AMENAG-2023-3) 
o Règlement des aides au logement social (AP-AMENAG-2023-5) 
o Réalisation du bassin de rétention du Vazzio (AP-EPLUGEMAPI-2023-1) 
o Etudes pour l'élaboration du PAPI (AP-EPLUGEMAPI-2023-2) 
o Réalisation de l'étude de dangers des digues protégeant la zone aéroportuaire de Campo 

dell'Oro (AP-PROTECTENV-2020-1) 
o Etude réhabilitation gravière Baleone (AE-PROTECTENV-2022-2) 
o Elaboration du plan pluriannuel de restauration et d'entretien (AE-PROTECTENV-2023-1) 
o Rédaction du Schéma territorial de restauration écologique (AE-PROTECTENV-2023-2) 
o Etudes pour la mise en place de mouillages sur des sites de plongée (AE-PROTECTENV-

2023-3) 
o Réalisation de travaux de création de la ZMEL du Golfe de Lava (AP-PROTECTENV-2022-1) 
o Etudes pour la création d'une petite centrale hydroélectrique (AP-PROTECTENV-2023-5) 
o Etudes pour la création d'un champ photovoltaïque (AP-PROTECTENV-2023-6) 
o Etudes pour l'élaboration du PCAET et l'ESS (AE-PROTECTENV-2023-8) 
o Schéma directeur eaux pluviales 
o Caserne Grossetti (AP-2016-BP01-DGP01) 
o Dispositif intercommunal de soutien à l'économie sociale et solidaire (AE-INTERSOC-2023-1) 
o Sentier patrimonial Tavacu (AP-2021-DDE-SRT-003) 
o Sentier du patrimoine Afa (AP-DDE-SRT-004) 
o Sentier patrimonial Villanova (AP-2023-DIRA-004) 



 
Budget annexe de l’assainissement : 

o Création d'un système d'assainissement - Plaine de Milella - Peri (AP-ASS-2023-1) 
o Travaux de reprise du talus maritime en enrochement de la STEP des Sanguinaires (AP-ASS-

2023-2) 
Budget annexe de l’eau potable : 

o Ajaccio Desserte Haute résidence des îles et résidence des crêtes (AP-DIA-EP-03) 
o Ajaccio liaison Confina Gravona Tolla 
o Travaux de captage réservoir et adduction - Valle-di Mezzana (AP-DEAMOBE-2009-1) 
o Interconnexion avec l'usine de production d'eau potable de la Confina - Sarrola (AP-EAUP-

2023-1) 
o Renforcement du réseau en eau potable - Liaison S4 Lieu-dit Diceppu - Cuttoli (AP-EAUP-

2023-3) 
o Renforcement de la desserte du village en eau potable - Villanova (AP-EAUP-2023-4) 

Budget annexe des transports : 
o Acquisition de véhicules transports de voyageurs (2022-2024) (AP-TRANSP-2022-1) 
o Opération Castel Vecchio (AP-TRANSP-2021-1) 
o Acquisition d'un SAEIV (AP-TRANSP-2022-2) 
o AMO téléporté 
o AP téléporté (AP-TRANSP-2019-1) 
o Etudes portant sur la mobilité (AE-TRANSP-2023-1) 

Budget annexe de l’environnement 
o Etude optimisation collecte 
o Réhabilitation décharge 
o Renouvellement du parc de véhicules techniques de la DENV (AP-CTOM-2023-1) 
o Création du centre technique communautaire (AP-CTOM-2023-2) 
o Changement du système de préhension des bornes aériennes, enterrées et semi-enterrées 

(AP-CTOM-2023-3) 
 
Délibération adoptée par 34 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 2. 
Abstention(s) : Jean François Casalta, Julia Tiberi. 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-193 
Révision de l'AP TRANSP 2023/2 
 
Les art ic les L.  2311-3 et  R. 2311-9 du Code Général des Col lect iv i tés Terr i tor ia les 
disposent que les dotat ions affectées aux dépenses d’ invest issement peuvent  
comprendre des autor isat ions de programme/engagement et  de crédits de paiement (AP-
AE/CP) re lat i fs notamment à des t ravaux à caractère plur iannuel.  
Ainsi ,  le Conse i l  Communautai re avait ,  par dél ibéra t ion n°2023/085, adopté l ’autor isat ion 
de programme a ins i  que la répart i t ion annuel le du pro jet  technique  re lat i f  à la mise en 
œuvre d’études nécessai res aux déve loppements des mobi l i tés sur le terr i to i re 
communautai re.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AP  Montant in i t ia l  Révision n°1  
AP n° TRANS/2023/2  300 000 €  400 000 €  
 
Chapit re  CP 

antérieur  
CP 2023  CP 2024  CP 2025  CP 2026  Total CP  

20  /  21 525,60 
€  

175 000 €  150 000 €  53 474,40 €  400 000 €  

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   l’Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l'amélioration des 

règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 

VU,   la délibération n°2023-034 du conseil communautaire en date du 6 avril 2023 portant adoption 
du budget primitif annexe des transports de la CAPA pour l’exercice 2023, 

VU,  la délibération n°2023-085 du conseil communautaire en date du 6 avril 2023 portant création de 
l’AP N° TRANSP/2023/2 relative aux études nécessaires aux développements des mobilités, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

- De modifier l’autorisation de programme pour un montant de 400 000€, 
- De réviser la répartition des crédits de paiement comme suit :  

CP 2023 : 21 525,60 € TTC 
CP 2024 : 175 000 € TTC 
CP 2025 : 150 000 € TTC 
CP 2026 : 53 474,40 € TTC, 

- D’autoriser le Président ou son représentant, à l’exécution de ce programme ajusté les 
modifications présentées, 

- D’autoriser le Président ou son représentant, à signer tous les actes et documents se rapportant à 
cette opération. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-194 
Révision n°1 de l'AP AMENAG/2023/2 
 
Les art ic les L.  2311-3 et  R. 2311-9 du Code Général des Col lect iv i tés Terr i tor ia les 
disposent que les dotat ions affectées aux dépenses d’ invest issement peuvent  
comprendre des autor isat ions de programme/engagement et  de crédits de paiement (AP-
AE/CP) re lat i fs notamment à des t ravaux à caractère plur iannuel.  
La CAPA est compétente pour créer et  réal iser des opérat ions d’aménagement  et  
d ’ inf rast ructures sur  le terr i to i re communautaire.  A ins i ,  le consei l  communautai re avait ,  
par dél ibérat ion n°2023/072, adopté l ’autor isat ion de programme ainsi  que la répart i t ion  
annuel le des créd its de paiement te ls qu ’ i ls f igurent dans le tab leau ci -dessous.  



 
Chapit re  CP 2023  CP 2024  CP 2025  Total CP  
20  80 000  110 000  110 000  300 000  
N° d’AP dépenses :  AMENAG/2023/2  Somme  300 000 € TTC  

  
Af in de réa l iser dans leur g loba l i té les projets prévus dans le  cadre de cette AP, 
l ’es t imat ion a ins i  que l ’éta lement  des créd i ts de paiement nécessitent  d ’être  revus au 
regard du calendrier actual isé.  
Ainsi ,  i l  conv ient de détai l ler le nouveau montant de l ’AP et  la nouvel le répart i t ion des 
crédi ts de pa iements dans les tab leaux ci -dessous :   
 
AP  Montant in i t ia l  Révision n°1  
AMENG/2023/2  300 000€ TTC  400 000€ TTC  

 
Chapit re  CP 2023  CP 2024  CP 2025  CP 2026  Total CP  
20  60 000€  140 000€  160 000€  40 000€  400 000€  
N° d’AP dépenses :  AMENAG/2023/2  Somme  400 000 € TTC  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   l’Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l'amélioration des 

règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 

VU,   la délibération n°2023-031 du conseil communautaire en date du 6 avril 2023 portant adoption 
du budget primitif principal de la CAPA pour l’exercice 2023, 

VU,  la délibération n°2023-072 du conseil communautaire en date du 6 avril 2023 portant création 
de l'AP N° AMENAG/2023/2 relative aux études génériques d’aménagement, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- De modifier l’autorisation de programme pour un montant de 400 000€, 
- De réviser la répartition des crédits de paiement comme suit :  

CP 2023 : 60 000€ TTC 
CP 2024 : 140 000€ TTC 
CP 2025 : 160 000€ TTC 
CP 2026 : 40 000€ TTC, 

- D’autoriser le Président ou son représentant, à l’exécution de ce programme ajusté les 
modifications présentées , 

- D’autoriser le Président ou son représentant, à signer touts actes et documents se 
rapportant à cette opération. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
rts - Déplacements 



   DELIB ERAT ION N°  2023-195 
Création de l’AE n°TRANSP-2023-3-Etudes révision PDU correspondante 
 
La révis ion du PDU en PDM permettra de répondre aux besoins de mobil ité tout 
en contribuant à la  lutte contre le changement cl imatique et en améliorant la 
qualité de vie des habitants.  
Les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 DU Code Général des Collectivités Territoriales 
disposent que les dotations affectées aux dépenses d’investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme/engagement et de crédits de 
paiements (AP-AE/CP) relatifs notamment à des travaux à caractère pluriannuel.  
A ce t itre, i l  est proposé de pluri-annualiser cette révision dans le cadre d’une 
autorisation d’engagement de la manière suivante :   
 
Estimation du projet  global et échéancier de crédits de paiement   
Chapitre CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP  
011 - € 75 000 € 75 000 € 50 000 € 200 000 € 
AE dépenses n°TRANSP-2023-3-ETUDES  
REVISION PDU Somme 200 000€ TTC  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   l’Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l'amélioration des 

règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 

VU,  la délibération n°2023-034 du conseil communautaire en date du 6 avril 2023 portant adoption 
du budget primitif annexe des transports de la CAPA pour l’exercice 2023, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- De créer l’autorisation d’engagement n°TRANSP-2023-3-Etudes révision PDU pour un montant de 200 000€, 

- D’adopter la répartition des crédits de paiement comme suit :  
CP 2024 : 75 000€ 
CP 2025 : 75 000€ 
CP 2026 : 50 000€, 

- D’autoriser le Président ou son représentant, l’exécution du programme, 
-  D’autoriser le Président ou son représentant, à signer tous les actes et documents se rapportant à 

cette affaire. 
 
 
Délibération adoptée par 34 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 2. 
Abstention(s) : Jean François Casalta, Julia Tiberi. 



  DELIB ERAT ION N°  2023-196 
Actualisation des durées d'amortissement à l'occasion du passage à la nomenclature comptable M57 
au 1er janvier 2024 pour le Budget Principal et le Budget de l'Environnement 
 
La tenue d 'un inventa i re comptable et  l 'amort issement des immobi l isat ions permettent de 
donner une image f idèle,  complète et  s incère de la s i tuat ion patr imoniale de la 
col lect iv i té.  
En effet ,  l 'art ic le R2321-1 du CGCT dispose que les dotat ions aux amort issements des 
immobi l isat ions représentent des dépenses obl igato ires pour les communes et 
groupements de communes dont la populat ion est  égale ou supérieure à 3 500 habitants.  
Les dotat ions aux amort issements des b iens sont ca lcu lées sur  la  base du coût  h istor ique 
de l ' immobi l isat ion et  de la méthode l inéai re  à compter de l 'exercice suivant son année 
d 'acquis i t ion.  
Les durées d 'amort issement des immobi l isat ions sont f ixées pour chaque bien ou 
catégorie  de biens par  l 'assemblée dél ibérante,  à l 'except ion :  
-  des f ra is  re lat i fs aux documents d 'urbanisme ment ionnés à l 'art ic le L.132-15 du Code 
de l 'Urbanisme qu i sont amort is  sur une durée maximale de dix ans ;  
-  des f ra is d 'étude et  des f ra is d ' insert ion non suivis de réal isat ion qui sont amort is sur 
une durée maximale de cinq ans ;  
-  des f ra is de recherche et  de développement qui sont amort is sur une durée maximale  
de cinq ans ;  
-  des brevets qu i sont  amort is sur la durée du priv i lège dont  i ls bénéf ic ient  ou sur  leur 
durée effect ive d 'ut i l isat ion s i  e l le est  p lus brève ;  
-  des subvent ions d 'équipement versées, qui  sont amort ies sur une durée maximale de :  
•  5 ans lo rsque la subvent ion f inance des biens mobi l iers,  du matér ie l  ou des 
études, 
•  30 ans lorsque la subvent ion f inance des b iens immobi l iers ou des insta l lat ions,  
•  40 ans lorsque la subvent ion f inance des projets d ' infrastructure d ' intérêt  nat ional  
•  les a ides à l ' invest issement des ent repr ises ne re levant  d 'aucune de ces 
catégories sont amort ies sur une durée maximale de 5 ans.  
Par dél ibérat ions n°2002/45 du 30/03/2002, n°2003/98 du 11/12/2003, n°2013/67 du 23 
mai 2013 et  n°2022/168 du 15 décembre 2022 le consei l  communautaire a f ixé les durées 
d’amort issement des d i fférentes catégor ies de biens de la CAPA.  
Pour ten ir  compte de la mise en p lace de la  nomenclature budgéta i re M57 au 1er  janvier 
2024 pour les budgets Principal  et  Environnement  auparavant gérés selon la 
nomenclature M14, i l  convient de réactual iser la  dél ibérat ion n°2022/168 en vigueur de 
manière à fa i re évo luer le mode de gest ion des amort issements correspondants.  
A ce su jet ,  la  nomenclature M57 pose le pr incipe de l ’amort issement des immobi l isat ions 
au prora ta tempor is.  Cette d isposit ion  nécessite  un changement de méthode comptab le 
puisque les dotat ions aux amort issements sont  pour tous les biens acquis  jusqu’au 
31/12/N, ca lcu lés en année ple ine, avec un début d ’amort issement au 01/01/N+1.  
Ainsi ,  l ’amort issement des biens acqu is ou réal isés au 1e r  janvier 2024 commencera à la 
date effect ive d ’entrée du bien dans le patr imoine.  
I l  est  enf in  précisé que les amort issements en cours se poursu ivront selon les modal i tés 
prévues à l ’acquis i t ion des immobi l isat ions et  qu’aucun ret ra i tement des exerc ices 
clôturés ne sera effectué. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 



VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  les dél ibérat ions du consei l  communauta ire n°2002-45 en date du 30 mars 2022 et  

n°2003-98 en date du 11 décembre 2003 f ixant les durées d ’amort issement des 
catégories de biens de la Communauté d ’Agglomérat ion du Pays Ajaccien rév isées 
par dél ibérat ion n°2013-67 du 17 mai 2013,  

VU,  la dél ibérat ion du consei l  communautai re n°2022-168 en date du 15 décembre 
2022, portant actua l isa t ion des durées d 'amort issement -  exerc ice 2022,  

VU,  la dél ibérat ion du consei l  communautai re n°2023-171 en date du 16 novembre 2023 
portant adoption du référentiel comptable M57 pour le budget principal et le budget annexe de 
l'environnement à compter de l'exercice 2024, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver le mode et les durées d’amortissement des immobilisations présentées en annexe pour 
le Budget Principal et le Budget de l’Environnement, 

- De substituer le mode et les nouvelles durées d’amortissement à celles précédemment délibérées, 
PRECISE 

- Que les amortissements en cours se poursuivront selon les modalités prévues à l’acquisition des 
immobilisations, 

- Que les durées et modalités d’amortissements définies dans la délibération n°2022-168 du 15 
décembre 2022 restent applicables pour les budgets annexes de l’assainissement, de l’eau potable, et 
des transports. 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 

  DELIB ERAT ION N°  2023-197 
Actualisation des modalités de calcul de la Dotation de Solidarité Communautaire 
 
 
Inst i tuée lors de la créat ion de la CAPA, la Dotat ion de Sol idar i té Communauta ire  (DSC) 
représente près de 11 % des dépenses rée l les de fonct ionnement  du budget pr incipal,  
sans compter les autres part ic ipat ions que la Communauté d ’Agglomérat ion assume par 
a i l leurs  pour le compte de ses communes membres sous forme di recte (fonds de 
concours),  indi recte  (part ic ipat ion des serv ices à l ’é laborat ion des documents 
d’urbanisme par exemple,  t ravai l  sur les bases f iscales,  mise à disposit ion d ’agents),  ou 
encore par la pr ise en charge de l ’ in tégra l i té des coûts de transports scola ires qui éta ient  
à l ’o r ig ine supportés pour moit ié  par les communes.  
El le demeure atyp ique dans le  paysage inst i tut ionnel nat ional ,  puisqu’el le représente 70 
€ par hab itant ,  contre  7 € en moyenne pour la moyenne des 50 col lect iv i tés de même 
strate qu i cont inuent d ’en servi r  à leurs communes membres.  
 



 
 
Un travai l  engagé en févr ier 2017 pour ré interroger les cr i tères de versement de la DSC a 
été conclus i f  au second semestre 2018 (dé l ibérat ion n°2018-120 du 23 octobre 2018),  et  
a permis de répondre aux object i fs suivants :  intégrer une composante « centra l i té  » dans 
les cr i tères,  va lor iser la rura l i té,  ten ir  compte des di ff icu l tés structurel les des communes, 
renforcer la progressivi té des cr i tè res de sol idari té,  coordonner la DSC avec le FPIC,  
fa ire jouer p le inement les cr i tères,  garant i r  une DSC min imale de 50 k€.  
La composante « cent ral i té » cet te  composante avai t  été  int rodui te pour compenser les 
charges de centra l i té supportées pour des équipements munic ipaux qui bénéf ic ient  à des 
habitants des aut res communes du terr i to i re sans qu ’ i ls  ne contr ibuent à leur  réal isat ion 
et  leur fonct ionnement .  
En appl icat ion des d isposit ions de la  lo i  de f inances 2020, après avo ir  maintenu pour 
2020 les montants versés aux communes,  le conse i l  communauta ire  s ’est  prononcé en 
décembre 2021 (dél ibérat ion n°2021-146 du 21 décembre 2021) en faveur d ’une refonte 
des cr i tè res servant  au calcul  de la répart i t ion de l ’enve loppe, qui  avaient  été arrêtés en 
2018. Cette  nouvel le répart i t ion permet  de respecter les nouvel les d isposit ions 
légis lat ives qui imposent que les cr i tères « revenu par habitant  » et  « potent ie l  par 
habitant  »  représentent au moins 35 % de la répart i t ion  (cont re 24 % précédemment pour 
la CAPA).  
 

Cri tè res  Pondérat ion  
Popu la t ion  DGF  15 %  
Revenu par  hab i tan t  16 %  
Po ten t ie l  f i nanc ie r  par  hab i tan t  21 %  
Charges de  fonc t i onnemen t  par  hab i tan t  11 %  
Cro issance  économique  6 %  
Logemen ts  soc iaux Lo i  SRU  5 %  
Longueur  de  vo i r ie  4 %  
Effor t  f i sca l  5 %  
Cen t ra l i t é  17 %  

 
Avec la suppression de la CVAE, i l  convient de repréciser les modal i tés de calcu l du 
cr i tère de cro issance économique.  
En effet ,  ce cr i tè re re lat i f  à « la croissance des bases de f isca l i té  économique calculée 
sur  les 5  dern ières années gl issantes »  est  actuel lement  ca lculé  par la reconst i tut ion du 
produit  de la Cont r ibut ion Economique Terr i tor ia le (CET) que percevraient  les communes 
si  la f isca l i té économique n’avait  pas été t ransférée à la CAPA.  
Ainsi ,  jusqu’en 2022, la formule  s impl i f iée appl iquée à  chaque commune éta i t  la suivante  
:  



 
(Bases imposab les  CET x  taux  de  CFE)  +  (bases compensées SPPS x  taux  1998)  

+  répar t i t i on  en t re  commune de l ’abat tement  l ocaux  indust r ie ls  
+  (bases compensées aba t tement  25  % Corse  x  t aux  1194)  

+  (bases compensées exonéra t ion  de  la  co t isa t ion  m in ima le  x  t aux  2018)  +  produi t  de  la  CVAE  
 
Or, avec la suppression de la CVAE,  la  DGFIP ne fourn i t  p lus la répart i t ion par  commune 
du produit  de CVAE. I l  est  donc désormais matér ie l lement impossible de prendre en 
compte cet é lément dans la formule de ca lcu l .  
I l  est  donc proposé de supprimer le « produit  de la CVAE » de la formule de calcu l de ce 
cr i tère,  laquel le serai t  désormais la su ivante :  

(Bases imposab les  CET x  taux  de  CFE)  +  (bases compensées SPPS x  taux  1998)  
+  répar t i t i on  en t re  commune de l ’abat tement  l ocaux  indust r ie ls  

+  (bases compensées aba t tement  25  % Corse  x  t aux  1194)  
+  (bases compensées exonéra t ion  de  la  co t isa t ion  m in ima le  x  t aux  2018)  

 
En appl icat ion de cette modif icat ion,  et  après ca lcul  de l ’ensemble des cr i tè res,  
l ’évo lut ion de la DSC versée aux communes pour 2023 sera i t  la su ivante :  
 

Commune DSC 2022 DSC 2023 Evolution 
Afa 214 730 € 203 236 € - 11 494 € 
Ajaccio 4 957 552 € 5 046 044 € + 88 492 € 
Alata 207 955 € 209 215 € + 1 261 € 
Appietto 111 636 € 111 009 € - 627 € 
Cuttoli-Corticchiato 104 791 € 107 782 € + 2 991 € 
Peri 126 990 € 122 950 € - 4 040 € 
Sarrola-Carcopino 338 724 € 262 141 € - 76 584 € 
Tavaco 50 000 € 50 000 € - € 
Valle-di-Mezzana 50 000 € 50 000 € - € 
Villanova 50 023 € 50 023 € - € 

 
Par ai l leurs,  le conse i l  communauta ire de 2018 avait  porté l ’enveloppe globale de 4,71 à 
6,21 M€ (+ 1,5 M€).  Pour at ténuer l ’ impact sur le résu ltat  f inancier  de la CAPA, la 
décis ion avait  a lors été pr ise d ’en geler le  montant pour une période de 5 ans (so it  
jusqu’en 2022).  
A l ’ issue de ce délai ,  et  compte tenu de l ’évolut ion du taux d ’épargne brute de la CAPA 
tel  que constatée au compte admin ist rat i f ,  i l  est  proposé de mainten ir pour l ’heure 
l ’enve loppe actue l le so it  6,21 M€.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code général des Impôts,  
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la Loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 
VU,   la délibération n°2002-52 du Conseil Communautaire du 7 mai 2002 instaurant la dotation de 

solidarité communautaire et ses critères de répartition, 
VU,   la délibération n°2017-03 du Conseil Communautaire du 31 janvier 2017, 
VU,   la délibération n°2018-120 du Conseil Communautaire du 23 octobre 2018 portant modification des 

critères de DSC ainsi que de leur pondération, 
VU,  la délibération n°2020-117 du Conseil Communautaire du 19 novembre 2020 portant décision de 



report d’une année la révision des critères de la Dotation de Solidarité Communautaire au titre des 
dispositions de l’article 256-VI de la Loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

VU,  la délibération n°2021-146 du Conseil Communautaire du 21 décembre 2021 portant refonte des 
critères de la Dotation de Solidarité Communautaire, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE   
 

- De calculer désormais le critère de dotation de solidarité communautaire relatif à « la 
croissance des bases de fiscalité économique calculée sur les 5 dernières années glissantes 
», comme suit : (Bases imposables CET x taux de CFE) + (bases compensées SPPS x taux 
1998) + répartition entre commune de l’abattement locaux industriels + (bases compensées 
abattement 25 % Corse x taux 1194) + (bases compensées exonération de la cotisation 
minimale x taux 2018) 

- De maintenir pour l’heure le gel de l’enveloppe globale de la dotation de solidarité 
communautaire à son niveau actuel, soit 6 212 401 €. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-198 
Attribution d'un fonds de concours à la Ville d'Ajaccio dans le cadre du fonctionnement des 
équipements de rayonnement communautaire 
 
De par son statut  de capita le régionale e t  dans le contexte de renchérissement des coûts  
d ’explo i tat ion,  du fa i t  notamment de l ’évolut ion des tar i fs énergét iques, la Vi l le d ’Ajacc io 
supporte de nombreuses charges sur des équipements qui prof i tent ,  pour la p lupart  à 
l ’ensemble des habitants du terr i to i re communautaire.  
La chambre régiona le  des comptes dans son dernier rapport  re lat i f  à  la  gest ion de la 
communauté d’agglomérat ion du pays ajacc ien « recommande à l ’EPCI d ’examiner,  en 
l ien avec les communes concernées, l ’ in térêt  de t ransférer la gest ion de tout ou part ie 
des équipements dont  la f réquentat ion,  le rayonnement,  ou l ’usage dépassent les l imites 
géographiques des communes sur lesquel les i l  se si tuent.  I l  en va ainsi  par exemple des 
pisc ines d ’Ajaccio (…), des médiathèques d’Ajacc io (…), du musée Fesch ou de l ’espace 
Diamant,  grands équipements qu i répondent à ces cr i tères  ».  
Au t i t re de l ’exerc ice 2022, un fonds de concours de 1,9 M€ avait  a insi  été octroyé. Par 
dél ibéra t ion n°2022-160 du 15 décembre 2022, le consei l  communauta ire s ’éta i t 
prononcé favorablement sur  le pr incipe du versement d ’un fonds de concours à la Vi l le 
d ’Ajaccio pour les exercices 2023 à 2026.  
C’est  dans ce cadre que la Vi l le d ’Ajacc io sol l ic i te l ’oct ro i  d ’un fonds de concours f léché 
sur les charges nettes des équipements de rayonnement communautaire qu’e l le gère 
(écoles,  Pala is Fesch,  école de danse, école  de musique, Espace Diamant,  b ib l iothèques 
et  médiathèques, Palat inu,  cu is ine centra le,  p isc ines, stades et  gymnases).  
El le demande ains i  l ’a t t r ibut ion d’un fonds de concours pour l ’année 2023 f léché sur la 
couverture des charges d’explo i tat ion 2022 de ces équ ipements,  infér ieures à  50 % des 
di tes charges hors subvent ions perçues par a i l leurs –  conformément aux textes en 
vigueur –  et  dûment just i f iées.  
L’art ic le  L.5216-5 VI  du CGCT dispose qu’ «  af in  de f inancer la  réa l isat ion ou le 
fonct ionnement d 'un équipement,  des fonds de concours peuvent  être versés ent re la 
communauté d 'agglomérat ion et  les communes membres après accords concordants 
exprimés à la major i té s imple du conse i l  communautai re et  des consei ls municipaux 
concernés.  



Le montant tota l  des fonds de concours ne peut excéder la part  du f inancement assurée,  
hors subvent ions,  par le bénéf ic ia i re du fonds de concours  ».  
Au regard des textes en vigueur,  de la ju r isprudence du Consei l  d ’Etat ,  et  des c i rcu la i res 
d’appl icat ion,  le fonds de concours doi t  nécessai rement  avo ir  pour ob jet  de f inancer la  
réal isat ion ou le  fonct ionnement  d ’un équ ipement (au sens de la not ion comptable 
d’ immobi l isat ion corporel le).  Le fonds de concours peut  f inancer les dépenses l iées au 
fonct ionnement courant d ’un équipement (entret ien,  f lu ides,  …) à l ’exc lus ion des aut res 
(animat ion…).  Son montant tota l  ne peut excéder la part  du f inancement assurée, hors 
subvent ions,  par le bénéf ic ia i re du fonds de concours.  
I l  doi t  avo i r donné l ieu à dél ibérat ions concordantes,  adoptées à la major i té s imple,  du 
consei l  communautai re et  du conse i l  munic ipal concerné.  Le consei l  munic ipal  d ’A jacc io 
dél ibèrera a ins i  pour accepter le fonds de concours dans des termes concordants avec la  
dél ibéra t ion du consei l  communautai re.  
Son versement intervient après just i f icat ion par la commune des sommes dépensées 
d’une part  e t  des subvent ions perçues par a i l leurs  d ’aut re par t ,  de manière à s ’assurer du 
respect des disposi t ions prévues c i-dessus.  
I l  est  proposé que le montant du fond de concours so it  de 1 900 000 € au t i t re de 
l ’exerc ice 2023. Ce montant est  é tabl i  au regard des charges constatées en 2022 
rappelées ci -dessous :  
 

Equipement  Charges d ’exp lo i ta t ion  2022  
Eco les  2 456 944 €  
Pa la is  Fesch –  Musée des Beaux -Arts  829 730  €  
Eco le  de danse  14 165 €  
Eco le  de musique  91 929 €  
Espace  D iamant  54 566 €  
Bibl io thèques ,  méd iathèques  13 681 €  
Pa lat inu  974 382  €  
Piscines  166 304  €  
Stades  174 960  €  
Gymnases  2 456 944 €  
 4 776 661 € 

 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2008-69 du conseil communautaire en date du 24 juillet 2008, 
VU,  la délibération n°2022-160 du conseil communautaire en date du 15 décembre 2022 actant le 

principe du versement d’un fond de concours à la Ville d’Ajaccio pour les exercices 2023 à 
2026, 

VU,  la délibération concordante du conseil municipal de la ville d’Ajaccio, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 



DECIDE  
- D’attribuer un fonds de concours à la Ville d’Ajaccio pour couvrir les charges d’exploitation des 

équipements de rayonnement communautaire, à hauteur d’un montant maximum de  
1 900 000 euros au titre de l’exercice budgétaire 2023, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention avec la commune qui précise 
les conditions d’attribution et de versement de ce fonds de concours, ainsi que tous documents 
afférents à cette affaire., 

PRECISE 
- Que ce fonds de concours est inférieur au plus à la moitié de la part de financement restant à la 

charge nette de la commune, déduction faite des subventions perçues afférentes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Non participation(s) : Stéphane Sbraggia. 
 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-199 
Attribution d'un fonds de concours aux communes d’Appietto, Alata et Villanova dans le cadre de 
l’entretien et du balisage de la plage de Lava 
Le golfe de Lava est au cœur de nombreux projets portés par la CAPA depuis de nombreuses années. En effet, 
il fait partie du territoire du SAGE et du site Natura 2000 « Iles Sanguinaires, golfe de Lava, Punta Pellusella », 
pour lesquels la CAPA est structure porteuse.  
Plusieurs actions d’aménagement et d’animation ont déjà été réalisées par la CAPA dans le cadre du DOCOB 
Natura 2000. Ces actions ont permis de valoriser le site Natura 2000 et de préserver les espèces et les habitats 
du site.  
Par ailleurs, les travaux de réalisation de la zone de mouillage et d’équipements légers est en cours.  
La plage de Lava constitue le rivage de trois communes : Alata, Appietto et Villanova. 
Après la création de la CAPA, des autorisations concernant les pratiques nautiques sur la plage de Lava ont été 
délivrées par et/ou pour la commune d’Appietto, pour ce qui relève de son littoral. 

• La baignade et les activités nautiques à partir du rivage avec des engins de plage et des engins 
nautiques non immatriculés ont été ratifiés en décembre 2014 par l’arrêté municipal 74 du 
03/12/2014. 

• Un arrêté préfectoral règlementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale des 300 m, bordant la commune 
d’Appietto a été délivré en mai 2014 (06/2014), puis en mai 2015 (68/2015). 

Dans ce cadre les communes d’Appietto, d’Alata et de Villanova sollicitent le recours au fonds de concours. 
Le versement d’un fonds de concours tel que défini par l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités 
Territoriales doit respecter trois conditions : 

• Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, hors dépenses relatives à l’animation de l’équipement. 

• Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds. 

• Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes adoptées à la majorité simple 
du Conseil Communautaire et du Conseil Municipal concerné. 

Afin de permettre la mise en œuvre de ces opérations, il est proposé d'accorder un fonds de concours d'un 
montant maximum de 17 583 euros aux communes d’Appietto et d’Alata et de Villanova au titre de l’exercice 
2023 en application de l'article L 5216-5 VI du code général des collectivités territoriales .  
Les montants respectifs sont les suivants : 

Communes Coût Total Montant fonds de concours 
Appietto 25 524 € 12 762 € 
Alata 5 400 € 2 700 € 
Villanova 4 243 € 2 121 € 
Total 35 167 € 17 583 € 



 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communautaire de l’exercice 2023.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la délibération n°2008-69 du conseil communautaire en date du 24 juillet 2008, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’attribuer un fonds de concours à la Commune d’Appietto, d’Alata et de Villanova pour couvrir les 
charges d’entretien et de balisage de la plage de Lava, à hauteur d’un montant respectif maximum de 
12 762 euros, 2 700 euros et 2 121 euros au titre de l’exercice budgétaire 2023, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tous documents afférents à cette affaire, 
PRECISE 

- Que ce fonds de concours est inférieur ou égal à la moitié de la part de financement restant à la charge 
de la commune, déduction faite des subventions perçues afférentes, 

- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Non participation(s) : François Faggianelli, Etienne Ferrandi, Antoine Vincileoni 
 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-200 
Participation communautaire à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement 
Urbain Volet Copropriétés Dégradées Cœur de Ville d’Ajaccio 2024-2029 
 
Première  v i l le  de Corse sur le  p lan démographique avec plus de 72 000 hab itants ,  
Ajacc io est  la porte  d ’ent rée du terr i to ire de la  CAPA.  El le capte 80 % des f lux 
résident ie ls de l ’agglomérat ion et  concent re 90 % des emplo is du terr i to ire.  Cette 
at t ract iv i té tend néanmoins à  s’estomper au cours de ces dernières années. La v i l le-
centre perd en at t ract iv i té,  notamment résident ie l le,  en part icul ier  depuis la product ion 
de grandes opérat ions sur  sa part ie Est et  en ra ison du v ie i l l issement de son parc 
immobi l ier.   
A t ravers le programme Act ion Cœur de Vi l le lancé en 2018, la Vi l le d ’A jaccio a engagé 
un certa in nombre d’ in i t iat ives lu i  permettant d ’or ienter son act ion sur le cœur de v i l le . 
Le périmètre ORT (Opérat ion de rev i ta l isat ion de terr i to i re) concentre près d’un t iers du 
parc de logements de la commune, dont p lus de la moit ié ont été constru i ts avant la 
règlementat ion thermique de 1974.   
La convent ion cadre Act ion Cœur de Vi l le comporte plusieurs axes af in  de mener des 
projets  de revi ta l isat ion de la Vi l le -cent re.   
L’axe 1 de la  convent ion ACV, int i tu lé « de la réhabi l i tat ion à la restructurat ion :  vers une 
off re at t ract ive de l ’habitat  en cent re-vi l le  »,  démontre la nécess ité de mener une 
pol i t ique de ré invest issement et  d ’amél iorat ion de l ’hab itat  sur le  cœur de vi l le .   



 
Dans ce contexte,  la  Vi l le  d ’A jacc io a lancé des études pré-opérat ionne l les qui ont  
permis,  aux termes d’un diagnost ic terr i tor ia l  approfondi ,  de mett re en évidence la 
nécessi té de mener une Opérat ion Programmée d’Amél iorat ion de l ’Habitat  et  de 
Renouvel lement  Urbain (OPAH-RU) comportant un vo let  Copropriétés Dégradées sur  le  
Cœur de Vi l le.   
Ainsi ,  un projet  de convent ion a été arrêté avec les partena ires suivants :  l ’Etat ,  la  
Col lect iv i té de Corse, l ’ANAH et la CAPA.  
La Vi l le a concent ré son act ion sur le cent re ancien div isé en deux sous-périmètres :  
Un pér imètre de base disposant d ’un socle commun d ’a ides en di rect ion des propriéta ires 
bai l leurs  ou occupants,  comprenant le bât i  au nord de l ’Avenue de Paris  et  Cours 
Grandval ,  l ’ensemble des î lots s i tués à l ’ouest du Cours Napoléon jusqu ’à l ’Avenue de 
l ’ impérat r ice Eugénie et  l ’Avenue Napoléon I I I .  Ce pér imètre est  borné au nord par la rue 
du 1er Batai l lon de Choc.  
Un pér imètre renforcé, d isposant d ’act ions plus fortes en d i rect ion des proprié ta i res 
bai l leurs  et  occupants et  la mobi l isa t ion du parc vacant.  Ce pér imètre s’étend du sud 
(Boulevard Lant ivy) au nord ( rue Louis Frediani ) et  concerne toute la par t ie ouest  du 
cours Napoléon et  de l ’Avenue Eugène Macchini .  
Deux î lots sont également c ib lés pour des opérat ions de renouvel lement urba in et 
d ’act ions plus coerc i t ives (I lot  des Glac is,  I lot  des Charrons).   
Object i fs et  en jeux de l ’opérat ion :  
Les études pré-opérat ionnel les ont mis en év idence les champs pr ior i ta ires d’ intervent ion 
de l ’OPAH-RU du Cœur de v i l le  d ’A jaccio :   
Structurer  et  accompagner les copropr iétés désorgan isées et  dégradées, dans le but 
d ’engager des t ravaux sur part ies communes.  
Lutter cont re l ’habi tat  indigne.  
Produi re une off re locat ive nouve l le,  de qual i té,  pérenne à loyer maî tr isé.  
Rest ructurer les î lots  mal bât is.  
Préserver  et  mettre en valeur  le pat r imoine immobi l ier.   
Assurer le  maint ien ou l ’accession de propr iéta i res occupants aux revenus modestes en 
cœur de v i l le .   
En résumé, l ’ob ject i f  de cet te opérat ion est  d ’apporter des aides f inancières,  techniques 
et  admin ist rat ives aux propr iéta i res pr ivés qu’ i ls so ient occupants ou bai l leurs,  et  aux 
copropr iétés,  dési reux de réal iser des t ravaux permet tant :   
-  une améliorat ion énergét ique des logements  
-  une mei l leure  adaptat ion à la perte d ’autonomie 
- la résorpt ion de la dégradat ion 
- la sort ie d ’ insa lubr i té  
-  la mise sur le marché de logements vacants 
- la product ion d’une o ff re locat ive qua l i tat ive à loyer maîtr isé.   
Object i fs quant i tat i fs :  
Sur la durée de la convent ion (5 ans),  l ’OPAH-RU du coeur de vi l le  d ’Ajacc io vise à 
at te indre les ob ject i fs quant i tat i fs su ivants  :  

-  250 logements pr ivés réhabi l i tés 
-  10 logements publ ics en acquis i t ion /  réhab i l i tat ion 
-  15 copropr iétés dégradées en part ies communes 
-  15 copropr iétés désorganisées rest ructurées 
-  5 locaux communs en copropr iétés dégradées 

Financement prévis ionnel de l ’opérat ion :  
 
 
 



Les part ic ipat ions f inancières des di ffé rents  signatai res de la convent ion sont arrêtées 
comme su it  :  
La Vi l le d ’A jacc io est  p i lote de l ’opérat ion,  e l le ve i l lera au respect de la convent ion et  à 
la bonne coordinat ion des partenai res.  Cet te mission nécessi tera le lancement d ’un 
marché de suiv i-an imat ion du disposit i f .  Le prestatai re retenu assurera le vole t 
technique, admin ist rat i f  et  l ’animat ion de l ’OPAH.  
Le montant de cette  subvent ion représentera donc pour la CAPA les coûts annuels 
suivants :   
-  93 763 € pour le coût  des travaux de 2024 à  2029. 
-  16 000 € pour la part ic ipat ion au coût  de l ’animat ion de 2024 à 2029. 
Soit  au tota l  109 763 €  par an pendant c inq ans. 
Durée de la convent ion :  
La convent ion est  conclue pour une durée de 5 ans prenant effet  à la date de la dernière 
signature .  Au-delà de ce délai ,  les demandes de subvent ions auprès des partenai res ne 
pourront p lus bénéf ic ier des condit ions part icul iè res de la présente convent ion et  seront 
inst ru i tes par le service instructeur  de l ’ANAH locale .  Les missions de suivi  et  
d ’animat ion de l ’équ ipe opérat ionnel le cesseront éga lement,  au p lus tard,  à la  f in  de la 
présente convent ion.   
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre Sarrola 2ème Vice Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L .321-1 et 

suivants, R. 321-1 et suivants, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
VU, la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de 

l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
VU, le Programme Local de l'Habitat arrêté par le conseil communautaire de la Communauté 

d'Agglomération du Pays Ajaccien approuvé par le conseil communautaire du 14/01/2014, 
VU, la Convention Cadre Action Cœur de Ville signée le 12 juillet 2018, 
VU, la délibération n°21/081 AC de l’Assemblée de Corse du 30 avril 2021 adoptant le règlement 

modifié des aides en faveur du logement et de l’habitat, « une casa per tutti », 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

- D’approuver le projet de convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
de Renouvellement Urbain volet « copropriétés dégradées » du Cœur de Ville, tel que joint en 
annexe de la présente délibération, 

- D’autoriser le Président à signer ladite convention et tout acte se rapportant à cette affaire.  
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 



 
Assainissement 
   DELIB ERAT ION N°  2023-201 
Service public de l'assainissement non collectif (SPANC) - Fixation des prix du service pour l'année 
2024 
 
Contexte 
Lors de la séance du 15 décembre 2022, le conseil communautaire a voté les tarifs du SPANC pour l’année 
2023. 
Cette augmentation constituait la première étape d’un rattrapage échelonné sur trois ans pour permettre 
d’équilibrer financièrement le service. Depuis sa création en 2006, les tarifs initiaux n’avaient été revus qu’une 
seule fois en 2018. 
Le service comporte deux tarifs : 
- Un pour les contrôles de conception réalisation. Il correspond aux prestations de contrôle de la conformité 
de l’installation en amont du permis de construire et lors de sa construction. Il est facturé une seule fois à 
l’usager par Kyrnolia sur sa première facture d’eau. 
- Un pour le contrôle de bon fonctionnement. Il correspond au contrôle périodique, tous les 4 ou 5 ans, 
permettant de s’assurer que l’installation est correctement entretenue et fonctionne bien. Il est facturé chaque 
année par Kyrnolia sur la facture d’eau du 2nd semestre de l’année. 
La non actualisation des prix depuis 2018, ainsi que la suppression des aides de l’Agence de l’Eau avait 
conduit à rendre le service déficitaire. 
Le SPANC étant un service public industriel et commercial, doit équilibrer ses dépenses et ses recettes Le 
rattrapage du tarif selon le tableau suivant a été proposé et acté fin 2022  
 
 2022 2023 2024 2025 
Contrôle Conception-réalisation (€) 140 162  184  206  
Contrôle de bon fonctionnement (€/an) 21,60 25,40  29,20  33,00 
 
Proposition 
Conformément à la délibération prise en décembre 2022, il convient de poursuivre le rattrapage des prix 
unitaires du service et de fixer le tarif 2024 selon le tableau ci-dessus.  
L’évolution est établie en intégrant une augmentation des charges de +3% par an.  
A titre d’exemple, entre 2018 et 2023, le prix de l’assainissement, pour une facture type de 120 m3, est passé 
de 239,81 € à 271,37 €, soit une augmentation de 31,56 €. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Antoine Vincileoni 5ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération 2005-112 du conseil communautaire en date du 28 novembre 2005 actant la 

création du Service public de l'assainissement non collectif,  
VU,  la délibération 2005-128 du conseil communautaire en date du 17 décembre 2005 fixant les 

modalités de fonctionnement du Service public de l'assainissement non collectif précédemment 
crée,  

VU,  la délibération 2017-226 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2017 fixant les prix 
du Service public de l'assainissement non collectif à compter du 1ier janvier 2018,  

VU,  la délibération 2022-193 du conseil communautaire en date du 15 décembre 2022 fixant les prix 
du Service public de l'assainissement non collectif à compter du 1ier janvier 2023,  



 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- De fixer le prix du contrôle d'une installation neuve à 184 €, 
- De fixer la redevance du service assainissement non collectif à 29,20 € /an, 

PRECISE  
- Que ces nouveaux tar i fs seront effect i fs à compter du 1er janvier 2024. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
  DELIB ERAT ION N°  2023-202 
Solde relatif à la délégation de maîtrise d'ouvrage publique de la Communauté d'Agglomération du 
Pays Ajaccien à la commune d’Appietto – Lieu-dit Monte Nebbiu – Extensions des réseaux 
d’assainissement, assainissement pluvial et amélioration du réseau d’eau potable. 
 
Par délibération n°2020-139 en date du 19 novembre 2020, le Conseil communautaire a approuvé la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage publique de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Ajaccien à la commune d’Appietto afin de mener des travaux d’extension des réseaux d’assainissement, 
assainissement pluvial et amélioration du réseau d’eau potable. Ladite convention a été signée le 22 mars 
2021. 
L'enveloppe financière des travaux et plans de récolement initialement prévue était de : 
Assainissement pluvial :  282 520,00 € H.T. 
Assainissement :  397 287,00 € H.T. 
Eau potable :  13 550,00 € H.T. 
Total :  693 357,00 € H.T. 
Par délibération n°2023-022 en date du 10 mars 2023, le Conseil communautaire a approuvé la passation 
d’un avenant n°1 à cette même convention prenant en compte les nouveaux montants de travaux suite à 
notification des marchés (avec un taux provisoire de révision de 1,065 %), soit l’enveloppe financière 
suivante :  
Assainissement pluvial :  343 307,93 € H.T. 
Assainissement :  418 451,09 € H.T. 
Eau potable :  5 500,73 € H.T. 
Total :  767 259,75 € H.T. 
Les travaux d’extension des réseaux ont été réalisés à ce jour et réceptionnés. 
Le bilan financier de l’opération pour les travaux du maître d’ouvrage, la CAPA, s’élève à :  
Assainissement pluvial :  346 090,26 € H.T. 
Assainissement :  417 669,04 € H.T. 
Eau potable :  4 153,89 € H.T. 
Total : 767 913,19 € H.T. 
En annexe, le bilan de l’opération. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Antoine Vincileoni 5ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code de l’Environnement, 
VU, le Code de la Commande Publique, 
VU,  la loi 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec 

la maîtrise d’œuvre privée, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 



VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  les délibérations n°2020-139 du conseil communautaire en date du 19 novembre 2020 et n° 

2021-02-02 du conseil municipal d’Appietto en date du 19 mars 2021 portant approbation de la 
convention de maîtrise d'ouvrage déléguée (MOD) de la CAPA à la commune d'Appietto - Lieu-
dit Monte Nebbiu - Extensions des réseaux d'assainissement, assainissement pluvial et 
amélioration du réseau d'eau potable, 

VU,  les délibérations n°2023-022 du conseil communautaire en date du 10 mars 2023 et n° 2023-
03-02 du conseil municipal d’Appietto en date du 13 mars 2023 portant approbation d’un 
avenant n°1 à la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée (MOD) de la CAPA à la commune 
d'Appietto - Lieu-dit Monte Nebbiu - Extensions des réseaux d'assainissement, assainissement 
pluvial et amélioration du réseau d'eau potable, 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
APPROUVE  

- Le solde financier de l’opération, 
CONSTATE 

- La fin de la délégation objet de la convention, 
DECIDE 

- D’autoriser le Président à signer le bilan de l’opération pour les travaux 
d’extension des réseaux d’assainissement, assainissement pluvial et 
amélioration du réseau d’eau potable ainsi que tous actes et documents se 
rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal (B01 enveloppe 

n°23-25784) et budgets annexes de l’eau potable (B03 enveloppe n°23-21616) et 
de l’assainissement (B02 enveloppe n°23-20566), exercice 2023. 

- Que la CAPA dispose des ressources budgétaires suffisantes pour assumer les 
dépenses induites par cette opération. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
 
 
Départ Monsieur V inci leoni  
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 29 
Nombre de votants  36 
Quorum 24 

 
 
 
 
 
 



onomique et Culturel en milieu rural 
   DELIB ERAT ION N°  2023-203 
Validation du Schéma de Développement Agricole et Rural 2030 et son plan d'actions. 
 
 
Le Schéma de Développement Agricole et Rural 2030 de la CAPA, présenté en annexe du présent rapport, a 
été coconstruit avec les élus du territoire, les acteurs économiques du monde rural et les acteurs 
institutionnels. C’est environ une centaine de personnes qui ont été mobilisées lors des séminaires territoriaux 
qui se sont tenus à Peri et à Villanova respectivement le 22 juin et le 6 juillet dernier. 
Ce schéma n’est pas un acte de programmation de plus, il constitue un symbole, un véritable marqueur d’un 
engagement politique que porte la CAPA. 
A la vision parfois simpliste d’un territoire qui s’urbanise rapidement, ce rapport entend matérialiser celle d’un 
territoire qui n’oublie pas ses racines, son cœur, en un mot son identité. 
Fruit d’une co-construction avec les élus et acteurs de terrain, le nouveau Schéma de développement 
agricole et rural se veut un projet collectif et ambitieux tout en restant réaliste tant du point de vue 
opérationnel que financier. 
 
La dynamique qui a présidé aux travaux d’élaboration de ce schéma devra se poursuive dans le temps et il 
conviendra que tous les acteurs qui se sont mobilisés puissent se réunir régulièrement pour faire un point de 
situation, pour évaluer la portée des actions mises en œuvre, en un mot faire vivre ce schéma qui ne doit pas 
être un document programmatique figé. 
Ainsi, cette co-construction stratégique a permis de faire émerger 3 nouveaux enjeux à considérer sur le 
territoire communautaire à l’horizon 2030 : 
Enjeu 1 :  Justice socio-spatiale 
- Accès à l’alimentation 
- Accès aux services essentiels et fondamentaux 
- Accès à la nature et à la culture 
Enjeu 2 :  Changements globaux 
- Impact sur les ressources et leur allocation 
- Nouvelles normes et injonctions (Ex: ZAN) 
- « Capacités contributives » aux transitions  
Enjeu 3 :  Diversité et vivre ensemble 
- Mixité sociale vs gentrification 
- Citoyenneté partagée 
- Construire « le renouveau rural ». 
Fort des constats et de l'analyse économique présentée dans le rapport joint, un scénario de renouveau 
agricole alliant les savoir-faire anciens et encourageant l’innovation puis d’autre part sur la capacité des « 
ruralités » à développer leurs atouts dans une optique de différenciation et d’appropriation secteur par secteur 
a été proposé aux acteurs politiques et économiques associés à la démarche.  
Les débats, fruits d’amendements et de propositions, ont donc permis de faire émerger la naissance du projet 
RADAR : « Rinnovu Agriculu Di u sviluppu è di l’Attività Rurali » symbolisant la vigilance et la 
persévérance d’ici 2030 afin que toutes les actions prévues ne sortent pas du champ de vision de la politique 
publique. 
 
Historique de la démarche : Un premier schéma inédit pour la ruralité, appelant à un nouvel élan 
Depuis 2015, la CAPA a adopté une feuille de route « prospective » pour le développement territorial, à 
travers son schéma d’aménagement et de développement économique (SADE).  
Coconstruit en 2016, un schéma de développement rural (SDR) est spécifiquement adopté fin 2017, pour 
répondre aux enjeux de l’espace rural et périurbain, à savoir quatre défis identifiés lors du diagnostic : 
1) Valoriser les atouts patrimoniaux tout en préservant leur(s) qualité́(s), 
2) Planifier en tenant compte de la fonctionnalité́ des espaces et des équilibres entre usages,  
3) Soutenir l'économie productive et circulaire et consolider l'attractivité́ économique des communes 



périphériques,  
4) Favoriser une croissance inclusive aux externalités positives, produisant de la cohésion sociale et de 
moindre impact environnemental.  
Loin d’être une obligation règlementaire, cette démarche originale et inédite est le fruit du volontariat de 
l’intercommunalité, veillant aux meilleures synergies entre ville et campagne. 
L’architecture de ce programme de développement rural est la déclinaison d’un scénario final intitulé « 
Rinascita Rurale », autour de trois axes et douze actions. 

• Axe 1 : Révéler une terre d’épanouissements 
• Axe 2 : Agir pour une campagne ajaccienne vivante et créative 
• Axe 3 : vers une économie des patrimoines et des savoir-faire. 

Portant sur la période 2017-2020 (de fait 2018-2020), le schéma ne s’est pas arrêté malgré la pandémie des 
années 2019 et 2020. Bien au contraire et à ce jour, la CAPA a lancé une grande série d’actions au service de 
ses communes rurales et périurbaines. 
En 2023, une évaluation du SDR a été réalisée par la Direction de l’Identité Agricole, Rurale et de 
l’Alimentation Durable et a permis de retenir quatre enseignements : 
1) Le Schéma a contribué à faire reconnaître la ruralité, l’a rendu visible avec de nouvelles actions concrètes 
et relativement appréciées 

• Espace-Test Agricole, préservation et reproduction des fruitiers anciens (Tempi Fà), distributeur 
automatique réfrigéré de produits locaux, aménagement de sentiers patrimoniaux ; 

• Concours photos des paysages et concours culinaire napoléonien. 
2) Le portage est assuré entièrement par la CAPA, en « première ligne » en concertation avec un large 
partenariat institutionnels et socioprofessionnels. 
3) Un partenariat sur mesure et qualitatif. 
4) Le Schéma a permis d’insuffler une dynamique rurale, renforçant l’intercommunalité 

• deuxième distributeur réfrigéré, docobas, mémoire collective des villages souche, sentiers et activités 
de pleine nature, charte paysagère, 

De cette évaluation, quatre principales préconisations ressortent : 
• Inscrire l’agriculture au cœur du futur schéma (SDAR), 
• Prendre en compte l’enjeu du foncier et la gestion de l’eau, sources de conflits d’usages, 
• Intégrer le volet social et particulièrement la précarité alimentaire, 
• Consolider et clarifier le partenariat existant et à venir, notamment la question des prestataires. 

 
Un contexte territorial à intégrer : Une ruralité complexe et plurielle devant relever plusieurs défis à 
l’horizon 2030 
 
Aujourd’hui encore, sur un même territoire 
communautaire, apparaissent des 
contradictions apparentes (source : Caroline 
Tafani, Maître de conférences HDR, Université 
de Corse) : 

• Un espace résidentiel / un territoire de 
vie 

• Des espaces périphériques / de 
nouvelles centralités 

• Une campagne productive / un espace 
de loisirs 

• Des lieux patrimoniaux / un territoire 
d’innovation 

 
Pour les 7 ans à venir, il s’agira d’identifier les 
défis à partir de 3 types d’observations, selon 
les tendances de fond, les politiques publiques ou les initiatives privées. 



Une grille de lecture systémique appelle à identifier trois registres : 
• L’accès aux services : logement, santé, éducation, culture/loisirs, numérique, commerces,… 
• Les leviers économiques : Place de l’agriculture et des activités primaires, offre d’emplois, qualité de 

l’emploi, innovation, insertion… 
• Les ressources et la qualité territoriale : Allocation des ressources et des sites & paysages, attractivité 

territoriale et mobilités, interculturalité… 
La naissance du projet RADAR « Rinnovu Agriculu Di u sviluppu è di l’Attività Rurali »: 
Le projet RADAR est né d’une ambition réaliste, celle d’imaginer des actions dans la continuité du précédent 
schéma tout en l’adaptant au contexte et aux enjeux de 2023-2030. A ce titre, on retrouvera parmi les actions, 
celles en cours de l’actuel schéma puis de nouvelles. 
La stratégie repose d’une part sur un scénario de renouveau agricole - alliant les savoir-faire anciens et 
encourageant l’innovation puis d’autre part sur la capacité des « ruralités » à développer leurs atouts dans une 
optique de différenciation et d’appropriation secteur par secteur. L’acronyme RADAR symbolise la vigilance et la 
persévérance d’ici 2030 afin que toutes les actions prévues ne sortent pas du champ de vision de la politique 
publique. 
L’agriculture trouvera toute sa place naturellement avec la préoccupation de préserver le foncier agricole tout en 
veillant au périmètre limité des compétences de l’agglomération en la matière. 
Ces compétences permettent toutefois à la CAPA d’animer le développement économique dans les secteurs ruraux 
en suscitant des vocations et en soutenant les savoir-faire et la valorisation des ressources locales. 
Quant aux transitions écologiques et énergétiques, déjà en filigrane dans le précédent schéma, le projet RADAR se 
veut vertueux en faisant du cadre de vie, une attractivité soutenable, ménageant les ressources et appelant à une 
vraie prise de conscience collective. 
Enfin, le nouveau schéma nécessite d’associer les partenaires et la société civile dans une démarche participative. 
Il comporte également un accompagnement des communes en matière d’ingénierie pour un meilleur ancrage 
territorial. 
 

Quatre axes stratégiques pour le SDAR -Horizon 2030 
(chaque axe est décliné en actions, soit un total de 12 actions, 
déclinées à leur tour et en général par une série d’opérations) 

 
I. Agir pour une agriculture durable, inclusive et innovante 
 
II. Soutenir une économie rurale de proximité 
III. Préserver le cadre de vie en accompagnant les transitions écologiques et énergétiques 
IV. Renforcer la gouvernance et consolider l’ingénierie au service de la ruralité 
En conséquence, la Stratégie de Développement Agricole et Rural 2030 propose de relever les enjeux ci-
avant par le biais de 4 axes d'intervention et des 12 fiches actions jointes et citées ci-dessous : 
 

 
Objectifs stratégiques 

 
Fiches Action 

I. Agir pour une agriculture 
durable et innovante 

FA 1 Piloter le Projet Alimentaire Territorial 
FA 2 Participer à l’élaboration d’une stratégie foncière de veille et 

d’acquisition propre  
FA 3 Encourager la profession et l’innovation agricole à forte 

valeur ajoutée 

II. Soutenir une économie rurale 
de proximité 

FA 4 Favoriser l’émergence d’un pôle d’activités de pleine nature 
FA 5 Création, amélioration, animation et entretien des Sentiers 

Patrimoniaux 
FA 6 Organiser des Ateliers des savoir-faire ruraux 
FA 7 Accompagner la diversification de l’économie rurale 

III. Préserver le cadre de vie en FA 8 Encourager les pratiques agroécologiques et le pastoralisme 



accompagnant les transitions 
écologiques et énergétiques 

FA 9 Préserver et valoriser les ressources du territoire 
FA 10 Renforcer la prise de conscience des défis du changement 

climatique 
IV. Renforcer la gouvernance et 

consolider l’ingénierie au service 
de la ruralité 

FA 11 Doter le schéma d’instances participatives et de 
gouvernance 

FA 12 Accompagner les communes rurales dans leurs projets 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
 
DECIDE  
 

- D’approuver le projet de Schéma de Développement Agricole et Rural 2030 et son plan d'actions. 
 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
veloppement Economique 
   DELIB ERAT ION N°  2023-204 
Versement à la commune d’Ajaccio d'un fonds de concours relatif à l'installation d'une patinoire 
pendant les festivités de fin d'année 2023 
 
En matière de développement économique, la volonté de la CAPA est de proposer une offre de service 
équilibrée et cohérente, permettant l’amélioration de la qualité de vie pour tous et la facilité d’accès aux 
équipements du plus grand nombre. 
Par délibération n°2008/69, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement sur le principe 
d’accorder un fonds de concours aux communes disposant ou installant temporairement des équipements à 
vocation socioculturelle et sportive dont le rayonnement dépasse largement le périmètre communal. 
Depuis 2010, la Ville d'Ajaccio installe une patinoire provisoire à l'occasion des fêtes de fin d'année dans le 
cadre d'une animation ouverte à l'ensemble des habitants du territoire communautaire. Depuis cette même 
date, la Communauté d'Agglomération se prononce favorablement pour le soutien de cette initiative 
permettant à la commune de développer son projet d'animation globale, renforçant par la même le sentiment 
d'appartenance des populations au bassin de vie. 

Par courrier du 9 octobre 2023, la Commune d’Ajaccio a sollicité le versement de ce fonds de concours, à 
hauteur de 35 000 euros, pour l'ouverture au public d'une patinoire de 450 mètres carrés au cœur d'un marché 
de noël à l'occasion des fêtes de fin d'année du 2 Décembre 2023 au 7 janvier 2024 .  



Le budget prévisionnel de l'opération est le suivant : 

  DEPENSES TTC RECETTES 
Location patinoire  110 780 €  
Gardiennage patinoire 30 000 €  
Régie patinoire   30 000 € 
Fonds de concours Capa  35 000 € 
Part communale   75 780 € 
  140 780 € 140 780 € 
Le versement d’un fonds de concours tel que défini par l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités 
Territoriales) doit respecter trois conditions : 

• Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, hors dépenses relatives à l’animation de l’équipement. 

• Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds. 

• Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes adoptées à la majorité 
simple du Conseil Communautaire et du Conseil Municipal concerné. 

Afin de permettre la mise en œuvre de cet équipement il est proposé d'accorder un fonds de concours d'un 
montant maximum de 35 000 euros à la commune d'Ajaccio en application de l'article L 5216-5 VI du code 
général des collectivités territoriales .  
Les crédits nécessaires seront proposés à l'inscription au budget communautaire de l’exercice 2024.  
Par ailleurs, une convention établie entre la CAPA et la Commune d’Ajaccio jointe en annexe, définie les 
conditions d'attribution du fonds de concours et les conditions de l’utilisation de l’équipement concerné. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   la délibération n°2008-69 du conseil communautaire en date du 24 juillet 2008, 
VU,   le courrier de la ville d’Ajaccio en date du 9 octobre 2023 sollicitant le versement d’un fonds de 

concours pour l’ouverture au public d’une patinoire au cœur du marché de noël à l’occasion des fêtes 
de fin d’année, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  

-  D’autoriser le versement d’un Fonds de Concours à la Commune d’Ajaccio pour l ' insta l lat ion 
d 'une pat inoi re pendant les fest iv i tés de f in d 'année 2023, pour un montant maximum 
de 35 000 euros correspondant au plus à la part de financement assurée hors subventions et 
recettes par la commune, 

-  D’autoriser le Président à signer la convention établie avec la Commune d’Ajaccio pour préciser 
les conditions d’attribution du fonds de concours et les conditions d’utilisation de l’équipement 
concerné, ainsi que tous les documents afférents à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires seront proposés à l’inscription au budget de la CAPA, exercice 2024. 

 



Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Non participation(s) : Stéphane Sbraggia. 
 

-  
  DELIB ERAT ION N°  2023-205 
Versement à la commune d'Appietto d'un fonds de concours pour l'organisation du marché de Noël 
édition 2023 
 
En matière de développement économique, la volonté de la CAPA est de développer une offre de service 
équilibrée et cohérente permettant l’amélioration de la qualité de vie pour tous et la facilité d’accès aux 
équipements du plus grand nombre. 
Par délibération n°2008/69, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement sur le principe 
d’accorder un fonds de concours aux communes disposant ou installant temporairement des équipements à 
vocation socioculturelle et sportive dont le rayonnement dépasse largement le périmètre communal. 
La commune d’APPIETTO organise la quinzième édition du marché de Noël communautaire du 24 au 26 
Novembre 2023. 
Cette manifestation, très appréciée du grand public (30 000 visiteurs et 800 scolaires en 2022) rayonne sur 
l’ensemble du territoire communautaire. 
Chaque année depuis 2012, la CAPA soutient cette initiative permettant à la commune de développer son 
projet d’animation globale, renforçant ainsi le sentiment d’appartenance des populations au bassin de vie. 
Le budget prévisionnel de l’opération est le suivant :  
  DEPENSES TTC RECETTES 
Tentes et chalets 30 949 €  
Communication 3552 €  
Animations diverses 23 419 €  
Hôtels-restaurants 3 823 €  
Parking + sécurité 11 950 €  
Inauguration 1 800 €  
Divers 820 €  
Recettes marché de Noël 
(Locations emplacements / 
Entrées)  46 949 € 
Fonds de concours Capa  13 000 € 
Part communale   16 364 € 
  76 313 € 76 313 € 
Par courrier du 28 septembre 2023, la commune a sollicité le versement de ce fonds de concours, à hauteur 
de 13 000 euros, pour la préparation de différentes animations : visite du Père Noël, présence de chanteurs 
traditionnels, d’une maquilleuse pour enfants et les visiteurs seront embarqués sur « un manège enchanté » 
grâce à la présence de l’équipe du Sapin Magique ainsi que la mini caserne des pompiers. 
Le versement d’un fonds de concours tel que défini par l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités 
Territoriales) doit respecter trois conditions : 

• Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, hors dépenses relatives à l’animation de l’équipement, 

• Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds, 

• Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes adoptées à la majorité 
simple du Conseil Communautaire et du Conseil Municipal concerné. 

 
Afin de permettre la mise en œuvre de ces équipements temporaires, il est ainsi proposé d’accorder un fonds 
de concours d’un montant maximal 13 000 euros à la commune d’APPIETTO en application de l’article L 



5216-5 VI du code général des collectivités territoriales. 
 
Les crédits nécessaires seront proposés à l’inscription au budget communautaire, exercice 2024. 
 
Par ailleurs, une convention sera établie entre la CAPA et la commune, qui précisera les conditions 
d’attribution du fonds de concours et les conditions d’utilisation de l’équipement concerné. 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2008-69 du conseil communautaire en date du 24 juillet 2008, 
VU,   le courrier de la commune d’Appietto en date du 28 septembre 2023 sollicitant le versement d’un 

fonds de concours pour la mise en œuvre des équipements dans le cadre du marché de Noel, édition 
2023, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

- D’autoriser le versement d’un Fonds de Concours à la commune d’Appietto pour la mise en œuvre 
des équipements du marché de Noël, pour un montant maximum de 13 000 euros correspondant au 
plus à la part de financement assurée hors subventions et recettes par la commune. 

- D’autoriser le Président à signer la convention établie avec la commune pour préciser les conditions 
d’attribution du fonds de concours et les conditions d’utilisation de l’équipement concerné, ainsi que 
tous les documents afférents à cette affaire. 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires seront proposés à l’inscription au budget de la CAPA, exercice 2024. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Non participation(s) : François Faggianelli. 
 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-206 
Avenant n°4 au contrat de délégation de service public conclu avec la Société Publique Locale (SPL) 
M3E 
 
Par délibérations n°2018/027 en date du 22 mars 2018, n°2020/129 en date du 19 novembre 2020, 
n°2021-110 en date du 21 septembre 2021 et n°2022-186 en date du 9 décembre 2022, le Conseil 
Communautaire a approuvé le contrat de délégation de service public passé avec la Société 
Publique Locale (SPL) M3E, ainsi que ses avenants 01, 02 et 03. 
Pour rappel, la SPL M3E est notamment en charge (art I.1 de l’avenant n°3) de :                   
1. L’exploitation du service public industriel et commercial de location de bureaux et d’espaces 

de co-working, de domiciliation d’entreprises pour le compte de la ville d’Ajaccio et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien ; 

2. La gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que la 
commercialisation, l’exploitation, la promotion d’un pôle économique dédié à l’émergence, 



à la création et au développement des entreprises ; 
3. La gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que l’exploitation et la 

promotion d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprises ; 
4. L’élaboration et l’application de stratégies d’animations commerciales et au-delà, toutes 

actions destinées à animer et valoriser le territoire économique de la ville d’Ajaccio et de la 
CAPA comme terre d’accueil des entreprises et des entrepreneurs (accueil et organisation 
de manifestations, séminaires, colloques et autres sessions de formation) permettant de 
soutenir les politiques de développement économique mises en place par ses actionnaires 

5. Les actions d’informations sur les cadres règlementaires liés aux activités commerciales ; 
6. La gestion locative, administrative, commerciale et technique de locaux professionnels 

(bureaux, ateliers…) et commerciaux (boutiques..) 
7. L’exploitation directe ou par un tiers professionnel dans l’enceinte des locaux de la M3E 

d’une activité de restauration et/ou un point de vente alimentaire destiné aux entreprises. 
A cet effet, le délégataire- visera à apporter un hébergement et accueil de qualité aux porteurs de 
projet, aux créateurs d’entreprises, aux entreprises et locataires notamment ceux et celles 
s’inscrivant dans les filières définies par le schéma d’aménagement et de développement 
économique de la Corse. Dans le cadre de cette mission le délégataire pourra proposer un service 
de restauration pour les entreprises. 
Par ailleurs, le délégataire veillera à ce que l’action de la pépinière s’inscrive dans le cadre d’un 
partenariat entre les acteurs privés et publics qui interviennent dans l’économie et l’ensemble des 
opérateurs partenaires du développement local, en général, et de la création d’entreprises en 
particulier. 
En plus de l’accompagnement individualisé aux porteurs de projets, le délégataire devra assumer 
l’animation économique territoriale par tous les moyens nécessaires à l’accomplissement de la 
mission. Le délégataire doit apporter pour ce faire toute sa compétence, les moyens humains mais 
aussi le recours à des expertises extérieures nécessaires à la bonne exécution du service. 
Le présent rapport a pour objet de présenter et faire valider par les instances communautaires 
l’avenant n°4 au contrat de délégation de service public passé avec la Société Publique Locale (SPL) 
M3E.  
Cet avenant intègre les changements nécessaires des chapitres I à X du contrat de DSP induits par 
l’évolution de la situation de la SPL M3E (le contrat de DSP initial ainsi que les 3 précédents 
avenants sont joints au présent avenant).  
Ces changements sont donc les suivants : 

I. MODIFICATION DU CHAPITRE I 
Art I.1 Objet du contrat 
L’article 1.1 du contrat a fait l’objet de modifications dans les avenants n°1, 2 et 3 afin de prendre 
en compte le développement nécessaire de l’activité de la SPL M3E. 
Aujourd’hui afin de prendre en compte de nouvelles évolutions de l’activité liées aux projets qui 
débuteront en 2024, il est proposé de modifier l’article 1.1 comme suit :  
L’article 1.1 du contrat de délégation de service public susvisé est modifié comme suit : 
Le point 6 est complété comme suit : « notamment sous la forme de baux commerciaux 3/6/9 » 
Le point 7 est remplacé par le point 7 suivant : « L’exploitation directe ou par un tiers professionnel 
dans l’enceinte des locaux gérés par la SPL M3E d’une activité de restauration et/ou un point de 
vente alimentaire destinés aux utilisateurs des espaces » 
L’alinéa 8 est modifié par l’alinéa suivant : La gestion locative porte sur tous les locaux mis à 
disposition par la CAPA. Elle porte actuellement uniquement sur l’espace localisé Immeuble 
Castellani, Quartier Saint Joseph – 4 Avenue du Mont Thabor – 20 090 Ajaccio. La CAPA mettra 
également à disposition un autre bâtiment dont elle est propriétaire : la cité GROSSETTI – 
Boulevard Albert 1er – 20 090 Ajaccio. Une fois le bâtiment de la cité GROSSETTI livré, les locaux de 



Castellani ne seront plus mis à disposition de la SPL M3E par la CAPA. 
A l’alinéa 9, « de la Corse » est remplacé par « de la CAPA ». 
Le reste de l’article est inchangé 
 
La version mise à jour de l’article est donc la suivante : 
« Le présent contrat a pour objet : 

1. L’exploitation du service public industriel et commercial de location de bureaux et d’espaces 
de co-working, de domiciliation d’entreprises pour le compte de la Ville d’Ajaccio et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien ; 

2. La gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que la 
commercialisation, l’exploitation, la promotion d’un pôle économique dédié à l’émergence, 
à la création et au développement des entreprises ; 

3. La gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que l’exploitation et la 
promotion d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprises ; 

4. L’élaboration et l’application de stratégies d’animations commerciales et au-delà, toutes 
actions destinées à animer et valoriser le territoire économique de la Ville d’Ajaccio et de la 
CAPA comme terre d’accueil des entreprises et des entrepreneurs (accueil et organisation 
de manifestations, séminaires, colloques et autres sessions de formation) permettant de 
soutenir les politiques de développement économique mises en place par ses actionnaires 

5. Les actions d’informations sur les cadres règlementaires liés aux activités commerciales ; 
6. La gestion locative, administrative, commerciale et technique de locaux professionnels 

(bureaux, ateliers) et commerciaux (boutiques…) notamment sous la forme de baux 
commerciaux 3/6/9 

7. L’exploitation directe ou par un tiers professionnel dans l’enceinte des locaux gérés par la 
SPL M3E d’une activité de restauration et/ou un point de vente alimentaire destinés aux 
utilisateurs des espaces. 

La gestion locative porte sur tous les locaux mis à disposition par la CAPA, hormis ceux utilisés par 
la SPL pour ses besoins propres (bureaux,..) . Elle porte actuellement uniquement sur l’espace 
localisé Immeuble Castellani, Quartier Saint Joseph – 4 Avenue du Mont Thabor – 20 090 Ajaccio. 
La CAPA mettra également à disposition un autre bâtiment dont elle est propriétaire : la cité 
GROSSETTI – Boulevard Albert 1er – 20 000 Ajaccio. Une fois le bâtiment de la cité GROSSETTI mis 
à disposition de la SPL, les locaux de Castellani ne seront plus mis à disposition de la SPL M3E par la 
CAPA. 
Conformément à l’article III.3 la gestion locative porte dans un premier temps sur un espace de 
1392 m² incluant les salles de réunion et des bureaux loués par l’autorité délégante immeuble 
Castellani, Quartier Saint Joseph – 4 avenue Mont thabor- 20090 Ajaccio et les locaux du pôle 
économique sis à la même adresse.  
A cet effet, le délégataire visera à apporter un hébergement et un accueil de qualité aux porteurs 
de projet, aux créateurs d’entreprises, aux entreprises et locataires notamment ceux et celles 
s’inscrivant dans les filières définies par le schéma d’aménagement et de développement 
économique de la CAPA. Dans le cadre de cette mission le délégataire pourra proposer un service 
de restauration pour les entreprises. 
Par ailleurs, le délégataire veillera à ce que l’action de la pépinière s’inscrive dans le cadre d’un 
partenariat entre les acteurs privés et publics qui interviennent dans l’économie et l’ensemble des 
opérateurs partenaires du développement local, en général, et de la création d’entreprises en 
particulier. 
En plus de l’accompagnement individualisé aux porteurs de projets, le délégataire devra assumer 
l’animation économique territoriale par tous les moyens nécessaires à l’accomplissement de la 
mission. Le délégataire doit apporter pour ce faire toute sa compétence, les moyens humains mais 



aussi le recours à des expertises extérieures nécessaires à la bonne exécution du service. 
L’autorité délégante conserve le contrôle du service et peut demander au Délégataire tous 
renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations. » 
Art I.2 Durée du contrat 
La durée du contrat prévue est du 1er avril 2018 au 31 décembre 2023. 
Cette durée du contrat avait été déterminée de sorte à permettre une exploitation de la cité 
Grossetti de décembre 2020 à décembre 2023. 
Toutefois, la livraison de la Cité Grossetti et son exploitation n’interviendront qu’à compter de juin 
2024 (date prévisionnelle) en raison de circonstances imprévisibles : le Covid et certaines 
consultations pour des lots de travaux ayant été infructueuses.  
Ainsi, à l’initiative de la CAPA, il est proposé un allongement du contrat d’une durée de 12 mois, 
soit jusqu’au 31 décembre 2024, temps nécessaire à la rédaction et à la mise au point d’un 
nouveau CDSP, à la pré-commercialisation de la cité Grossetti et au démarrage de sa mise en 
activité. 
Par conséquent, il est proposé la rédaction suivante : 
« L’article 1.2 du présent contrat est modifié comme suit : 
Le présent contrat de délégation de service public est valable du 1er avril 2018 au 31 décembre 
2024 ». 
Art I.3 Périmètre immobilier d’exercice des missions 
Le contrat initial prévoyait une mise à disposition de la cité GROSSETTI en 2020 et une actualisation 
de l’annexe 1 dudit contrat concomitamment à cette mise à disposition. Or, cette mise à 
disposition devrait intervenir en juin 2024.  
De ce fait, il est nécessaire de remplacer les dispositions initiales des 6ème et 7ème paragraphes par 
les dispositions suivantes : 
« L’inventaire est mis à jour après tout changement de locaux, à savoir lors du transfert intégral des 
activités dans la cité GROSSETTI. 
De même, conformément aux dispositions du plan comptable général (articles 621-7 et 621-8 du 
règlement comptable de l’autorité des normes comptables), cet équipement mis à disposition de la 
SPL dans le cadre des activités déléguées devra être inscrit à l’actif de la société à compter de sa 
mise à disposition. » 
Le reste de l’article reste inchangé. 

II. MODIFICATION DU CHAPITRE II 
Article II.9 Organigramme fonctionnel 
Cet organigramme est joint en annexe 2 du présent contrat. L’annexe 2 doit faire l’objet d’une 
modification dans la mesure où un agent n’a pas renouvelé son détachement, et qu’une 
restructuration est à prévoir pour anticiper les besoins en ressources humaines liés à l’évolution de 
la SPL M3E. 
Cette annexe doit faire l’objet d’une modification dès lors que l’organigramme fait l’objet de 
modification. 
Compte tenu des évolutions de l’organigramme intervenues en 2023, il apparait opportun de 
modifier l’annexe 2. 

III. MODIFICATION DU CHAPITRE III 
Article III.1 Principes généraux 
L’article III.1 du contrat a fait l’objet de modifications dans les avenants n°2 et 3 afin de prendre en 
compte les évolutions nécessaires à l’activité de la SPL M3E. 
Afin d’améliorer la lisibilité de l’article, il est proposé d’intégrer la version mise à jour de l’alinéa 1 
comme suit : 
L’article III.1 du contrat de délégation de service public susvisé est modifié comme suit : 
 



« Le délégataire est chargé de gérer une pépinière, un hôtel d’entreprise, un centre d’affaire et un 
pôle économique et numérique destiné notamment à l’accueil des partenaires de la création 
d’entreprises, du développement et du financement des entreprises, de l’emploi, de la promotion de 
l’entrepreneuriat, de la représentation des entreprises, des salariés et des employeurs, etc… 
Le délégataire est également chargé d’effectuer de la location commerciale, de la location 
professionnelle et de la domiciliation d’entreprises. » 
Le reste de l’article est inchangé 
 
Article III.3 Gestion locative 
Il convient d’ajouter à cet article la gestion locative de la cité GROSSETTI. 
L’article III.3 du contrat de délégation de service public susvisé il est ajouté à la fin du dernier alinéa 
la mention suivante : 
« et à compter de juin 2024, date prévisionnelle, sur la cité GROSSETTI. » 
Le reste de l’article est inchangé 
La version mise à jour de l’article est la suivante : 
« La mission de gestion locative porte sur tout lieu et emplacement qui sont ou seront identifiés 
par le délégataire et l'autorité délégante comme correspondant à la mission du délégataire, 
conformément à ses statuts et aux dispositions du présent contrat. La mission de gestion locative 
porte actuellement sur la plateforme Castellani et à compter de juin 2024, date prévisionnelle, sur 
la cité GROSSETTI. » 
Intégration d’un article III.5 – Divers : Cité Grossetti 
Le contrat ne prévoyait pas de dispositions spécifiques relatives aux missions confiées à la SPL M3E 
pour la cité GROSSETTI. De plus, le bâtiment aurait dû être mis à disposition de la SPL plusieurs 
années avant la fin du présent contrat. Afin de prendre en compte le cas spécifique de la cité 
GROSSETTI, il est proposé d’introduire un nouvel article. 
Intégrer un article III.5 Divers : Cité Grossetti 
L’autorité délégante mettra à disposition du Délégataire dès juin 2024, date prévisionnelle, la cité 
GROSSETTI. 
La cité GROSSETTI est un bâtiment propriété de la CAPA sise Boulevard Albert 1er – 20 000 Ajaccio, 
d’une superficie de 1853 m2 répartis sur 3 niveaux et comprenant un amphithéâtre de 207m2. Le 
bâtiment, hormis dans un premier temps l’amphithéâtre, sera mis à disposition de la SPL M3E avec 
un équipement mobilier initial permettant une exploitation de la structure conforme aux missions 
qui lui sont confiées. Cette mise à disposition du bâtiment fera l’objet d’un état des lieux avec PV de 
mise à disposition daté et signé par les parties lors de sa remise au délégataire ; la liste détaillée du 
mobilier acquis par la CAPA pour la dotation initiale en mobilier, sera annexée à ce PV de mise à 
disposition.  
Le délégataire est également chargé par l’autorité délégante de la pré-commercialisation de la cité 
GROSSETTI (propriété de l’autorité délégante) c’est-à-dire que le délégataire est chargé de la mise à 
la location des espaces de travail alors que les travaux sont toujours en cours.  
A compter de sa mise à disposition par l’autorité délégante, le délégataire sera chargé de sa 
gestion, de sa commercialisation et son exploitation. 
Le bâtiment sera livré sans l’aménagement de l’amphithéâtre. Afin de réaliser l’aménagement et 
l’exploitation de cet espace, l’autorité délégante établira un cahier des charges prenant en compte 
les propositions du délégataire sur cet aménagement, puis réalisera les travaux et l’équipement 
mobilier afférents.  
De même, la disposition de l’amphithéâtre fera l’objet d’un second état des lieux avec PV de mise à 
disposition daté et signé par les parties lors de sa remise.  
Dans le cadre de sa gestion du bien mis à disposition, la SPL prend en charge : l’entretien des lieux 
pendant toute la durée de la présente concession, c’est-à-dire le nettoyage des locaux, les 



réparations locatives et de menu entretien, les travaux d’entretien des espaces verts et de 
débroussaillage du terrain, toutes les opérations de maintenance des locaux (changement 
d’ampoules, de poignées de porte, réparations et entretien du réseau électrique et réseau d’eau, 
plomberie…), la vérification des installations électriques annuelles, et d’une manière générale 
toutes les vérifications obligatoires ainsi que toutes les dispositions nécessaires pour remédier aux 
anomalies constatées, la réalisation et la mise à jour des plans d’évacuation des locaux, le suivi des 
contrôles annuels des extincteurs. 
La SPL acquerra à ses frais le mobilier supplémentaire ou de remplacement nécessaire aux activités 
de l’équipement. 
La SPL ne pourra effectuer aucun changement de distribution, aucune démolition sur construction 
existante, aucun percement de mur, aucune construction sans autorisation expresse du 
propriétaire. 
Les abonnements et les consommations d’eau et d’électricité seront directement souscrits et 
acquittés par la SPL, ainsi que les frais de téléphonie et de connexion internet. 
La SPL s’engage à restituer en fin de concession, les locaux et le mobilier de la dotation initiale tels 
que décrits à l’état des lieux, compte tenu d’un usage et d’un entretien normaux excepté ce qui aura 
péri ou ce qui aura été dégradé par vétusté ou force majeure. Les biens mis à disposition par la 
CAPA, manquants, volés, dégradés seront remplacés par la SPL. 
La SPL devra laisser les représentants de la CAPA, ses agents et ses entrepreneurs pénétrer dans les 
lieux pour visiter, réparer ou entretenir le bâtiment. 
La SPL souffrira sans indemnités des travaux qui pourraient être entrepris par la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien dans les locaux pour quelque raison que ce soit et qu’elle qu’en 
soit la durée, moyennant, hors travaux urgents, un préavis raisonnable. 
La SPL prendra à sa charge les contrats de maintenance relatifs aux différents équipements 
présents (clim, chauffage, ...). 
que propriétaire du bien mis à disposition, la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 
s’engage à prendre à sa charge : les travaux de grosses réparations à l’exception de ceux engendrés 
par une mauvaise utilisation ou gestion de l’occupant. A ce titre la répartition des charges entre 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien et la SPL est précisée par le tableau joint en 
annexe. 
La SPL s’assurera contre les risques responsabilité civile, les dommages aux biens et contre les 
recours des voisins et des tiers résultant de ses activités de service public ou de sa qualité auprès 
d’une compagnie d’assurances notoirement connue et solvable. 
L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux confiés. 
Comme tout occupant de locaux, la SPL est tenue de s’assurer contre les risques locatifs classiques. 
Elle doit se garantir contre les dommages résultants d'un incendie, d'une explosion ou d'un dégât 
des eaux. Dans ces cas, c'est son assurance qui dédommagera le propriétaire de l’immeuble. 
La SPL devra souscrire auprès d’un assureur une garantie responsabilité civile couvrant l'obligation 
de réparer les dommages causés à autrui dans le cadre de l’exercice de ses activités de service 
public.  
Dans ce cas, c'est son assurance qui se substituera au responsable, c'est-à-dire à l'auteur du 
dommage, pour indemniser la victime. 
Il appartient à la SPL de souscrire à l’ensemble des assurances concernant l’occupation de 
l’équipement et notamment celle relative aux biens matériels lui appartenant ou mis à disposition 
par la CAPA.  
La SPL devra être en mesure de justifier à tout moment qu’elle a souscrit les assurances indiquées 
ci-dessus, que les polices souscrites comportent bien les clauses prévues et qu’elle est à jour du 
règlement des primes. » 



 
 
La répartition des charges entre la CAPA et la SPL relative à l’entretien des locaux de la cité 
Grossetti est précisée dans l’annexe 7 ci-jointe.  
 

IV. MODIFICATION DU CHAPITRE IV 
Article IV.1 Formation et modification des tarifs 
Afin de permettre plus de réactivité et de flexibilité pour s’adapter au marché et à la concurrence 
du secteur commercial sur le centre d’affaire, il est proposé d’intégrer des dispositions 
complémentaires au sein dudit article : 
Il est proposé d’introduire à l’article IV.1 du contrat de délégation de service public les alinéas 
suivants : 
Le délégataire est néanmoins autorisé à concéder d’éventuelles remises commerciales « 
exceptionnelles », aux montants qu’il jugera utiles. Les parties conviennent ainsi que le délégataire 
dispose d’une faculté de négociation commerciale par rapport aux tarifs arrêtés. 
Les tarifs se rattachant aux activités accessoires du service délégué (emplacements publicitaires, 
restauration, bar …) sont librement fixés par le délégataire. 
L’agrément préalable de l’autorité délégante pour modifier les tarifs, ne sera exigé que dans le cas 
où il s’agirait de variation de plus ou moins 5% d’écart par rapport aux tarifs fixés par le présent 
contrat, et prendra la forme d’une délibération motivée du Conseil communautaire de la CAPA qui 
interviendra dans les 6 mois maximum suivant cette modification. Le délégataire informera 
néanmoins l’autorité délégante de toute évolution tarifaire dans le cadre du plus ou moins 5% 
d’écart. 
Le reste de l’article est inchangé. 
La version mise à jour de l’article est donc la suivante : 
 « Les tarifs (montant des loyers, charges locatives et forfait services) sont un élément de 
l’organisation et du fonctionnement du service public dont l’Autorité Délégante conserve la 
maîtrise. A ce titre, les tarifs, tels que fixés par l’annexe 4 au présent contrat, sont fixés par 
délibération du Conseil communautaire de la CAPA. 
La modification ou la création de nouveaux tarifs sont proposées par le délégataire ou l’autorité 
délégante, et donne lieu à modification par délibération du conseil communautaire, de l’annexe 
tarifaire n°4. 
Lorsque les tarifs arrêtés par l’autorité délégante sont inférieurs aux prix pratiqués habituellement 
sur le marché, cet avantage constitue une aide au sens des articles L.1511-2 et L.1511-3 du Code 
général des collectivités territoriales. Le délégataire est chargé de la notification des aides ainsi 
perçues par les créateurs, les entreprises et les locataires. L’autorité délégante est 
systématiquement informée des notifications ainsi opérées.  
Le délégataire est néanmoins autorisé à concéder d’éventuelles remises commerciales « 
exceptionnelles », au montant qu’il jugera utile.  Les parties conviennent ainsi que le délégataire 
dispose d’une faculté de négociation commerciale par rapport aux tarifs arrêtés. 
Les tarifs se rattachant aux activités accessoires du service délégué (emplacements publicitaires, 
restauration, bar…) sont librement fixés par le délégataire. 
L’agrément préalable de l’autorité délégante pour modifier les tarifs, ne sera exigé que dans le cas 
où il s’agirait de variation de plus ou moins 5% d’écart par rapport aux tarifs fixés par le présent 
contrat, et prendra la forme d’une délibération motivée du Conseil communautaire de la CAPA qui 
interviendra dans les 6 mois maximum suivant cette modification. Le délégataire informera 
néanmoins l’autorité délégante de toute évolution tarifaire dans le cadre du plus ou moins 5% 
d’écart. » 
 



Article IV.5 Sujétions et compensation forfaitaire d’exploitation 
Tel que précisé au présent article le montant de la compensation forfaitaire d’exploitation 
correspond à la prise en considération des obligations de service public de la SPL M3E mais aussi 
de la prise en charge des frais de personnels de la structure qu’ils soient mis à disposition par 
l’autorité délégante, détachés de celle-ci ou recrutés directement par le délégataire. 
Afin de tenir compte du développement de l’activité de la structure et de l’évolution des besoins de 
personnels, le montant de la compensation forfaitaire d’exploitation fera l’objet d’évolutions et 
sera soumis à validation dans le cadre de l’approbation du budget 2024. Le montant prévisionnel 
de la CFE a été estimé à 205 000 € (cf. tableau ci-dessous). 
Il convient d’introduire, en fin d’article, l’alinéa suivant :  
Afin de tenir compte du développement de l’activité de la structure et de l’évolution des besoins de 
personnels, la compensation forfaitaire d’exploitation, telle que prévue initialement dans le contrat, 
doit faire l’objet d’évolutions afin notamment de tenir compte des évolutions du compte 
prévisionnel d’exploitation. 
En effet, une nouvelle compensation forfaitaire d’exploitation doit être définie afin de prendre en 
compte : 

- Les frais de déplacement de l’activité de Castellani à Grossetti ; 
- L’équipement et l’entretien du nouveau bâtiment dont la SPL aura la gestion (équipement 

informatique et de surveillance notamment) ; 
- Les charges et les frais de personnels liés au recrutement d’un(e) campus manager, d’un(e) 

assistant(e) accueil, d’un(e) chargé(e) d’affaires commerce, cœur de ville et artisanat ; 
- L’augmentation du temps de mise à disposition par la CAPA de la secrétaire générale en 

raison de la montée en charge des missions pour le développement de la structure (sur le 
plan juridique, RH, et missions de la SPL) ; 

Compte tenu de ce qui précède, le nouveau montant de la compensation forfaitaire d’exploitation 
sera soumis à validation et fera l’objet d’un avenant après approbation du budget 2024.  
Le montant prévisionnel supplémentaire de la CFE est estimé à 205 000 € tels que détaillés, par 
postes de dépenses, dans le tableau ci-dessous :  
 

OBJET MONTANT 
Frais de transfert d’activité (déménagement, 

formalités légales et administratives 
SPL/clients…) 

30 K € 

Frais de commercialisation (salons, brochure, 
audit, création site internet Cité Grossetti…) 

25 K € 

Frais d’équipement (camera, serveur 
informatique, écran, totem, systèmes de 

contrôle d’accès et de réservation…) 

50 K € 
 

RH (campus, manager, assistant d’accueil, 
augmentation TTE secrétariat général) 

100 K € 

TOTAL 205 K € 
 
Le reste de l’article reste inchangé. 
Compte tenu de ce qui précède l’annexe 6 doit être modifiée en conséquence. 
Article IV.6 Redevance due à l’autorité délégante 
Cet article précise les redevances dues à l’autorité délégante, par conséquent il convient d’ajouter 
la redevance qui sera due pour la cité GROSSETTI. 
Il convient d’introduire l’alinéa suivant : 
 



Pour la future cité GROSSETTI, il est envisagé : 
- Une redevance fixe d’un montant de 1€HT chaque année ; 

Une redevance variable à compter de la mise à disposition et de l’exploitation complète du 
bâtiment correspondant à 5% du bénéfice net réalisé par le délégataire. 

V. MODIFICATION DU CHAPITRE VII 
Article VII.4 Continuité du service public en fin de contrat 
Les dispositions prévues par le dernier alinéa de l’article susmentionné sont restrictives et ne 
permettent pas à la SPL de prendre les décisions relatives à l’intégration de la gestion du nouveau 
site de la cité GROSSETTI lors de la dernière année du contrat, sauf à solliciter pour chaque 
décision l’accord du conseil communautaire de la communauté d’agglomération, ce qui n’est pas 
compatible avec le respect des échéances souhaitées par la CAPA. 
En conséquence, il est proposé de supprimer les dispositions de cet alinéa ou a minima d’exclure 
de ce périmètre l’ensemble des décisions techniques, économiques et financières relatives à la 
gestion et l’exploitation de la future cité GROSSETTI, la rédaction pourrait être la suivante : 
« Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables pour les décisions relatives à la gestion, 
l’aménagement et l’exploitation de la Cité GROSSETTI. L’ensemble des décisions du délégataire 
concernant la cité GROSSETTI doivent être prises en bon père de famille et doivent veiller à assurer 
des conditions d’exploitation optimales et un équilibre financier de la structure. » 

VI. MODIFICATION DES ANNEXES 2 ET 6 
L’annexe 2, présentant l’organigramme de la M3E, et l’annexe 6, détaillant le compte prévisionnel 
d’exploitation, au contrat de délégation de service public ont fait l’objet de modifications. Elles sont 
annexées au présent avenant et se substituent aux annexes initiales.  

Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU,  le Code de Commerce, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, la Loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 
VU, la délibération n°2017-18 du bureau communautaire en date du 30 mai 2017 portant 

approbation de l’adhésion de la CAPA à la fédération nationale des établissements publics locaux, en 
vue de la création d’un établissement public local afin de permettre au SPIC M3E de ne plus être géré 
sous forme de régie autonome sans personnalité morale, 

VU,  la délibération n°2016-271 du conseil communautaire en date du 15 décembre 2016 
portant adoption de la grille tarifaire appliquée sur la pépinière/hôtel d’entreprises de la M3E 
pour 2017, modifiée par délibération n°2017-62 du conseil communautaire en date du 20 
avril 2017, 

VU, la délibération n°2017-206 du conseil communautaire en date du 16 novembre 2017 portant 
création de la société publique locale dénommée SPL M3E et adoption de ses statuts, 

VU, la délibération n°2018-027 du conseil communautaire de la CAPA en date du 22 mars 2018 portant 
approbation du contrat de délégation de service public portant sur la gestion,  l’animation et 
l’exploitation d’un pôle économique, d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprise ; 

VU, la délibération n°2020-129 du conseil communautaire de la CAPA en date du 9 novembre 2020 
portant approbation de l’avenant n°1 au contrat de délégation de service public portant sur la gestion, 
l’animation et l’exploitation d’un pôle économique, d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprise conclu 
avec la SPL M3E, 

VU, la délibération n°2021-110 du conseil communautaire de la CAPA en date du 21 septembre 2021 



portant approbation de l’avenant n°2 à la convention de délégation de service Public conclue avec la 
SPL M3E, 

VU, la délibération n°2022-186 du conseil communautaire de la CAPA en date du 15 décembre 2022 
portant approbation de l’avenant n°3 à la convention de délégation de service Public conclue avec la 
SPL M3E, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
Après, avis favorable de la commission de délégation de service public réunie le 7 décembre 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver l’avenant n°4 à la convention de délégation de service public conclue avec la 
SPL M3E et ses annexes afférentes, 

- D’autoriser le Président à signer l’avenant ci-annexé ainsi que tous les actes ou documents se 
rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-207 
Contrat d’Etudes Prospectives portant sur le secteur de l’Economie Sociale et Solidaire dans le cadre 
de l’engagement de développement de l’emploi et des compétences (EDEC) territorialisé 
 
-1-  Contexte général  
La CAPA, au travers de sa compétence en mat ière de développement économique et  de 
sa stratég ie d’at t ract iv i té économique a pour object i f  de mett re  en œuvre toutes les 
condit ions permet tant  aux ent reprises de s’ implanter et  de se développer sur  son 
terr i to ire.  A ce t i t re,  part ic iper à l ’accompagnement de ces ent repr ises dans l ’ant ic ipat ion 
des mutat ions économiques qui pourraient les impacter représente un enjeu important .   
Cet object i f  est  repr is dans la convent ion de partenar iat  entre la Col lect iv i té de Corse et  
la CAPA pour la mise en œuvre terr i tor ia le  du SRDEII  qu i sera prochainement s ignée. 
Cette convent ion prévoit  les act ions par  f i l ière jugées pr ior i ta i re  pour le terr i to ire  et  
notamment la f i l ière de l ’économie soc ia le et  sol ida ire .   
En Corse, l ’économie socia le et  so l idai re emploie 8 308 salar iés,  ce qui représente 8,1% 
de l ’emplo i  sur  le  terr i to ire ,  et  compte 1 107 établ issements,  so i t  6,6% du tota l  des 
établ issements du terr i to ire.  
Dans le pays A jacc ien, l ’ESS représente  260 établ issements en 2019. Parmi eux, la t rès 
grande major i té-  soi t  88% des établ issements – exerce sous statut  associat i f .  Ce secteur 
emplo ie plus de 2 700 personnes au 31 décembre 2019.  
Au sein du pays Ajaccien, l ’ESS représente 11% de l ’emploi  pr ivé et  7% de l ’emploi  to ta l .  
Disposer d ’un état  des l ieux du secteur et  d ’une étude prospect ive sur les mutat ions à 
venir  représente un enjeu important pour le terr i to ire  du Pays Ajacc ien notamment  au 
regard des besoins de la populat ion v ie i l l issante.   
A l ’ in i t iat ive de la DREETS, i l  a été proposé de réal iser un Contrat  d ’Etudes Prospect ives 
portant sur le secteur  de l ’Economie Sociale et  Sol ida ire sur le terr i to i re régiona l dans 
lequel les deux pr incipaux bassins d ’emplois  la CAPA et la  CAB sera ient part ies 
prenantes compte tenu de la p lace prépondérante qu’ i ls  occupent en termes d’emplo is 
dans le secteur.    
Cette act ion a été inscr i te au p lan d’act ions de la convent ion de partenar iat  ent re la 
Col lect iv i té de Corse et  la  CAPA pour la mise en œuvre terr i to r ia le du SRDEII  qu i sera  
prochainement s ignée.  
-2-  Le contrat d’Etudes Prospectives portant sur l ’Economie Sociale et Sol idaire  
Le contrat  d ’Etude Prospect ives const i tue le premier vo let  de l ’engagement de 
développement de l ’emplo i  et  des compétences (EDEC), out i l  essent ie l  de la po l i t ique 



contractue l le ent re l ’Etat  et  les partenai res soc iaux permettant d ’accompagner les 
branches pro fess ionnel les,  les secteurs d’act iv i té,  les f i l iè res e t  les terr i to i res dans 
l ’ant ic ipat ion des évolut ions des emplo is e t  des compétences.  
Les engagements de développement de l ’emplo i  et  des compétences (EDEC) permettent 
à l ’Etat ,  tant  au niveau nat ional que terr i to r ia l ,  d ’apporter une aide technique et  
f inancière à des organisat ions pro fess ionnel les de branche ou à des organ isat ions 
interprofessionnel les af in d ’ant ic iper et  accompagner l 'évo lut ion des emplo is et  des 
qual i f icat ions et  a ins i  sécur iser les parcours profess ionnels des act i fs occupés.  
 I ls ont été déve loppés dans une logique de prévent ion des mutat ions économiques e t 
fondés sur le partenar iat  et  le d ia logue avec les partenai res soc iaux. 
La mise en œuvre des EDEC terr i tor iaux s ’ inscr i t  dans la po l i t ique régiona le de sout ien 
au développement de l ’emplo i ,  des compétences et  des qual i f icat ions sur les terr i to i res.  
El le associe les co l lect iv i tés terr i to r ia les et  l ’ensemble des partenai res socio-
économiques.  
Object i fs et  cadre du Contrat  d ’Etudes Prospect ives sur le secteur  de l ’Economie Sociale 
et  Sol ida ire  
Le projet  consis te à proposer un p lan d’act ions permettant de répondre aux en jeux 
d’at t ract iv i té des mét iers de l ’ESS en Corse. Pour ce fa ire,  le projet  se décl inera en t ro is 
volets :  
•  un diagnost ic  des facteurs ayant  une inf luence négat ive  ou posit ive  sur 

l ’a t t ract iv i té des mét iers de l ’ESS en Corse ;  
•  la formulat ion de scénario prospect i fs permettant d ’apprécier  la probabi l i té 

d ’évolut ion à hor izon 5 à 10 ans de ces facteurs,  voi re l ’appar i t ion potent ie l le de 
nouveaux facteurs pouvant inf luer l ’a t t ract iv i té des mét iers de l ’ESS en Corse ;  

•  la proposit ion d ’un plan d’act ions à court  et  moyen terme permettant de répondre à 
ces enjeux, compte tenu du scénar io prospect i f  retenu.  

Pour chaque volet ,  le projet  intégrera une forte d imension terr i tor ia le dans l ’analyse, af in 
de pouvoir s ’assurer que le p lan d’act ion proposé soit  en cohérence avec la réal i té du 
terr i to ire.  
Phase 1 :  é laborat ion d’un diagnost ic des facteurs d ’at t ract iv i té et  de tension des mét iers  
Dans cette première phase, une déf in i t ion commune des mét iers de l ’ESS et des mét iers 
en tension en Corse sera proposée. E l le se basera sur les t ravaux fa isant ré férence sur 
le suje t ,  notamment ceux de pôle emplo i ,  de France Stratég ie ou du Consei l  d ’Or ientat ion 
pour l ’Emplo i .  Le diagnost ic  d ist inguera les mét iers  d i ts «  en tens ions »  et  les mét iers  
fa isant face à des d i ff icul tés saisonnières ou ponctuel les de recru tements.  
Sur la base de cette déf in i t ion,  le d iagnost ic  proposera une cartographie des mét iers en 
tension de l ’ESS en Corse. Cette cartographie sera sector isée (analyse par branche de 
l ’ESS) et  te rr i to r ia l isée (analyse par bass in d’emplo i  ou par zone d’emplo i)  af in de mettre  
en lumière d ’éventue l les di fférences de s i tuat ions ent re mét iers et  terr i to i res.  
A part i r  de cet te  cartograph ie,  le d iagnost ic ob ject ivera quant i tat ivement et 
qual i tat ivement les pr incipaux facteurs pouvant expl iquer  cet te d i fférence d ’at t ract iv i té 
des mét iers de l ’ESS. Si cela est  per t inent,  le d iagnost ic prendra en compte les facteurs 
l iés au mét ier lu i -même (enjeux de format ion,  d ’évolut ion des mét iers),  ceux l iés à 
l ’env i ronnement socio-économique, e t  ceux l iés à des facteurs exogènes. 
Pour ce fa i re,  une sér ie d ’entret iens sera réal isée auprès d’employeurs,  de conse i l lers 
pôle emploi ,  Apec, de miss ions locales,  d ’organismes de format ion,  du Car i f -Oref ,  de 
jeunes en al ternance, et  tout  autre acteur pouvant apporter  un écla i rage ut i le à 
l ’ob ject ivat ion de ces facteurs.  
Phase 2 :  formulat ion de scénar ios prospect i fs :   
Dans cette deuxième phase, et  sur la base du diagnost ic,  p lus ieurs scénarios prospect i fs 
seront proposés. Ces scénar ios auront vocat ion à dresser,  sur  la base d’é léments 
object ivés,  des hypothèses d’évo lut ion de l ’at t ract iv i té des mét iers de l ’ESS en Corse à 



horizon 5 à  10 ans,  compte tenu de di ffé rentes pistes d’évo lut ions des facteurs ident i f iés 
dans la première phase. 
I l  est  b ien entendu que ces scénarios prospect i fs  n ’ont pas pour objet  de proposer une 
prédict ion de l ’aven ir,  mais de donner à voi r  des hypothèses probables d’évolut ions de 
l ’at t ract iv i té des mét iers de l ’ESS, en ident i f iant  à chaque fo is  le ou les facteurs qu i 
pourront jouer un rô le majeur dans cette  évolut ion.  Le prestataire proposera une 
méthodologie à même de réal iser cet te phase prospect ive (sta t ist ique, focus group, 
entret iens,  etc. ) .  
Phase 3 :  proposit ion d’un plan d ’act ions 
Dans cette t ro is ième phase, un p lan d’act ions à court  et  moyen terme sera proposé,  
permettant  de répondre aux en jeux ident i f iés dans les scénar ios prospect i fs  réa l isés en 
phase 2.  Ce p lan d’act ions visera  à proposer des act ions innovantes.  Les réponses du 
CEP porteront une at tent ion part icul ière aux problémat iques l iées à la mobi l i té dans le 
cadre professionnel.  I l  t iendra compte des disposit i fs existants (a l ternance, format ion 
tout au long de la v ie,  act ion de format ion en si tuat ion de travai l ,  etc.) .  I l  d ist inguera ce 
qui re lève de la format ion de ce qui re lève de l ’entreprise ou de la branche el le -même, 
ainsi  que ce qu i re lève de logiques par tenaria les :  acteurs pub l ics,  pôles terr i tor iaux de 
coopérat ion économique, GEIQ, … 
Pour l ’ensemble du projet ,  i l  appart iendra au prestatai re de proposer l ’out i l lage de sa 
mission,  les méthodes d’animat ion et  d ’échant i l lonnage ainsi  que les supports d ’ent ret ien 
qui permett ront au Comité de p i lo tage d’assurer le su iv i  des t ravaux. 
 3 – Modali tés de mise en œuvre 
La mise en œuvre d ’un contrat  d ’études prospect ive est  cadrée par l ’annexe I I I  de la 
c i rcula ire  DGEFP n°2011-12 du 1er avri l  2011 relat ive  à la démarche d’appui aux 
mutat ions économiques. El le d ispose, ent re autres,  des éléments suivants :  
Le contrat  d ’études prospect ives (CEP) et  l ’appui technique const i tuent le volet  
prospect i f  de la démarche AME (aide à la  mutat ion économique).  I ls sont mis en œuvre 
sur la base des en jeux et  object i fs partagés entre l ’État  et  les par tenai res socio-
économiques d’une branche professionnel le,  d ’un secteur d ’act iv i té  ou d’un terr i to i re.  
Le CEP conclu au plan régional sous l ’égide de la DREETS avec les partenai res sociaux 
peut s ’app l iquer  à des niveaux terr i tor iaux divers et  p lus part icu l ièrement aux bassins 
d’emploi .   
A-  Contenu du convent ionnement  
Autour de l ’État  et  des partenai res soc iaux, le CEP est conduit  par un comité de p i lotage 
mult ipart i te ou COPIL (État ,  partena ires sociaux,  col lect iv i tés terr i tor ia les et  autres 
organismes ayant compétence ou nécessai res à la bonne f in du CEP.. . )  qui  a recours à  
l ’expert ise d ’un prestataire extér ieur.   
L’accord cadre :  
Le projet  de réal isat ion d’un contrat  d ’études prospect ives fera fa i re l ’ob jet  d ’un accord-
cadre signé par l ’État  – min ist re(s)  ou préfet  de région selon que le contexte 
géographique de l ’étude est  nat iona l ou rég ional – et  les organ isat ions professionnel les.   
•La mise en œuvre des CEP recherchera la coopérat ion avec les co l lect iv i tés 
terr i to r ia les,  en par t icul ie r la Communauté d’Agglomérat ion du Pays A jacc ien (CAPA),  la  
Communauté d’agg lomérat ion de Bast ia (CAB) et  la Col lect iv i té Unique de Corse, qui 
seront s ignatai res de l ’accord-cadre ;   
Les organisat ions syndicales de salar iés (ou leurs représentants à la CPNE, à la CPTE 
ou à la COPIRE) peuvent être s ignatai res de cet accord-cadre ;  
La convent ion f inancière  
La convent ion f inancière support  de l ’ in tervent ion de l ’État  est  étab l ie pour toute  la  durée 
de l ’act ion.  El le est  conclue ent re l ’État  e t  le  mandatai re évoqué précédemment  se lon les 
condit ions prévues par l ’accord-cadre.  Cette convent ion est  également s ignée par les 
autres co-f inanceurs de l ’opérat ion.   



Outre son objet ,  cet te convent ion comprend :  un descr ipt i f  des act ions,  les rô les du 
mandatai re et  du comité  de p i lotage,  les modal i tés d ’exécut ion de la  convent ion,  les 
disposit ions f inancières et  les modal i tés de règlement des l i t iges.  
Pour le CEP,  le taux d’ intervent ion de l ’a ide de l ’État  est  p lafonné à 50 % des coûts 
prévis ionne ls.  
 B-  Gouvernance du projet   
Partenai res et  f inanceurs du pro jet  :  Di rect ion Régiona le de l ’Economie,  de l ’Emplo i ,  du 
Trava i l  et  des Sol idar i tés (DREETS),  Col lect iv i té de Corse,  Communauté d’Agglomérat ion 
du Pays Ajaccien (CAPA) et  Communauté d’agglomérat ion de Bast ia  (CAB).   
Le COPIL est  const i tué des f inanceurs du projet  et  des partena ires soc iaux.  I l  va l ide le  
cahier  des charges de l ’étude,  part ic ipe au choix du presta tai re,  et  val ide les product ions 
intermédia ires et  f inales du CEP.  
Les f inanceurs de l ’étude sont les seu ls  garants de toute décision re la t ive  à l ’ut i l isat ion 
des fonds engagés pour le projet .  
L’UDES, organisme re la is ,  assure la gest ion de l ’opérat ion.  Conformément à l ’accord-
cadre,  i l  col lecte  les fonds,  lance l ’appel à  pro jet  et  convent ionne avec le(s)  
prestata ire(s) retenu(s) pour réal iser le pro je t .  
Le prestata ire est  en charge de la mise en œuvre opérat ionnel le du projet ,  conformément 
à la convent ion s ignée entre lu i ,  l ’o rganisme rela is,  et  les co- f inanceurs de l ’opérat ion.  
Des par tenai res peuvent être associés au projet ,  en fonct ion des besoins de l ’étude.  I ls 
ne sont pas membres du COPIL.  
 
C-  Plan de f inancement prévis ionne l de l ’étude  
  DEPENSES  FINANCEMENT 
Etude CEP ESS 60 000 €  
Etat    30 000 € 
ADEC   10 000 € 
CAPA  10 000 €  
CAB   10 000 € 
  60 000 € 60 000 € 
L’engagement f inancier de la CAPA pour la  réal isat ion de cette étude sera de      10 000 
€,  avec un cof inancement de la Col lect iv i té de Corse (CdC) à  hauteur de 5.000 € 
conformément aux condit ions prévues  dans la convent ion d’act ion économique 
terr i to r ia le 2023-2026 - Décl inaison terr i tor ia le du SRDE2i conclue entre  la CdC, l ’ADEC 
et la CAPA.  
La contr ibut ion f inancière est  cond it ionnée à  la tenue effect ive de l ’ instance de pi lotage 
et  s ’effectuera en 2  versements :  un à la  s ignature  de l ’accord cadre et  l ’autre  à la 
l iv ra ison de l ’étude.  
Les créd its nécessai res à l ’at t r ibut ion de cette a ide f inancière ainsi  que la recette qui en 
découle seront proposés au BP 2024 de notre intercommunal i té.  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le règlement UE 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 
VU, le règlement (CE) n°363/2004 de la Commission européenne du 25 février 2004 modifiant le 

règlement (CE) n° 68/2001 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides à la 
formation ; 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 



VU,  le code du travail et notamment les articles L.5121 et D.5121-2 et D.5121-3 relatifs aux engagements 
de développement de l’emploi et des compétences ; 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU, la loi organique 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Accord cadre régional relatif au Contrat d’Etude prospective portant sur l’attractivité des métiers de 
l’Economie Sociale et Solidaire en Corse 

VU, la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la loi de finances au titre de l’année 2023 n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 ; 
VU,  le régime d’aide exempté n° SA.40207 relatif aux aides à la formation pour la période 2014-2020, 

adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 de la Commission 
européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014 ; 

VU,  le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU,  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités ; 

VU,  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU,  l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l'Etat pris en 
application de l'article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relative à la gestion 
budgétaire et comptable ; 

VU,  l'arrêté R20-2021-03-31-00002 portant création de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS) de Corse ; 

VU,  la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015 n° 5811/SG relative aux nouvelles relations 
entre les pouvoirs publics et les associations ; 

VU,  la circulaire DGEFP n° 2011/12 du 1er avril 2011, relative à la démarche d’appui aux mutations 
économiques ; 

VU,  l’instruction du 28 janvier 2022 relative aux engagements de développement de l’emploi et des 
compétences (EDEC), 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE 

-  D’approuver le principe de la participation de la CAPA au Contrat d’Etudes et de Prospectives 
de l’ESS ; 

-  D’autoriser le financement de l’étude qui en découle, pour un montant de 10 000 euros; 
-  D’autoriser le Président à signer l’accord cadre permettant la mise en place du contrat 

d’études prospectives de l’ESS ainsi que tous les actes et documents afférents à cette affaire, 
PRECISE 

- Que les créd its nécessaires à l ’at t r ibut ion de cette a ide f inancière  ainsi  que 
la recette qui en découle seront proposés à l ’ inscr ip t ion au budget de la 
CAPA, exerc ice 2024.  

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Administration générale 



   DELIB ERAT ION N°  2023-208 
Acquisition des anciens locaux OPH de la CAPA, situés 7 rue Colonna d'Ornano, commune d'Ajaccio 
 
Le développement récent des serv ices communautai res découle de l ’accro issement des 
compétences de la  Communauté d 'Agg lomérat ion du Pays Ajaccien (CAPA).  La créat ion 
du service de po l ice  intercommunale,  l ’ insta l lat ion du CIAS en sont des exemples 
concrets.  Cette démarche de mutual isat ion a également conduit  à l 'extens ion des 
serv ices,  accuei l lan t  a insi  davantage de personnel au sein des locaux de l ’Espace Alban,  
s i tué dans la commune d’Ajaccio.   
Cette expansion de la col lect iv i té s 'est  accompagnée de plusieurs acqu is i t ions 
immobi l iè res,  notamment des lots  dest inés à un usage de bureaux ains i  que des lots de 
garages. Cela a permis d 'assurer  l 'accuei l  des agents communautaires et  des services au 
sein d 'un l ieu cent ra l .  
Actuel lement,  i l  est  proposé d 'acquér i r  les anciens locaux de l 'Off ice Publ ic  de l 'Hab itat  
(OPH),  s i tués à  proximité  immédiate  de l 'Espace Alban.  En effet ,  les serv ices de l 'OPH 
CAPA ont récemment déménagé vers de nouveaux locaux à St i let to,  commune d’A jaccio ,  
la issant a insi  vacants leurs anc iens locaux depuis 2021, désormais proposés à la vente.  
La CAPA est a insi  intéressée par la maîtr ise de l ’ensemble de locaux à usage de bureaux 
la issés vacants,  s is 7 rue Colonel  Co lonna d’Ornano sur la commune d’Ajaccio.   
 

 
 
 
 
 
 
 



I l  s ’ag it  d ’un espace d ’une surface ut i le tota le d ’env iron 560 m²,  édif ié sur les parce l les 
cont iguës cadast rées sect ion BP aux numéros 285 et  297 se décomposant comme su it  :  
 

Parcel le  Adresse /  l ieu-d i t  Superf ic ie  Nature  
BP 285 7,  rue Colone l  Colonna 

d’Ornano 
 Bureaux 

BP 297 7,  rue Colone l  Colonna 
d’Ornano 

 Bureaux 

Total  557  
Ces locaux sont s i tués en zone UC du Plan Local  d 'Urbanisme (PLU) d 'Ajaccio,  dans le  
périmètre  de protect ion des monuments h istor iques de l ’Ant iquarium. Une réhausse du 
bât iment  sur  la  parce l le BP 285 d 'un étage pour s 'a l igner sur les hauteurs d ' immeubles 
environnants est  envisageable.  
La parce l le  non bât ie  cadastrée BP 298 peut off r i r  un accès au boulevard Magl io l i  à cet  
ensemble de bureaux.  
Cet ensemble immobi l ier est  composé de :  

-  Locaux édif iés sur la parcel le BP 285 :  
Le porta i l  donne sur un espace non bât i  pouvant accue i l l i r  2 véh icules.   
Un esca l ie r mène à une terrasse carrelée et  l ’entrée pr incipa le.  
Les locaux s 'étendent sur 3  n iveaux, comprenant un sous-so l avec des locaux techniques,  
d 'entreposage, une sa l le de réun ion et  un accès à une pet i te cour v ia un garage.  
Cette parce l le  off re  également  un accès à l ' immeuble  édif ié sur la parce l le  vois ine 
cadastrée BP 295.  

-  Locaux édif iés sur la parcel le BP 297 :  
Les locaux à usage de bureaux occupent les 2 premiers niveaux d 'un immeuble 
pr inc ipalement à usage d 'habitat ion.  Cet te parcel le ne dispose pas de stat ionnement ,  
mais  bénéf ic ie d 'une pet i te cour.  
Les services du Domaine ont est imé la valeur vénale de ce bien à 1 240 000 € (référence 
2023 – V OSE 16 825 – CAPA) en date du 08/03/2023, assort ie d ’une marge  
d’appréc iat ion de 10% 
L’acquis i t ion  est  proposée au pr ix de 1 242 000 €,  conformément  à l ’est imat ion 
domaniale .  
La CAPA a pour pro je t  d ’y réal iser des bureaux pour les serv ices communautai res.  En 
effet ,  l ’accroissement  des compétences de la CAPA nécess ite de nouveaux locaux et  la 
local isat ion de l ’anc ien siège de l ’OPH est  idéale .  E l le  est  en e ffet  s i tuée à prox imité  
immédiate de l ’espace Alban, et  aux portes du centre-v i l le .  
En effet ,  i l  est  s i tué à prox imité immédiate  de l 'Espace Alban et  aux por tes du centre-
vi l le .  Ce secteur est  b ien desserv i  par les t ransports en commun et  est  adapté à l 'accuei l  
des services communautaires.  Des travaux de rénovat ion du bât iment sont déjà prévus.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  l’avis des domaines sur la valeur vénale des locaux à usage de bureaux situés 7 rue Colonel 



Colona D’ornano à Ajaccio en date du 8 mars 2023, 
 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 
réunion du 01 décembre 2023, 
 
DECIDE  
 

-  D’approuver l’acquisition de ce local qui représente une opportunité unique pour le 
développement de l’espace communautaire, s i tué sur les parce l les cadastrées 
BP n° 285 et  297 sur la commune d’A jacc io,  

- D’approuver cette acquisition au prix fixé par les domaines soit 1 242 000 €, hors frais 
d’acte,  

- D’autoriser le Président à signer tout acte et document se rapportant à cette 
affaire. 

Délibération adoptée par 30 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 2. 
Abstention(s) : Jean François Casalta, Julia Tiberi. 
Non participation(s) : Etienne Ferrandi, Jean-Paul Bonardi, Marie-Jeanne Defranchi, Anne Marie 
Poggi. 
 

 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-209 
Avenant n°2 Action cœur de ville  
 
Le ministère de la cohésion des territoires a initié, à l'occasion des assises des territoires tenues à Cahors à la 
fin de l'année 2017, un dispositif national intitulé « Action cœur de ville». 
Ce dispositif était destiné à aider les villes moyennes à mieux résister aux évolutions socioéconomiques de 
ces dernières décennies et à procéder à une redynamisation de leur Centre-ville. 
Les mutations observées sur les territoires mettent de plus en plus en évidence les interrelations entre ces 
villes centres moyennes et leurs bassins de vie. De ce fait, les actions à mener doivent prendre en compte 
diverses échelles géographiques faisant des agglomérations des acteurs incontournables de ces nouvelles 
démarches stratégiques. 
La ville d'Ajaccio et l'Agglomération du Pays ajaccien ont été considérées comme suffisamment avancées 
dans leur projet stratégique de territoire pour pouvoir intégrer ce dispositif. 
En effet dès l'année 2016, une démarche de rapprochement avec la Caisse des Dépôts et Consignations avait 
permis à la ville d'Ajaccio de construire un programme qui a depuis été intégré à la démarche du Ministère de 
la Cohésion des Territoires. 
Le territoire est, par ailleurs, reconnu pour avoir, dès 2014, construit des réflexions stratégiques destinées à 
assurer son développement territorial.  
Qu'il s'agisse du SADE de la CAPA, d'Ajaccio 2030 pour la ville ou encore du PDU, de nombreuses réflexions 
stratégiques et prospectives permettent aujourd'hui de nourrir un plan d'actions concrètes, cohérentes entre-
elles et réalisables. 
Plus récemment la ville et l'agglomération ont convenu de la mise en œuvre d'un Projet urbain dont l'objet 
central est la transformation urbaine et économique de la ville centre et du cœur de ville. Le programme 
prévoit la possibilité de financer des opérations sur une durée de plusieurs années en l'état actuel des règles 
fixées, et par ailleurs de pouvoir faire vivre la démarche par la signature d'avenants évolutifs tout au long de la 
durée de vie du dispositif. 
 
La participation à un tel dispositif revêt donc en l'état au moins trois avantages importants pour le territoire : 



- Il permet une prise en compte financière d'une partie des actions du Projet urbain stratégique du 
territoire. 

- Il conforte la reconnaissance du territoire vis-à-vis de ses partenaires institutionnels en matière de 
développement stratégique. 

- Il assoie la mise en œuvre de nouveaux processus de gouvernance dont les territoires ont 
aujourd'hui besoin face aux enjeux et défis à relever en matière de développement. 

 
Le 29 juin 2018, la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien avait adopté une délibération pour 
autoriser le président à signer la première convention cadre. 
Fortes d’un bilan significatif, la CAPA et la Ville d’Ajaccio ont souhaité poursuivre la démarche engagée. 
A cet égard, conformément aux souhaits des services de l’Etat, le bloc communal a souhaité modifier le 
périmètre initial et y agréger les deux entrées de ville de Mezzavia et Aspretto en s’inscrivant encore 
davantage dans la transition écologique et par l’ajout d’opérations nouvelles selon les cinq axes du 
programme ACV. 
Il  est demandé d’en délibérer et d’autoriser le président à signer l’avenant numéro 2 à la convention cadre 
initiale pour une durée de 4 ans (2023-2026). 
 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2018-080 du conseil communautaire en date du 29 juin 2018 actant la 

participation au dispositif national "Action Cœur de Ville", 
VU,  la convent ion cadre plur iannuel le « Act ion cœur de v i l le  d ’A jaccio  »,  s ignée le 12 

ju i l le t  2018, et  homologuée « Opérat ion de revi ta l isat ion du terr i to i re »  par  arrêté 
en date du 10 ju i l le t  2019 par la préfète de la Corse-du-Sud,  

 
DECIDE 

- D’autoriser le Président à signer l’avenant n°2 ci-annexé au programme Action cœur de 
ville et tous les documents afférents. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
Développement Economique 
   DELIB ERAT ION N°  2023-210 
Versement à la commune de Sarrola Carcopino d'un fonds de concours pour l'organisation du premier 
marché de Noël de la Gravona édition 2023  
 
En matière de développement économique, la volonté de la CAPA est de développer une offre de service 
équilibrée et cohérente permettant l’amélioration de la qualité de vie pour tous et la facilité d’accès aux 
équipements du plus grand nombre. 
Par délibération n°2008/69, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement sur le principe 



d’accorder un fonds de concours aux communes disposant ou installant temporairement des équipements à 
vocation socioculturelle et sportive dont le rayonnement dépasse largement le périmètre communal. 
La commune de Sarrola-Carcopino organise la première édition du marché de Noël de la Gravona du 1er au 
31 décembre 2023. 
L’organisation de ce marché a été réfléchie afin de pouvoir faire profiter à l’ensemble des habitants du 
territoire communautaire de nombreuses animations socioculturelles pour la période des fêtes de fin d’année. 
Cette nouvelle initiative permet la commune de développer son projet d’animation globale, renforçant ainsi le 
sentiment d’appartenance des populations au bassin de vie. 
Le budget prévisionnel de l’opération est le suivant :  
  DEPENSES TTC RECETTES 
Location de chalets  39 000 €  
Prestations audio 3552 €  
Animations diverses 10 000 €  
Matériel nuit étoilée  20 000 €  
Energie  9 000 €  
Animations musicales 10 000 €  
Illuminations  21 414,69 €  
Banderoles  1 262 €  
Gardiennage et sécurité 6 916,67  
Recettes marché de Noël 
(Locations chalets)  87 400 € 
Occupation domaine public  8 400 € 
Fonds de concours Capa  10 000 € 
Part communale   13 293,36 € 
  119 093,36 119 093,36 € 

Par courrier du 21 novembre 2023, la commune a sollicité le versement de ce fonds de concours, à hauteur 
de 10 000 euros pour la mise en oeuvre de différentes animations et installations : Animations musicales, 
chalet du père noël, chalet des associations, patinoire, ciel étoilé et quatre manèges. 
 
Le versement d’un fonds de concours tel que défini par l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités 
Territoriales) doit respecter trois conditions : 

• Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, hors dépenses relatives à l’animation de l’équipement, 

• Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds, 

• Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes adoptées à la majorité 
simple du Conseil Communautaire et du Conseil Municipal concerné. 

Afin de permettre la mise en œuvre de ces équipements temporaires, il est ainsi proposé d’accorder un fonds 
de concours d’un montant maximal 10 000 euros à la commune de Sarrola-Carcopino en application de 
l’article L 5216-5 VI du code général des collectivités territoriales. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communautaire, exercice 2024. 
Par ailleurs, une convention sera établie entre la CAPA et la commune, qui précisera les conditions 
d’attribution du fonds de concours et les conditions d’utilisation de l’équipement concerné. 

 
 
 
 
 
 



Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2008-69 du conseil communautaire en date du 24 juillet 2008, 
VU,   le courrier de la commune de Sarrola Carcopino en date du 21 novembre 2023 sollicitant le 

versement d’un fonds de concours pour la mise en œuvre de différentes animations et installations 
dans le cadre du marché de Noel de la Gravona, édition 2023, 

 
DECIDE 
 

- D’autoriser le versement d’un Fonds de Concours à la commune de Sarrola Carcopino pour la mise 
en œuvre des équipements et animations pendant le marché de Noël, pour un montant maximum de 
10 000 euros correspondant au plus à la part de financement assurée hors subventions et recettes 
par la commune. 

- D’autoriser le Président à signer la convention établie avec la commune pour préciser les conditions 
d’attribution du fonds de concours et les conditions d’utilisation de l’équipement concerné, ainsi que 
tous les documents afférents à cette affaire, 

 
PRECISE 

- Que les crédits nécessaires seront proposés à l’inscription au budget de la CAPA, exercice 2023. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Non participation(s) : Alexandre Sarrola. 
 

 
  DELIB ERAT ION N°  2023-211 
Mise en oeuvre du programme Territoires d'industrie 
 
Le programme « Territoires d'industrie » dans sa phase 1 a été annoncée par le Premier ministre le 22 
novembre 2018 à l'occasion du Conseil national de l'industrie. Il s'agissait d'une nouvelle approche souhaitée 
par le gouvernement, en partenariat avec les collectivités territoriales, afin de relancer les dynamiques 
industrielles dans le cadre d'une stratégie offensive de reconquête et de développement industriel des 
territoires, pour laquelle l'Etat s'engageait à hauteur de 1,3 milliard d'euros. 
 Elle visait à compléter les logiques sectorielles des filières en partant des projets des territoires structurés 
autour de différents enjeux comme :  
- Recruter en renforçant, par exemple, l'offre de formation aux métiers industriels ; 
 - Attirer en mobilisant les opérateurs de l'État comme la Banque des territoires, Business France, Bpifrance 
pour appuyer les projets des Territoires d'industrie ;  
- Innover en permettant notamment aux PME d'accéder à la recherche et développement et en les 
accompagnant dans la transition vers l'industrie du futur;  
- Simplifier en facilitant les demandes de dérogation administrative pour mettre en œuvre les projets.  
Pour ce faire, cette initiative s’est voulue décentralisée au plus près des territoires, en prenant acte des 
évolutions institutionnelles relatives à la décentralisation : le pilotage de sa mise en œuvre se trouvait assuré 
par les conseils régionaux et les intercommunalités au titre de leurs compétences dans les domaines 
économiques, en total cohérence avec les schémas régionaux de développement économique, d'innovation et 
d'internationalisation (SRDEII). 



 Parmi les 149 Territoires d'industrie sélectionnés dans le cadre de cette phase 1 du programme, deux 
Territoires d’Industrie avait été retenus en Corse par le gouvernement : 
 • la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA).  
• la Communauté d'Agglomération de Bastia (CAB).  

Sur le Territoire du Pays Ajaccien, la mise en œuvre du programme sur la période 2019-2022 a été 
fortement impactée par deux évènements majeurs ayant induit un retard conséquent dans sa déclinaison 
administrative et opérationnelle. 
En effet, l’installation du comité régional du programme Territoire d’industrie est intervenue en juillet 2019, 
mais le premier comité dédié au territoire Ajaccien s’est tenu à l’initiative de l’Agence du Développement 
Economique de la Corse – comme la gouvernance du dispositif le prévoyait le 13 octobre 2020, soit plus d’une 
année après l’installation du comité régional. 
Par ailleurs, cette installation est intervenue dans une période très particulière de crise sanitaire et 
économique liée au COVID 19, qui a contraint la CAPA à repenser une stratégie devant obligatoirement être 
adaptée à ce contexte qui a impacté fortement l’économie mondiale et dont les effets sont encore prégnants 
aujourd’hui, y compris sur notre agglomération.  
C’est ainsi que le contrat de territoire de notre intercommunalité n’a pu être élaboré. Parallèlement le comité 
de projet, représenté par le binôme élu/industriel, a fait le choix du pragmatisme et a identifié plusieurs actions 
pouvant être mises en œuvre.  
Ainsi, les actions qui ont pu être initiées dans le cadre de la Phase 1 du programme ont été les suivantes : 

- la réalisation d’une étude visant à définir la stratégie d’attractivité économique de notre territoire. La 
définition de cette stratégie est en cour de finalisation et sera prochainement présentée aux instances 
communautaires ; 

- la réalisation d’une étude flash concernant les besoins en main d’œuvre dans le secteur industriel à 
l’échelle de la CAPA ; 

- la mise en relation des entreprises du Pays Ajaccien avec la Team France Export basée au sein de la 
CCI Régionale, afin de favoriser l’internationalisation et l’export pour ces entreprises, porteuses d’un 
projet individuel et/ou  collectif de développement à l’international ; 

- le financement direct par l’Etat, dans le cadre de France relance, de 5 entreprises industrielles du 
Pays Ajaccien dont 4 issues de la filière agroalimentaire. Ainsi, 1.367.800€ ont été attribués à ces 
entreprises par l’Etat, afin de moderniser leurs appareils productifs.  

De façon plus globale, la première phase du programme Territoire d’Industrie sur 2019-2022 a permis 
d’accompagner 149 Territoires d’industrie -regroupant plus de 500 intercommunalités -dans la mise en œuvre 
de leurs plans d’actions en faveur de la réindustrialisation, avec près de 2.000 actions concrètes identifiées. 
Plus de 2 milliards d’euros ont été engagés, afin de soutenir les projets industriels et 2400 lauréats ont ainsi 
bénéficié du fonds d’accélération des investissements industriels dans les territoires. 
Fort de ce succès, le Président de la République a annoncé le 11 mai 2023 le lancement d’une phase 2 du 
programme Territoire d’Industrie sur la période 2023-2027, afin de poursuivre et d’amplifier la dynamique de 
réindustrialisation impulsée dans le cadre de la première phase du programme en France. 
Dans la continuité de la démarche engagée dans le cadre de la phase 1 du programme,  la CAPA a répondu à 
l’appel à manifestation d’intérêt lancé officiellement par le gouvernement au mois de juillet 2023, en 
formalisant un acte de candidature pour le territoire du Pays Ajaccien. 
La qualité des candidatures déposées a été souligné par le gouvernement. 
Parmi les 183 lauréats labellisés Territoires d’Industrie dans le cadre de cette nouvelle génération du 
programme, deux territoires en Corse ont été retenus par le gouvernement : 
 • la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA).  
• la Communauté d'Agglomération de Bastia (CAB) et la Communauté de Commune de Marana-Golo. 
Au travers de sa candidature, la CAPA a proposé la mise en œuvre d’un plan d’actions structuré autour de 4 
axes stratégiques :  

- Innovation, afin d’accompagner les entreprises de son territoire dans la mise en place de toutes les 
innovations permettant d’accroître leur compétitivité, en accordant une attention particulière à la 
création de véritables écosystèmes d’innovation ;  



- Transition écologique, par la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et d’accompagnement sur 
mesure des entrepreneurs du territoire ; 

- Compétence, par la mise en œuvre d’actions innovantes en matière de valorisation des métiers de 
l’industrie afin d’accroitre leur attractivité. 

- Foncier : par la réalisation d’un état des lieux des Zone d’Activités Economiques ainsi que des friches 
présentes sur le Pays Ajaccien, afin d’identifier les solutions possibles pour requalifier ces espaces 
dédiés aux acteurs économiques en vue d’en rechercher l’efficience. 

L’Etat impose à chaque Territoire d'Industrie labellisé de se doter d'un chef de projet dédié, qui sera chargé 
d'appuyer le comité de projet dans l'élaboration du contrat de « territoire d'industrie », d'en piloter sa mise en 
œuvre opérationnelle et d’assurer la visibilité des actions réalisées. Il assurera également le secrétariat du 
comité de projet.  
Pour ce faire, l'Etat accompagne financièrement les EPCI au travers d'une aide à l'ingénierie, pour 
l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi du programme sur le territoire communautaire.  
C’est ainsi que la CAPA devra solliciter une aide financière de l’Etat (fonds FNADT) d’un montant maximum de 
30 000 € par an sur deux ans, qui prendra la forme d’une subvention en fonctionnement et qui lui sera 
attribuée sur 24 mois. 
Cette aide pourra être reconductible en fonction des enveloppes inscrites annuellement au Budget de l’Etat. 
Elle permet le financement du salaire net chargé d'un chef de projet, qui devra être positionné au sein de la 
direction du développement économique de la CAPA.  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Christophe Mondoloni Conseiller communautaire , et après en avoir 
délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
PREND ACTE 

- De la labellisation Territoire d’Industrie du Pays Ajaccien dans le cadre de la phase 2 de 
ce programme, pour la période 2023-2027, 

DECIDE 
- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents nécessaires à la mise en œuvre 

du programme Territoire d’Industrie phase 2 sur le territoire de la CAPA, 
- D'autoriser le Président à signer tout acte et tout document se rapportant à l'aide à 

l'ingénierie octroyée par l'Etat dans le cadre du programme Territoires d'Industrie Phase 2, 
- D'autoriser le Président à solliciter le financement ou l'intervention des acteurs 

institutionnels associés au programme Territoires d'Industrie pour la mise en œuvre des 
projets et actions qui s'y rapporteront. 

 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 



 

3. Teneur des débats  
 

 
Intervention de Monsieur Laurent MARCANGELI : Bon, je vais faire l’appel pour le conseil 
communautaire. Monsieur le Président n’est pas là. Monsieur LACOMBE. Monsieur 
SARROLA. Monsieur VANNUCCI. Monsieur PASQUALAGGI. Monsieur VINCILEONI. 
Monsieur FAGGIANELLI. Monsieur MINICONI Ange-Pascal. Monsieur FERRANDI. Monsieur 
FRANCHI. Monsieur FRAU donne pouvoir à Monsieur MONDOLONI. Madame 
CORTICCHIATO. Madame COMBETTE. Monsieur BACCHI. Madame ANTONINI. Monsieur 
ANTONIOTTI. Monsieur ARESU. Monsieur BALDINI. Monsieur BIANCUCCI. Monsieur 
BONARDI. Monsieur CASALTA. Madame CECCALDI-POLI. Madame CIAVAGLINI. Madame 
COLONNA D’ISTRIA. Madame COSTA-NIVAGIOLI. Madame CRUCIANI. Madame 
DEFRANCHI. Madame FAGGIANELLI-COLONNA. Madame GUERINI. Monsieur KERVELLA. 
Je suis là. Madame MAROCCU n’est pas là. Madame MAROSELLI donne pouvoir à Monsieur 
MINICONI Ange-Pascal. Monsieur MINICONI Paul-Dominique. Monsieur MINICONI Jean-
André donne pouvoir à Madame ANTONINI. Monsieur MONDOLONI Christophe. Madame 
OTTAVY Nicole. Madame OTTAVY-SARROLA Rose-Marie. Madame POGGI donne pouvoir à 
Monsieur FERRANDI. Monsieur PUGLIESI. Madame SICHI donne pouvoir à Monsieur 
BACCHI. Madame SOTTY. Monsieur SUSINI. Madame TIBERI. Madame VILLANOVA. Et 
Monsieur VOGGLIMACCI.  
Intervention de Monsieur Xavier LACOMBE : Bien. On peut commencer, alors on y va ? Le 
quorum, me semble-t-il, est… bonsoir ! Les assemblées du quorum étant atteint, pas de souci, 
je vous remercie. Je déclare donc la séance ouverte. Le secrétaire de séance est donc 
désigné, a déjà fait l’appel. Tu as fait l’appel, donc… si vous voulez bien, vous voulez être 
secrétaire de séance ? Vous pouvez continuer, si vous le souhaitez. Voilà. Il n’y a pas de 
rivalité, là. C’est une chance. Profitez-en ! Ça ne dure pas très longtemps. Bon. Vous avez 
donc la liste de toutes… qui vous est parvenue, de toutes les décisions communautaires qui 
ont été prises entre le 10 novembre et le 8 décembre. Voilà. Je voudrais, avant de commencer 
cette séance, dire tout simplement, excuser une nouvelle fois le Président qui ne peut être 
présent et vous dire deux mots, très rapidement, sur le conflit et je dirais plutôt la fin du 
mouvement de grève de la CAPA et l’accord avec le STC ville d’Ajaccio qui a été trouvé. Bon, 
tout le monde, je ne vais pas refaire l’histoire. Tout le monde est informé d’autant plus que, de 
nos jours, sur les réseaux sociaux, tout va vite et tout est bien expliqué. Certaines fois, un peu 
déformé, mais bon, ce n’est pas bien grave. Donc, il y avait le problème de collecte et d’autres 
problèmes. Cela a été réglé. Un accord a été trouvé. Cela a été signé. Donc, aujourd’hui, les 
choses ont repris le cours normal. Ça fonctionne normalement. Quelques perturbations. Je 
tiens quand même à signaler et à le dire très clairement qu’il n’y avait que 9 % du personnel 
de la CAPA gréviste. Voilà. Donc, je ne sais pas, peut-être que… Étienne, toi qui étais au cœur 
du sujet des… et du dialogue social, si tu veux dire deux mots et tu seras plus précis que je ne 
peux l’être.  
Intervention de Monsieur Étienne FERRANDI : Oui, donc comme tu le disais, merci 
Président, donc, rappeler que l’essentiel du… l’essentiel, je dirais, du conflit portait sur la 
proposition qui a été faite par le Gouvernement d’octroyer une prime de pouvoir d’achat 



exceptionnelle au profit d’une certaine catégorie de personnel. Donc, nous avons considéré 
qu’effectivement avec le contexte actuel inflationniste, la revendication pouvait paraître 
légitime. Toutefois, cette proposition émanant du Gouvernement, elle ne prend pas en compte 
la réalité des capacités financières des communes ou des intercommunalités. Donc, les 
personnels considérant à juste titre que cette prime avait été votée d’office pour les 
fonctionnaires d’État et pour les fonctionnaires publics, de la fonction publique territoriale se 
sont retournés vers leurs collectivités. Mais, vous savez très bien que la rigueur budgétaire qui 
est imposée aux communes et aux intercommunalités n’est pas forcément la même que celle 
qui est demandée à l’État. Et donc, entre le moment où il y a eu le début du préavis de grève 
et la grève et les négociations, il nous fallait faire une expertise pour savoir quelles étaient les 
possibilités réelles de pouvoir octroyer cette prime. Sur le fond, je pense que, à la fois 
l’administration et les élus comprenaient le bien-fondé, mais à un moment donné, on est 
garant des deniers publics. Donc, cette question, elle se pose essentiellement sur toutes les 
collectivités. Si on a une collectivité qui est riche, eh bien, on n’y regarde pas trop. On fait 
l’effort et puis, sans être un effort, c’est aussi une question de justice sociale. Mais quand les 
choses sont ric-rac, on regarde un petit peu. Donc, ce qu’on peut regretter, c’est que le 
personnel ait passé de suite à une forme d’action alors qu’on avait engagé le dialogue social. 
Il nous a fallu reprendre un petit peu la main, rediscuter avec eux et on est tombé d’accord sur 
un protocole d’accord qui vise à, qui pérennise autre chose que la fameuse prime. Puisque 
l’accord qui a été signé avec les grévistes, les STC vise à leur demander, à leur faire accepter 
de renoncer à la prime mais qu’en contrepartie, sur la base… comme ils ont le RIVESEPT, 
d’abonder en fin de compte le régime indemnitaire tous les mois et de façon permanente. 
Donc, nous sommes sur une démarche gagnant-gagnant. Ça permet à la fois à la 
communauté, à l’intercommunalité de ne pas avoir à sortir d’un seul coup cette somme. 
Compte tenu aussi des liens qu’il y a avec la ville, on ne pouvait pas ne pas regarder ce qui se 
passait à la ville puisque la somme aurait été beaucoup plus importante à la ville, mais on est 
sur un protocole où ce qui sera acté dans le cadre du dialogue social intersyndical, eh bien, 
sera acté de façon pérenne et définitive. Donc, on a à se trouver un bon, je dirais, un bon 
compromis sur ces questions-là. Donc, je pense que c’est bon. En ce qui concerne les jours 
de grève, on est tombé aussi d’accord. Il y a une partie qui est prélevée sur le salaire, une 
partie qui a été octroyée dans le cadre de la négociation comme cela se fait d’habitude et pour 
ceux qui ont eu le plus de jours de grève, à savoir huit, ils devront deux jours sur leurs congés 
annuels 2024. Voilà comment on est sorti de cette situation. La situation, le préalable, c’était la 
levée du blocage. Je dois saluer la responsabilité des délégués syndicaux puisque l’accord a 
été signé mardi soir à 17 h 45 et dans la foulée, le dépôt a été libéré et les premiers camions 
sont sortis en ville pour assurer le ramassage des tournées de nuit. Donc, nous sommes dans 
cette disposition-là. Le dialogue social n’a jamais été interrompu à la CAPA. Toutefois, nous 
avons considéré avec les élus et avec l’administration que nous serons plus vigilants, peut-
être plus présents sur ce qu’on appelle le dépôt CODEC parce qu’il est un peu excentré, il est 
loin de la maison-mère. Il y a des agents qui ont souvent des interrogations. Donc, il faut qu’on 
fasse le nécessaire pour qu’il y ait un plus-plus au dialogue social en dehors du dialogue social 
qui est un dialogue social conventionnel, disons règlementaire pour qu’il y ait le moins de 
frictions possibles avec nos personnels en vue de garantir à la fois leurs droits et de garantir 
un bon service public pour lequel nous sommes responsables collectivement.  



Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Merci Étienne pour ces explications. Donc, 
nous pouvons passer au premier rapport, me semble-t-il, qui est l’élaboration de la stratégie 
foncière du bloc local et signature d’une convention de création d’un groupement de 
commandes entre la CAPA et la ville. Donc, vu l’attractivité du Pays Ajaccien et afin 
d’anticiper… pardon. Excusez-moi. Oui, j’ai oublié de… de faire adopter le procès-verbal du 
bureau et du conseil du 16 novembre. S’il vous plaît, j’ai oublié. Des observations ? Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Il n’y en a pas. Merci. Donc, pour revenir sur 
ce rapport numéro un, donc dans le cadre de cette attractivité et aussi dans le cadre de la loi 
Climat et Résilience en fonction des besoins toujours plus nombreux et pour anticiper aussi 
son développement et prendre en compte particulièrement le ZAN, Zéro Artificialisation Nette à 
venir, dans les années à venir, le bloc local souhaite planifier son intervention foncière. Donc, il 
vous est donc proposé de réaliser les projets des actions et une étude qui mettent en lien les 
besoins fonciers des politiques publiques avec les capacités d’accueil du territoire pour 
amener à prioriser l’action publique locale. Donc, dans le cadre de cette stratégie, il vous est 
proposé de constituer un groupement de commandes entre la CAPA et la ville d’AJACCIO 
pour la réalisation de cette étude de stratégie foncière qui sera cofinancée par les deux 
parties, donc CAPA et ville. Et donc, il vous est demandé d’approuver ce principe de mise en 
œuvre ; d’approuver la constitution de ce groupement de commandes entre la CAPA et la ville 
pour la passation et l’exécution du marché public relatif à la mise en œuvre d’une stratégie 
foncière intercommunale et d'autoriser le Président à signer la convention présentée en 
annexe constituant ce groupe de commandes entre la CAPA et la ville. Voilà. Y a-t-il des 
observations ? Oui, Monsieur CASALTA.  
Intervention de Monsieur Jean-François CASALTA : Monsieur le Président, merci. Sur le 
fond, c’est une bonne chose. Simplement, la question que je me pose puisque si j’ai bien 
compris, il s’agit d’une étape infra-SCOT qui devrait conduire justement à la constitution d’un 
SCOT et à l’élaboration d’un SCOT et vous venez de le dire, une élaboration, en tout cas une 
stratégie foncière intercommunale. N’est-ce pas contradictoire avec le fait de ne pas avoir voté 
le PLU intercommunal ? Voilà. Est-ce que ce n’était pas là aussi quelque chose qui aurait pu 
être considéré comme une étape importante avant la réalisation d’un SCOT ? Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Euh non, là, on n’est pas sur l’élaboration d’un 
SCOT. On est sur le territoire CAPA et c’est… le territoire CAPA. Le SCOT, ce n’est pas le 
territoire CAPA. Beaucoup plus large donc c’est une convention justement ville/CAPA sur le 
territoire CAPA. Alors, ça sera utilisé, utile peut-être pour… Lors du SCOT, mais aujourd’hui, 
cette convention pour… c’est justement… cette approche foncière est sur notre territoire. 
Uniquement notre territoire. Ce n’est pas le territoire du SCOT ni dans le périmètre du SCOT 
tel qu’a pu le définir le Préfet. Est-ce que…  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Pardon Monsieur le Président 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Oui ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : J’ai bien compris. Mais si vous voulez, dans le 
rapport, c’est noté justement. C’est une étape qui… on va s’acheminer vers la réalisation d’un 
SCOT. Et donc, cette stratégie foncière sur le territoire de la CAPA qui va constituer quand 
même un territoire significatif à l’échelle du prochain SCOT, en tout cas je l’imagine. On va 
aller… je veux dire, ça va être une étape importante. La question que je me pose, c’est 
pourquoi on a dit non au PLU intercommunal, qui va à peu près dans le même objet et dans la 
même philosophie.  



Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Sur le PLU intercommunal, ce sont les communes 
et beaucoup de maires qui ont refusé.  
Intervention de Monsieur L. MARCANGELI : Je me permets puisque j’ai beaucoup suivi ces 
dossiers lorsque j’étais maire et président. D’abord, il faut partir quand même d’un constat sur 
le territoire de la Corse tout entier. Il n’y a aucun SCOT. Il n’y a donc aucun PLUI et vous savez 
bien qu’aussi il y a beaucoup de communes de Corse qui ne sont même pas dotées de PLU 
tout court. Bon, il faut toujours partir quand même de ce principe-là. Nous, nous, ce que nous 
avons décidé, c’est après de nombreuses années de réflexion, effectivement, c’est de lancer 
une réflexion en vue de la création d’un Schéma de Cohérence Territoriale et on nous a dit au 
niveau des services de l’État : vous ne pourrez pas obtenir statisfecit et quitus de notre part si 
vous n’êtes pas sur un territoire plus large que celui de la seule CAPA, ce qui nous a amenés 
à prendre attache avec la Pieve de l’Ornano, également avec le Spelonca Liamone et aussi 
avec… l’intercommunalité… j’ai oublié le nom maintenant, ça ne me revient pas. De… Du 
Prunelli qui n’a pas voulu travailler avec nous. C’est un choix… un choix respectable pour 
pouvoir faire véritablement un document, un Schéma de Cohérence Territoriale qui ait du sens 
pour le Pays Ajaccien réel. Bon. C’est en bonne voie. On est en train de travailler. Sur le PLUI, 
je vais vous dire… je pense qu’on va attendre longtemps avant de voir des PLUI en Corse. 
Pour la bonne raison que ce que je viens de vous expliquer qu’on a déjà du mal à avoir des 
plans locaux d’urbanisme pour les communes et qu’on est très en retard au niveau des 
Schémas de Cohérence Territoriaux qui sont beaucoup moins compliqués à mettre en œuvre 
qu’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Après, il y a une décision qui est souveraine de 
la part des communes membres de la CAPA et je pense que le sens de l’histoire sera à 
l’avenir sur la contrainte, c’est-à-dire que… je ne l’espère pas. D’ailleurs, il y a des travaux qui 
sont en train d’être menés par Éric WOERTH à l’Assemblée Nationale sur… je dirais les blocs 
communaux intercommunaux. J’ai été auditionné en ce sens. Moi, ce que j’ai demandé, c’est 
qu’on arrête de contraindre les communes, les intercommunalités, qu’on desserre un peu les 
étaux parce qu’on voit vraiment… l’eau et l’assainissement, par exemple, c’est l’une des 
choses qui fait peur à beaucoup de gens. Nous, à la CAPA, on a fait vingt ans qu’on a choisi 
d’avoir l’eau et l’assainissement en compétence et vous savez que le 1er janvier 2026, ça va 
être obligatoire pour tout le monde et que ça pose des problèmes en Corse et ailleurs, 
notamment pour les intercommunalités les plus rurales. Donc, dans le même état d’esprit, 
certains voudraient qu’on nous oblige à terme à avoir des plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux sous peine de contrainte financière. Je ne pense pas qu’il faut prendre ce 
chemin-là. Je pense, qu’en revanche, on peut atteindre à un moment un niveau de maturité au 
niveau de la CAPA pour mettre le sujet sur la table. Ce n’est pas quelque chose de totalement 
fou. Mais, d’expérience, vu les… les retards qu’on a pris en matière de Schéma de Cohérence 
Territoriale, de SCOT, je pense qu’il faut le faire de manière raisonnable et je dirais assez 
étalée dans le temps. Mais c’est vrai que ça demande, vous le savez, ça demande quand 
même un effort de travail en commun avec les communes, même si on a l’habitude de 
travailler ensemble ici. Qui est très difficile à obtenir nonobstant les contraintes, faire un 
document d’urbanisme aujourd’hui, ça coûte de l’argent. C’est un coût également politique 
parce qu’il faut faire de la pédagogie pour expliquer aux habitantes et aux habitants des 
communes concernées pourquoi est-ce qu’on fait ci et pourquoi est-ce qu’on ne fait pas ça. Et 
c’est vrai que c’est toujours une épreuve pour le réaliser. Mais, moi, je vous suis effectivement, 
il y a des réflexions où nous devons, à mon avis, absolument nous unir au maximum et si je 



puis me permettre l’expression, je conclurai là-dessus, puisque nous avons d’autres ambitions 
en matière d’institution pour le territoire du Pays Ajaccien, le moment venu, effectivement, il y a 
aussi la nécessité d’avoir une définition commune et stratégique du développement de notre 
territoire.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. D’autres questions ? Oui ?  
Intervention de Monsieur Étienne FERRANDI : Je peux vous faire état de la situation qui est 
celle en Corse du Sud au niveau des PLU… renouvellement de cartes communales, nous 
avons eu… préfecture au titre de la commission d’attribution des subventions aux communes 
qui étaient engagées dans la réalisation d’un PLU et le constat qui a été fait là, c’était… 
novembre, 65 % des PLU engagés pour la révision etc. sont à l’arrêt. Sont à l’arrêt. Les maires 
ont arrêté. Ils arrêtent. Alors, quand il y en a un ou deux, on peut se poser des questions. 
Quand on est sur une fourchette aussi importante, il faut se poser les bonnes questions. 
Pourquoi les maires, ils jettent l’éponge ? Donc, il y a quelques maires qui continuent dont la 
mairie d’ALATA pour l’instant, si on peut y sortir. Si on peut s’en sortir. Mais il y a un tel 
empilement de lois, de règlements, de… un enchevêtrement tel que les maires sont 
déboussolés. Ils n’arrivent même plus à faire une carte communale. Ils n’arrivent même plus à 
faire quelque chose de simple. Donc, on a fait ce constat avec le secrétaire général de la 
préfecture. Nous sommes à 30, 35 % de documents, de maires qui essaient de continuer. Ça 
doit interpeler les élus de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien. Ça doit 
interpeler aussi les élus de la région. Pourquoi nous sommes dans cette situation ? Nous 
sommes au cœur du débat aujourd’hui pour de l’urbanisme pour la Corse. Donc, je ne ferai 
pas de commentaire, mais ça interpelle. Donc, ça me semble important. Ensuite, Schéma de 
Cohérence Territoriale. Il n’en est pas sorti un en Corse. Ça ne veut pas dire qu’il ne faut pas 
essayer. Mais il ne faut pas rêver, il ne faut pas penser qu’un Schéma de Cohérence 
Territoriale, ça sort comme ça. Celui du Pays de Balagne qui est le plus avancé, ça fait huit 
ans qu’il a commencé. Il n’est pas abouti. En attendant, en huit ans, la ville et notre territoire, il 
a des besoins, il peut évoluer, il va changer, etc. De ce point de vue-là, je pense que 
l’élaboration, la proposition qui est faite est une bonne proposition puisqu’on va faire une 
expertise. L’expertise, ça ne veut pas dire qu’on va s’engager. On va faire une expertise. On a 
besoin, les élus, que ce soit dans les zones tendues ou pas tendues, on a besoin d’expertise, 
on a besoin d’un regard, on a besoin d’une ingénierie pour essayer de nous projeter sur 
l’avenir. Donc, de ce point de vue-là, on est OK. Moi, j’ai fait une remarque, une réflexion en 
commission et je la maintiens. C’est que je souhaite, je souhaite qu’il y ait une phrase qui soit 
enlevée parce que c’est… cette action s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de sobriété 
foncière plus vaste incluant, par exemple, une analyse du potentiel de surélévation des 
bâtiments. À mon avis, ça n’a pas sa place. Ça n’a pas sa place là. Pourquoi ? Parce que c’est 
un débat qui est sensible. Surélévation des bâtiments, vous savez que… en ce qui concerne 
la loi climat et résilience, on nous demande de faire de la verticalité au lieu de l’étalement 
urbain. C’est une bonne chose. Mais sur un certain nombre de communes rurales, je pense 
que personne ne me démentira dans le rural, on voit mal faire de la verticalité dans le rural 
alors que nos hameaux, nos quartiers sont… ont une certaine forme. Donc, moi, je… et en 
réunion des maires, nous avions proposé. Le document est parti. Donc, moi, je propose que 
cette phrase qui est inutile, elle soit retirée du rapport.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Bien. Merci. D’autres interventions ? Oui. Pardon ? 



Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Oui, donc je remercie et Monsieur MARCANGELI 
et Monsieur FERRANDI pour m’avoir répondu, ainsi que vous, Monsieur le Président. Cette 
dernière remarque est intéressante. Ça prouve aussi la difficulté de se mettre d’accord entre 
les différents maires de l’intercommunalité pour avoir un document qui va répondre à toutes 
les attentes. En revanche, le fait de dire que c’est difficile de faire un PLU, évidemment chacun 
le sait. C’est environ 35 % des communes en Corse qui sont dotées d’un PLU donc c’est très 
compliqué, mais justement, le fait de faire un PLUI, c’est de mutualiser en quelque sorte et les 
compétences et l’ingénierie et le financement, qui auraient permis justement à des communes 
qui sont en difficulté de le faire plus facilement et ça va dans la même optique. C’est la raison 
pour laquelle cette interrogation demeure toujours. Mais en tout cas, je remercie les 
intervenants qui m’ont répondu.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Très bien. D’autres interventions ? Non. Bon, alors, 
très rapidement, moi, je voudrais quand même signaler que l’objet de ce rapport, c’est une 
stratégie foncière qui n’est pas règlementaire. On n’a pas l’obligation de le faire. Bien au 
contraire, on anticipe sur notre territoire. On ne va pas délibérer sur les autres territoires. On 
anticipe et dans le cadre de futurs documents ou de l’élaboration d’autres documents, cette 
stratégie foncière nous sera utile, comme le disait Étienne FERRRANDI, une analyse, un 
diagnostic et une expertise sur notre territoire. Voilà ce premier point. Quant aux autres 
documents, si on parle du SCOT, qui est un Schéma de Cohérence Territoriale, moi, je suis au 
regret et je suis très bien placé pour le dire, que dans la cohérence territoriale, la Vallée du 
Prunelli et Gravona auraient dû y être. Il y a un refus de la part des élus. Clair. Net. Donc, à un 
moment donné, quand il y a des élus qui décident certaines choses, je pense que leurs 
décisions doivent être respectées. C’est bien pour cela que le périmètre du SCOT a mis du 
temps à voir le jour et je voudrais dire que ça fait des années qu’on en parle. Aujourd’hui, on a 
au moins le mérite d’avoir un périmètre. C’est déjà bien. Ça peut faire commencer et faire 
démarrer les travaux dont celui-ci. Ce rapport sera une des étapes préalables, non 
obligatoires. Donc, je pense que c’est un rapport qui est plutôt, qui va dans le bon sens plutôt 
vertueux et qu’il faut… qu’il faut maintenir et suivre. Sur la phrase, après le comité stratégique, 
il a été validé que ces deux lignes devraient être… cette ligne ou ces deux lignes ou cette 
phrase devrait être supprimée. On comprend bien pourquoi. Alors, aujourd’hui, c’est vrai que 
c’est un peu, je dirais, contradictoire. Il faut plus d’artificialisation, il ne faut plus de terrains, 
plus de mitages. On parle de monter en étages, mais la verticalité dans nos villages et dans 
nos communes, c’est vraiment mal vu et mal perçu. Donc, aujourd’hui, c’est encore un 
problème qui revient aux maires. Je ne parle pas des difficultés de faire un PLU. Je crois 
qu’ici, il y a quelques maires qui sont depuis des années, depuis des années, empêtrés dans 
les difficultés et la complexité du droit et des règlements qui nous empêchent d’avancer. 
Ensuite, il y a quelque chose de très important et je crois que c’est ce qui est le plus difficile 
pour les maires, c’est qu’aujourd’hui, il y a un projet communal. Le maire qui est élu avec son 
conseil municipal, il a quand même un projet communal et une vision de son territoire, il veut 
emmener son territoire à un certain niveau avec certains objectifs. Voilà. Et aujourd’hui, à 
travers les PLU et je reviendrai et moi, je le dis sans détour, même si la révision du PADUC 
traîne et aujourd’hui, règlementairement on est à la faute parce que le PADUC au niveau 
régional aurait dû être révisé depuis longtemps, avec la comédie des ESA parce que, encore 
aujourd’hui, moi, je quitte… j’ai quitté une réunion sur le PLU de la commune de PERI, quand 
on voit que sur les maisons construites, il y a des ESA. Donc, qu’est-ce qu’on fait ? On le 



laisse en ESA ? On le laisse en agricole ? Ça veut dire que sur une parcelle de 1 500 m², 
exemple, il y a… la maison n’est pas en ESA, mais une partie du terrain construit est en ESA, 
ce qui veut dire que la personne qui veut faire un garage ou une piscine ne peut pas la faire. 
Voilà. Et ça, ce sont des aberrations. Je pense qu’il est temps de les gommer. Et je pense qu’à 
force de s’arc-bouter comu si dici in Corsu « Ci travemu per noi, ci mitivi a trava » et on 
n’avance pas, ce qui ne veut pas dire qu’il faut faire n’importe quoi, qu’il faut ouvrir. Il faut être 
vigilant. Il faut protéger. Donc, aujourd’hui, ce rapport, je pense qu’il va dans le bon sens et il 
nous permettra d’avoir des éléments pour construire l’avenir et construire plus tard nos 
différents documents si un jour ils voient le jour, ils aboutissent. Voilà ce que je voulais dire. 
Donc, on peut passer au vote. Donc, la phrase donc, je ne sais pas si tout le monde est 
d’accord de retirer cette phrase du rapport. Pas d’objection ? Nous pouvons passer au rapport 
retiré de la surélévation des bâtiments. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Il n’y en a pas. À 
l’unanimité. Je vous remercie. Le rapport numéro deux… c’est la présentation du compte-
rendu annuel de la Collectivité Locale, CRACL, à la Collectivité Locale CRACL 2022 et 
avenant n° 3 de la concession de Mezzana. Peut-être que Madame… Vous voulez bien 
présenter ? Oui. Merci.  
Intervention de Madame Sophie BOYER DE LA GIRAUDAY : Bonsoir (…) il est temps de 
remplacer la lampe apparemment. C’est écrit sur le… j’espère que j’arriverai au bout de la 
présentation. Hein ? Je fais très court, oui. Je vais essayer de faire très, très court alors. Donc, 
le point numéro deux donc, c’est l’exercice obligatoire en fait que la SPL concessionnaire doit 
rendre sur l’ensemble des concessions d’aménagement qui lui sont confiées par ses 
actionnaires. Donc, là, en l’occurrence, pour la communauté, pour la CAPA, c’est la 
concession de Mezzana. Donc, c’est un bilan à fin 2022 puisque, en fait, ce sont des bilans qui 
reprennent les comptes, les comptes annuels, donc les comptes 2022. Donc, sur l’année 
2022, c’est vrai que sur la zone de Mezzana, toutes les études qui avaient été réalisées entre 
2018 et 2021 ont été un peu ralenties par le fait qu’on a eu une modification programmatique 
annoncée par la CAPA, notamment par l’accueil sur cette zone du futur centre de surtri des 
déchets. Donc, du coup, cette orientation a été validée début 2023, on l’a reprise et on l’a 
intégrée… on a donc du coup dû reprendre les plans d’aménagement de la zone d’activité 
économique, notamment l’avant-projet pour, en fait, identifier une parcelle qui permettait 
d’accueillir en fait ce centre de surtri et c’est donc la parcelle n° C que vous voyez en vert en 
bas à gauche, qui fait un peu plus de 3,4 hectares donc qui est dédiée au centre de surtri et, 
en fait, on a aussi intégré dans ce plan d’aménagement le futur accès, en fait le projet de la 
Collectivité de Corse, qui est le futur accès au village de CUTTOLI mais qui est aussi l’accès 
en fait à cette ZAE et qui permet de reprendre et de sécuriser l’ensemble des circulations sur 
cette zone. Du coup, en fait, au troisième trimestre 2023, on a repris tous les… l’AVP et les 
dossiers règlementaires. Voilà. Là, c’est une vue en fait du projet arrêté de l’accès en fait à la 
ZAE et aussi au village de CUTTOLI. Donc, qui permettra évidemment l’aménagement en fait 
de cette zone d’aménagement économique. Le deuxième, on va dire, élément important de 
cette concession, c’est la réalisation de ce pôle d’échange multimodal dont on parle déjà 
depuis 2018 et en fait, il va donc… en 20… enfin, pendant l’année 2022, on a fini les études 
pro et on a commencé en fait à rechercher des financements. On a mis à peu près un an en 
fait pour obtenir en fait des financements au titre donc du plan de transformation d’innovation 
et d’investissement pour la Corse, donc le PTIC qu’on a obtenu en juillet 2023. Donc, on a 
obtenu 70 % du montant du pôle d’échange multimodal, ce qui nous a permis de lancer les 



marchés, lancer les marchés de travaux et on a déjà attribué cinq lots dont le lot n° 1, le lot 
VRD qui va nous permettre de démarrer le chantier avant la fin de l’année 2023 puisque la 
première réunion a lieu la semaine prochaine, lundi exactement. Donc, c’est vraiment 
l’élément important de cette concession qui va permettre de répondre donc pour la CAPA de 
répondre à cette politique en termes de mobilité, mais pas que. Aussi avec la réalisation d’une 
légumerie et puis, donc, d’un… aussi de locaux qui permettent aussi, qui permettront de 
développer des services aux entreprises. Et puis, bien évidemment, la réalisation de la gare 
routière conformément au plan de déplacement urbain qui servira aux villages donc de la 
CAPA, qui seront rabattus sur le pôle d’échange multimodal et qui seront connectés puisque 
ce pôle d’échange multimodal, il a été vraiment réalisé en partenariat et en cohérence avec 
l’extension de la gare ferroviaire de Mezzana et la réalisation des quais de transfert permettant 
en fait l’augmentation des fréquences entre Mezzana et le centre-ville d’AJACCIO. Donc, je 
vais passer rapidement sur les chiffres. Ce compte rendu annuel concédant en fait présente 
un prix de revient à 17 millions d’euros répartis à un peu plus de 1 075 000 d’études, 
12,4 millions de travaux, 1,6 million d’euros de rémunération de la SPL, des frais d’assurance, 
des frais divers et des frais financiers à 312 845 euros, qui ont fortement augmenté en raison 
de l’augmentation des taux d’emprunt. Les écarts entre le précédent bilan et le bilan de 2022 
portent essentiellement donc sur une baisse des travaux d’aménagement puisque la 
Collectivité de Corse va prendre à sa charge la réalisation de la voie interne de la ZAE, donc 
en lien avec leur projet de desserte. On a actualisé les coûts donc du pôle d’échange 
multimodal. Donc, là, on a une augmentation d’un peu plus de 1,2 million d’euros, qui sont dus 
alors à la complexité du bâtiment, mais aussi au contexte économique. Donc, on a quand 
même des augmentations de coûts sur les matériaux qui sont assez conséquentes, ce qui 
entraîne aussi un certain nombre d’augmentations sur les coûts de maîtrise d’œuvre. Voilà. On 
a aussi, en raison de la réorientation de la zone d’aménagement avec le centre de surtri et la 
réalisation de l’accès de la Collectivité, une nécessité en fait d’allonger cette concession de 
quatre ans, ce qui entraîne aussi une augmentation des rémunérations de la SPL, notamment 
en rémunération forfaitaire. En chiffre d’affaires, donc le bilan doit être équilibré. Donc on a 
17 millions de chiffre d’affaires avec 5,35 millions de vente de parcelles, 4,5 millions de 
subventions donc c’est le PTIC dont je vous ai parlé tout à l’heure donc qui est lié au PEM et 
puis, donc comme le bilan avec ces recettes directes était déséquilibré, la CAPA viendra en 
participation alors sur la participation aux équipements, c’est une participation au transfert du 
pôle d’échange multimodal donc qui comprend une TVA, donc qui a été évaluée à 
2,13 millions d’euros au TTC et une participation d’équilibre qui reste donc à 4,5… à 
4,9 millions d’euros. Juste sur les ventes des parcelles, l’évolution entre le bilan 2020 et 2022, 
c’est quand même une augmentation du prix de vente des parcelles donc qui passe de 65 
euros du m² à 95 euros du m² parce qu’en faisant une petite étude foncière en fait sur les 
ventes de parcelles en zone d’activité avec des niveaux de services bien moindres, en fait, on 
arrivait déjà à plus de 90 euros du m². Donc, bien évidemment, ce prix pourra varier en 
fonction de la taille des parcelles, selon qu’elles sont très grandes pour tel type de filière 
économique ou ce sont des petites, plus petites parcelles vitrines, notamment le long de l’axe 
principal et le long de la voie ferrée. Par contre, le prix donc de la vente du terrain au 
SYVADEC pour les 3,4 hectares a été fixé à 50 euros du m² hors taxes, s’agissant d’un 
équipement public. Que dire de plus ? C’est tout par rapport à ça. Je vous ai… ça, c’est un 
résumé des évolutions entre, en fait, le bilan précédent et le bilan présenté à 2022. Je vous ai 



parlé de l’augmentation de délai de la concession de quatre ans. Je vous ai déjà quasiment 
tout dit… ce point-là, Monsieur le Président.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci pour cette présentation. La lampe a tenu. 
Peut-être qu’on aurait pu faire… maintenant, oui. Bien. Merci pour cette présentation. Y a-t-il 
des observations ? Des remarques ? Des questions ? Sur ce rapport. Oui ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Merci Monsieur le Président. Une question, c’est 
tout. Merci pour la clarté de votre rapport. Juste une question : quelle est l’augmentation du 
coût global entre le précédent bilan et celui-ci ?  
Intervention de Madame S. BOYER DE LA GIRAUDAY : En fait, c’était dans le tableau de la 
diapo. En fait, le bilan, le prix de revient était à 16,5 millions donc il y a très peu d’évolution en 
bilan global en fait sur la concession.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Merci.  
Intervention de Madame S. BOYER DE LA GIRAUDAY : Donc, il s’agit de l’avenant n° 3 à la 
convention de mandat sur Saint-Joseph. Donc, sur Saint-Joseph, depuis 2019, en fait, la SPL 
donc porte la réalisation des études et la réalisation des travaux pour donc le parc urbain et le 
parking et donc le temps, en fait, la phase 1 du parc urbain et du parking en fait a consisté en 
la renaturation d’un cours d’eau qui, en fait, existait sur ce terrain de Saint-Joseph, mais qui 
avait été complètement artificialisé par l’Armée et cette renaturation du cours d’eau, alors elle 
était nécessaire à deux titres. Elle était d’abord nécessaire parce qu’on avait un cours d’eau 
complètement artificialisé et qu’on a en fait assisté à des dégâts assez importants lors des 
pluies de juin 2020, mais aussi parce que, en fait, on avait au plan de prévention des risques 
inondation de la ville sur ce secteur une zone rouge sur la partie basse du terrain militaire qu’il 
fallait lever, notamment dans le cadre de la réalisation du téléporté, mais aussi du parc urbain 
et du parking. On a donc lancé les études en 2019. On a dû les reprendre, notamment on a dû 
reprendre les modélisations hydrauliques suite aux pluies de juin 2020 et on a engagé les 
travaux donc pendant toute l’année 2022. Donc, ça a été une forte activité de la SPL. Donc, 
sur ces travaux de renaturation du cours d’eau qui se sont terminés à 90 % au mois de juillet 
et qui ont dû reprendre en octobre pour la pose d’une passerelle et qui ont été, dont on a levé 
l’ensemble des réserves la semaine dernière. Donc, on a terminé la phase 1 qui est celle de la 
renaturation du cours d’eau. Le PPRI a été modifié et on n’a plus de zone rouge sur la partie 
basse du terrain. C’étaient quand même des travaux assez conséquents, donc qui ont fait 
aussi l’objet d’un financement par France Relance puisque, en fait, on a créé aussi un exutoire 
en mer, donc on est venu créer un exutoire sur la plateforme de dépotage de Saint-Joseph, 
donc c’étaient des travaux assez complexes avec, en plus, des… un aléa pyrotechnique donc 
qui était lié à une suspicion de possibles munitions sur le terrain sur la partie militaire, ce qui a 
créé des cadences ralenties au niveau des travaux. Maintenant, à partir de fin 2022 et surtout 
début 2023, on a donc lancé le concours pour le parc urbain et le parc-relais. Donc… le 
concours a été lancé en janvier 2023 et on a retenu trois candidats en juillet, donc le jury a 
retenu trois candidats en juillet 2023 donc qui étaient trois cabinets d’architectes : VERSINI 
ARCHITECTE, VILLA BATESTI et BUZZO SPINELLI ARCHITECTE. Et on a réceptionné les 
trois offres hier. Donc, on les a ouvertes cet après-midi par voie d’huissier puisqu’il y a un 
anonymat puisqu’on est en concours. Je vous ferai parvenir les panneaux A0 des trois offres 
qui sont très différentes donc qui vont être très intéressantes à analyser et le jury d’attribution 
devra se tenir fin janvier 2024. Voilà. Le montant des dépenses donc dans l’avenant n° 3 à la 
convention de Saint-Joseph a été réévalué pour tenir compte des derniers travaux sur la 



renaturation donc qui sont arrêtés à 8 426 045 euros en TTC. On constate une augmentation 
de l’enveloppe globale de 210 538 euros en HT entre l’avenant n° 2 et l’avenant n° 3, qui 
s’explique… on a une petite diminution de 31 000 euros sur les études de maîtrise d’œuvre, 
mais surtout par une augmentation de 240 000 euros sur les travaux hydrauliques liés 
notamment à un pompage d’hydrocarbures découverts pendant les phases de travaux, à un 
transport de terre polluée puisque, en fait, on avait des terres polluées aux hydrocarbures et à 
un marché complémentaire d’évacuation et mise en décharge de déchets amiantés puisque 
pendant les renaturations du cours d’eau, en fait, on a dû démolir la maison du gardien qui 
était sur l’emprise du cours d’eau et cette maison du gardien du terrain militaire était fortement 
amiantée, notamment aussi on avait de l’amiante dans des tuyaux souterrains. Le taux 
d’engagement du mandat est de 27 % à mi-novembre 2023. C’est normal puisque les travaux 
les plus importants sont liés à la réalisation du parking et du parc urbain. Vous avez dans 
l’avenant n° 3 un suivi annuel prévisionnel des dépenses. Donc, c’est un tableau qui vous 
donne les dépenses jusqu’à la fin du mandat. Les rémunérations du mandataire n’a pas été 
modifiées entre l’avenant n° 2 et l’avenant n° 3 et on a prolongé donc le mandat donc par 
rapport à la durée initiale de quatre ans pour tenir compte de la fin des travaux qui sont prévus 
en 2026 et donc de la fin des marchés engagés donc à fin 2027. Voilà. J’en ai fini, Monsieur le 
Président.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci pour cette présentation.  
Intervention de Madame S. BOYER DE LA GIRAUDAY :… évidemment, on a intégré dans le 
concours puisque, en fait, le rendu du rapport du commissaire enquêteur en fait s’est faite 
pendant la phase du concours, mais en fait, il était encore temps d’intégrer les demandes liées 
en fait à la capacité en termes de stationnement, donc elle a été intégrée dans le concours. 
Voilà. Donc l’exigence du commissaire enquêteur qui était d’avoir 500 places sur le terrain de 
Saint-Joseph a bien été intégrée dans le concours.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Ça vient un peu lever ces observations et ces 
contraintes par rapport à l’avis favorable de l’enquête publique.  
Intervention de Madame S. BOYER DE LA GIRAUDAY : Oui. Alors, au départ, en fait, dans 
le concours préalablement, on avait en fait fixé la capacité à 380 places. Mais, en fait, on a pu 
corriger donc on a bien intégré la réserve du commissaire enquêteur, donc on a bien 
aujourd’hui dans les offres qui sont présentées avec une… parce qu’on a créé une tranche 
fermée et une tranche optionnelle, on a bien une capacité de 500 places proposées sur ce 
terrain.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Très bien. Merci. Des questions ? Observations ? 
Oui ? Maître TIBERI.  
Intervention de Madame Julia TIBERI : Oui, Monsieur le Président. Non, pas de question. 
Simplement une explication de vote puisque nous nous prononcerons contre ce rapport, mais 
tout simplement parce qu’il est lié au rapport sur le téléporté et en cohérence avec notre 
position sur le sujet et tous nos votes précédents liés à cette réalisation future, voilà, nous 
voterons contre ce rapport.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Très bien. D’autres observations ? D’autres 
remarques ? Il n’y en a pas. Nous pouvons passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Trois. 
Abstention ? Non-participation ? Merci. Le rapport est adopté. Donc le rapport numéro cinq qui 
est tout simplement une garantie d’emprunt communautaire au profit… quatre, pardon ! Je 
vais trop vite. Allez-y ! Continuez !  



Intervention de Madame S. BOYER DE LA GIRAUDAY : Alors, je vais aller vite puisque 
c’était le Président qui devait présenter cette partie-là. Donc, là, c’est l’exercice obligatoire 
aussi pour les SPL qui est l’exercice du contrôle analogue. Le rapport du contrôle analogue 
doit mettre en évidence en fait les liens réguliers et le contrôle par les élus administrateurs des 
activités de la SPL au travers des diverses instances et des réunions régulières qu’il peut y 
avoir pendant l’année. Donc, vous trouverez dans le rapport du contrôle analogue un certain 
nombre d’éléments sur un certain nombre de réunions qui se tiennent entre la SPL et ses 
actionnaires. On a aussi à la demande du conseil d’administration été très transparent 
puisqu’on a fourni l’ensemble des procès-verbaux des conseils d’administration et des 
assemblées générales qui se sont tenues pendant l’année 2022. On a aussi fourni l’intégralité 
des comptes annuels 2022 qui ont été certifiés par le commissaire aux comptes, les rapports 
du commissaire aux comptes et vous avez aussi dans le rapport un rapport d’activité 2022. 
Voilà. Et ce contrôle analogue est obligatoire puisque la SPL est bien une société anonyme, 
donc une société privée qui n’intervient pas donc sur le… dans le domaine, sur le marché 
concurrentiel et qui donc doit garantir de sa capacité en fait à contracter des rapports in/out 
avec ses actionnaires. Donc voilà. Je vais passer rapidement parce que c’était le Président qui 
devait le dire. Sur le rapport d’activité, juste quand même vous donner quelques chiffres clés. 
Dire quand même que les 4 concessions et les 3 mandats portés par la SPL représentent un 
peu moins de 140 millions d’investissement, ce qui est quand même assez conséquent. Bien 
évidemment sur la durée des concessions, mais c’est quand même un chiffre qui peut être 
intéressant. Vous dire que l’année 2022, bon, ben ça, vous l’avez vu tout à l’heure au travers 
des deux rapports, mais pour les opérations portées par la ville, l’année 2022 a été une année 
vraiment de chantiers puisque, en 2022, on a démarré à la fois les chantiers du… le chantier 
du conservatoire et celui de la renaturation du cours d’eau de Saint-Joseph. Donc, c’est vrai 
que pour une équipe, une petite équipe, ça a été une année assez compliquée et à côté de ça, 
on a, en 2022, on a aussi poursuivi l’ouverture et l’activation de la citadelle et toutes les 
études, notamment liées au démarrage des fouilles archéologiques et au percement du 
rempart. On a aussi poursuivi notre politique donc souhaitée pour les élus qui était vraiment de 
mener une concertation importante, notamment à travers le projet de la maison du projet sur la 
citadelle et puis aussi, la concertation sur l’opération de la Miséricorde, qui s’est tenue en 
2022. Voilà. Sur les comptes, peut-être vous donner… vous dire quand même qu’on arrête 
l’exercice 2022 à moins 27 154 euros contre, en 2021, un résultat d’exercice à moins 271 793 
euros. On aurait dû finir à l’équilibre voire même avec un petit excédent… ce décalage vient 
en fait du fait qu’on a signé l’acte de vente de l’acquisition des terrains de la Miséricorde non 
pas en décembre 2022, mais fin janvier 2023, ce qui nous a décalé en fait une partie de la 
rémunération qu’on devait avoir sur l’acquisition des terrains et ça a créé ce résultat 
d’exercice. Voilà. On a une petite augmentation de charges de personnel de 5 %, donc de 
26 287 euros qui est liée à une augmentation d’effectif d’un peu plus d’une personne entre 
2021 et 2022, mais dire aussi que cette augmentation de charges, elle est essentiellement due 
à l’augmentation des charges sociales puisqu’elles ont augmenté de plus de 13,6 %. Et un 
dernier point important, c’est dire qu’aujourd’hui les rémunérations de la SPL, elles viennent à 
83 % de la ville d’AJACCIO et à 17 % de la CAPA et donc, en fait, il y a réellement aujourd’hui 
un effort peut-être de cet actionnaire vis-à-vis de la SPL pour peut-être la mettre à l’abri 
justement de résultats d’exercices déficitaires. Voilà. Je vais passer vite. Et puis je suis à votre 
disposition si vous voulez plus d’éléments. Merci.  



Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Pour cette présentation. Des questions en 
rapport ? Interrogations ? Nous pouvons passer au vote ? Qui est pour ? C’est une prise 
d’acte, donc… Donc, nous votons pour le contrôle analogue. Voilà. Pour le reste, c’est une 
prise d’acte. Si tout le monde en est d’accord. Donc, contrôle analogue, nous votons. Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Hop. Deux contres. Alors attendez, je recommence. Qui est 
pour ? Contre ? Abstention ? Trois abstentions. Non-participation ? Merci. Donc, le rapport 
numéro cinq. Merci… Cœur de ville à AJACCIO. La SPL Ametarra sollicite la garantie 
communautaire sur 38,4 % de l’emprunt de 1 000 000 d’euros, soit à hauteur de 384 000 
euros, qu’elle va contracter auprès de la Banque Postale. Il vous a été distribué en séance les 
conditions particulières de l’emprunt. Donc, qui évidemment engage la CAPA sur les termes 
qui sont dans ce rapport. Je ne vais pas tout vous lire. Et afin de poursuivre cette opération 
Cœur de ville. Y a-t-il des observations ? Des remarques ? Il n’y en a pas ? Qui est pour ? 
Contre ? Abstention ? Il n’y en a pas. À l’unanimité. Je vous remercie. Rapport numéro six, 
Monsieur Stéphane VANNUCCI.  
Intervention de Monsieur Stéphane VANNUCCI : Monsieur le Président. Là, vous 
m’entendez ? Monsieur le Président, mes chers collègues, le rapport qui vous est présenté ce 
soir est relatif à la prolongation du contrat d’obligation de service public qui nous lie à la SPL 
Muvitarra dans le cadre de l’exploitation du réseau transport public. Pour rappel, l’actuel 
contrat devait prendre fin au 31 mars 2024. Arrivé il y a près d’un an à la présidence de la 
SPL, j’ai multiplié les réunions pour prendre la mesure des choses et recenser les besoins en 
termes de mobilité pour notre territoire. Oui, c’est mieux, c’est beaucoup mieux, là. Merci. 
J’étais un peu dans le noir. Secondé par mon collègue Jean-Paul BONARDI, que je tiens à 
remercier ce soir pour son engagement au quotidien dans la gestion de ce dossier, nous 
avons pris le temps de diagnostiquer… du diagnostic, excusez-moi, du dialogue, nous avons 
ainsi appréhendé la nécessité de construire un nouveau contrat qui tienne compte des besoins 
sur les différents secteurs et qui répondent aux enjeux en matière de mobilité durable. Je sais, 
Monsieur le Président, comme nous, vous êtes convaincus de la nécessité de mettre à cœur 
de nos politiques d’aménagement un transport durable et connecté en misant sur le 
multimodal comme une alternative crédible à la voiture dans les déplacements quotidiens des 
usagers. Aussi, pour répondre à cet enjeu, nous sollicitons de notre assemblée la possibilité 
de prolonger l’actuel contrat jusqu’au 31 décembre 2024, afin de proposer un projet actualisé 
et répondant aux attentes des habitants en termes de desserte des quartiers. Enfin, pour être 
exhaustif, je vous précise que l’expérimentation mise en place pour desservir par navette le 
parking de l’ancien hôpital, donc de la Miséricorde, est également prolongé pour l’année 2024 
sur les mêmes bases de fonctionnement et du financement. C’est pourquoi il vous est 
demandé de valider la prolongation du COSP jusqu’au 31 décembre 2024 et d’autoriser le 
Président à signer l’avenant y afférant. Merci. 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Monsieur VANNUCCI pour cette 
présentation. Je m’associe à vos remerciements à Jean-Paul BONARDI. Je sais qu’il s’est 
particulièrement impliqué dans ce dossier. C’est normal, mais vous le faites bien. Merci. Des 
questions sur ce rapport ? Des observations ? Oui, Monsieur CASALTA.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Merci Monsieur le Président. Oui, j’ai une simple 
observation. Pas de difficulté pour nous sur le vote puisqu’il s’agit juste d’une étape de 
transition avant le projet qui sera présenté en 2024 et qui, là, donnera matière à certaines 
observations de notre part. Je voulais quand même dire puisque j’égratigne souvent la SPL, je 



voulais quand même dire que j’ai essayé la navette qui va de la Miséricorde au centre-ville et 
je trouve que c’est quelque chose qui est plutôt abouti et que c’est une très bonne idée. Voilà. 
L’honnêteté intellectuelle me conduisait à le dire.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Mais votre honnêteté intellectuelle a été 
déjà reconnue, vous n’avez pas besoin de la… voilà. Enfin, pour ma part. Même si certaines 
fois nous sommes en désaccord, mais ce n’est pas votre honnêteté intellectuelle qui est 
remise en cause et si d’autant plus la navette fonctionne bien, c’est merveilleux ! Bien, on peut 
remercier tout le monde à cette occasion. D’autres observations ? Non, il n’y en a pas. On 
peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Merci. Rapport 
suivant qui est, si je ne me trompe pas, le rapport numéro sept. Donc qui sont des décisions 
modificatives du n°… de la numéro 11 à la numéro 15, budget principal, budget 
environnement, budget transports, budget assainissement, budget d’eau potable. Donc, les 
modifications du rapport vous a été distribué en séance. Essentiellement sur les paies, donc 
sur le personnel, sur les charges de personnel, les dépenses de fonctionnement que nous 
devons ajuster. Donc, ça a été réalisé aujourd’hui. Je remercie les services après avoir eu les 
chiffres de l’avoir fait dans la journée pour pouvoir passer le rapport ce soir. Merci. C’est un 
record. Je m’adresse, j’adresse les remerciements aussi à toutes les autres personnes. Voilà. 
Donc, sur ces décisions modificatives, il vous est donc demandé de les adopter. Je ne vais 
pas vous les lire en détail ni vous donner les chiffres. Ça serait trop fastidieux. Vous les avez 
sous les yeux. C’est classique en fin d’année. Donc… je vous demande d’adopter ces 
décisions modificatives n° 11 de l’exercice 2023 sur le budget principal, la numéro 12 de 
l’exercice 2023 sur le budget annexe de l’environnement, n° 13 de l’exercice 2023 sur le 
budget annexe des transports, la décision modificative n° 14 de l’exercice 2023 sur le budget 
annexe de l’assainissement et la décision modificative n° 15, la dernière, de l’exercice 2023 du 
budget annexe de l’eau, telles que celles-ci vous sont présentées dans ce rapport. Y a-t-il des 
observations ou des remarques ? Non, il n’y en a pas. Donc, nous allons passer au vote. Qui 
est pour ? Contre ? Abstention ? Deux contres. Deux contres. Abstention ? Non-participation ? 
Très bien. Madame… Docteur ANTONINI a quitté la séance ? C’est noté. Elle est partie. 
D’accord. Non, mais je la cherchais parce que… voilà. Rapport numéro huit : délibération 
autorisant le Président à engager, liquider et mandater -comme tous les ans à chaque fin 
d’exercice chaque année- les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent comme la loi et la règle nous l’imposent, exercice 
2024. Donc, il vous est donc demandé pour le vote du budget primitif pour l’exercice 2024 
étant prévu normalement au mois d’avril 2024, il est donc obligatoire et il convient donc de 
mettre en œuvre cette disposition pour autoriser l’engagement, la liquidation et le 
mandatement par anticipation des sommes suivantes : au budget principal : 2 247 250 euros ; 
au budget annexe de l’assainissement : 1 236 000 euros ; au budget annexe de l’eau potable : 
673 000 euros ; au budget annexe des transports : 513 000 euros et au budget annexe de 
l’environnement : 328 000 euros. Donc, il vous est donc demandé d’autoriser le Président à 
ces opérations. Y a-t-il des observations ? Pas d’observation ? Qui est pour ? Contre ? 
Abstention ? Non-participation ? Merci. Rapport numéro neuf, c’est la révision des 
autorisations de programme et d’autorisations d'engagement (AP et AE) : modification des 
calendriers de crédits de paiement. Donc, voilà, toutes les autorisations de programmes (AP) 
et autorisations d’engagement (les AE) votées par le conseil communautaire comportent des 
répartitions prévisionnelles par exercice de crédits de paiements (CP) correspondants. 



Lorsque seul le calendrier d’exécution et donc la répartition prévisionnelle est impactée, il est 
donc proposé, il vous convient de regrouper en un seul rapport toutes les autorisations, les AE 
de programme qui sont impactées et de réviser les répartitions de crédits de paiement telles 
que détaillées dans l’affiche annexée pour les autorisations listées dans le délibéré. Donc, 
vous avez aujourd’hui toutes les… les opérations aussi bien au budget principal, budget 
annexe de l’assainissement, de l’eau potable et de l’environnement qui vous sont présentées. 
Donc, je ne vais pas vous en donner lecture. C’est trop long. Ça prendrait beaucoup de temps. 
Vous en avez pris connaissance. C’est tout simplement ces révisions des autorisations de 
programmes qui s’imposent en fin d’année pour préparer le budget de l’année suivante. Des 
observations, remarques ? Oui ? Monsieur CASALTA.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Une simple explication de vote, Monsieur le 
Président. On va s’abstenir parce qu’il y a des AP/AE avec lesquelles nous ne sommes pas en 
accord et vous le savez, on en a parlé il y a quelques minutes. Une réflexion peut-être plus 
globale et pardonnez la naïveté de cette réflexion, mais je regardais un peu toutes les AP et 
les AE et le montant… enfin, le nombre d’études et le montant des études. On dépense quand 
même un argent considérable en études. Alors, je sais bien qu’on ne le fait pas par plaisir 
parce qu’on a tous un budget contraint. Mais ne serait-il pas possible au sein de notre 
institution de faire progresser une réflexion pour essayer d’externaliser le moins possible et 
vraiment de faire en interne toutes les études qu’on peut faire en interne parce que si on fait… 
je ne me suis pas amusé à faire l’addition, mais si on la fait, on serait étonné. Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : … réponse, on a déjà posé la question si on ne 
pouvait pas optimiser. C’est déjà le cas. Nous faisons beaucoup d’études en interne mais nous 
n’avons pas toute l’ingénierie. Ça impliquerait encore des recrutements. Donc, on fait appel à 
des cabinets extérieurs. Mais surtout que certaines études sont très spécifiques et nous 
n’avons pas les capacités ni les moyens ici et même d’autres collectivités de taille supérieure 
font appel aussi à d’autres cabinets, mais surtout, surtout, et moi j’y tiens, alors je sais que ça 
peut faire des montants, ça fait des coûts, ça retarde les opérations, mais ça nous prémunit de 
certains aléas, ces études, sur certaines opérations parce qu’il se trouve que, par expérience, 
quand on ne les fait pas et on n’a pas dépensé l’argent qu’il fallait, les justement les AP, les AE 
et les CP, certaines fois explosent parce qu’on rencontre au cours de travaux certaines 
difficultés. Donc, je sais que dans l’idéal, ça serait de dépenser le moins d’argent possible 
avec le personnel que nous avons. Mais arrive un moment où on est à un point de rupture, on 
n’a pas l’ingénierie, les capacités et le personnel voulu pour accéder à ces études qui 
s’imposent et que l’on doit faire et que, je dirais même, qu’il est plus que recommandé de faire 
et on ne peut pas y répondre d’autant plus que dans certains cas, ce sont des études vraiment 
où il y a des cabinets spécialisés et certaines fois, peu nombreux pour avoir en tête une étude. 
Voilà. Peut-être que les services peuvent apporter une information complémentaire, mais la 
réflexion se pose et on essaie justement lors des recrutements d’essayer de recruter du 
personnel qui a un maximum d’expertise pour pouvoir y répondre. Voilà. Donc, on n’a pas 
voté ? Non. Donc, on va voter. Alors, qui est pour ? Contre ? Abstention ? Deux abstentions. 
Non-participation ? Merci. Le rapport numéro dix, c’est révision de l’AP TRANSP 2023/2. 
Alors… alors, c’est une autorisation de programme… qui vous est présentée, ainsi que la 
répartition annuelle du projet technique relatif à la mise en œuvre d’études nécessaires au 
développement des mobilités sur le territoire communautaire. L’estimation initiale du projet 
global et l’échéancier du crédit de paiement nécessitent une révision au vu de l’avancement 



des études. Ainsi, il convient de détailler le nouveau montant de l’AP, ainsi que le nouvel 
étalonnage dans le tableau ci-dessous. Donc, le montant de l’AP initial était de 300 000 euros. 
Révision n° 1 : 400 000 euros. L’AP en CP 2023 : 525,60 ; CP 2024 : 175 000 euros ; CP 
2025 : 150 000 ; CP 2026 : 53 474 euros. Total de la CP, du crédit de paiement : 400 000 
euros. Voilà. Donc, les répartitions qui sont… en conséquence, il vous est demandé de 
modifier le CP 2023 à 50 000 euros, le CP 2024 à 150 000 euros ; CP 2025 à 150 000 euros 
toujours en TTC et CP 2026 à 50 000, ce qui font 400 000 ; d’autoriser le Président ou son 
représentant à l’exécution de ce programme ; d’autoriser le Président ou son représentant à 
signer tous actes et documents concernant cette affaire. Des observations, des remarques ? 
Sur ce rapport. Oui ?  
Intervention de Monsieur L. MORVAN : Par rapport à la remarque de Monsieur CASALTA, 
peut-être une précision… à la remarque de Monsieur CASALTA…  
Intervention de Monsieur L. MORVAN : Oui, bonjour, bonsoir. Oui, non, simplement, c’est, ça 
avait été présenté, il y avait déjà eu effectivement cet échange. Donc, comme on s’y était 
engagé, ces études-là ont vocation à rentrer justement dans une mécanique de 
cofinancement. Il faut être très clair. Aujourd’hui, aucune opération d’investissement, quel que 
soit même le montant, peut se faire sans cofinancement qui soit État, région ou autre et donc, 
ce qui est nécessaire, c’est toujours la même chose, c’est de pouvoir proposer au moment où 
il y a des appels à projets, ce qui va devenir de plus en plus la norme, d’avoir des études qui 
sont suffisamment avancées. Sinon, on le sait, ça va être le fameux, la vieille crainte justifiée 
des crédits qui repartent parce qu’en fait, on bloque de l’argent sur des projets qui n’en sont 
pas parce que tout simplement on n’a pas passé la barrière de l’étude environnementale, de 
l’évaluation environnementale, d’un certain nombre d’autorisations et ça, c’est impératif. Et 
pour ce faire, il faut anticiper, c’est ce qu’on fait désormais, dans une logique justement de 
maîtrise d’ouvrage. Là, vous vous posez la question de comment on hybride les études. Il y a 
un corps irréductible d’études qui, lui, ne peut pas être sous-traité. Vous avez raison. C’est la 
partie maîtrise d’ouvrage et c’est ça qu’il faut identifier et effectivement professionnaliser. 
Donc, c’est, c’est… il y a des cycles de formation aujourd’hui en intra qui sont mises en œuvre 
au sein de la CAPA justement sur notamment par exemple l’environnement, pour éviter de le 
traiter de manière, je dirais, subie et sans devenir, prétendre être spécialiste en matière 
d’écologie, être capable de comprendre la mécanique du code de l’environnement. Ça, 
typiquement, c’est quelque chose qu’on met en œuvre puisqu’on le retrouve à la fois dans les 
aspects opérationnels, mais aussi programmatiques sur les OAP, sur la planification. Donc, 
effectivement, vous 0   raison. Il y a des sujets sur lesquels il faut les intégrer et d’autres, au 
contraire, on ne va pas recruter a priori de dessinateurs et autres. Ça, ce sont des tâches qui 
sont aujourd’hui parfaitement codifiées et assez facilement externalisables. Par contre, 
d’autres tâches doivent, elles, être complètement attachées à la maîtrise d’ouvrage et 
identifiées comme telles. Voilà.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Très bien. Merci Monsieur MORVAN. Donc, les CP 
sont ceux que j’ai… énoncés, CP 2023, 24 en bas de page, les autres CP sur la page numéro 
109 ne sont pas les bons. C’est bien ceux-là. C’est ceux-là qui sont les bons. Ce sont ceux qui 
sont sur la 108. Voilà. Donc 21 000 en CP 2023, je reprends, 21 525,60 ; CP 2024 : 175 000 ; 
CP 2025 : 150 000 et 53 474,40 pour CP 2026. Voilà. Merci. Des observations ? Des 
remarques ? Il n’y en a pas. Qui est pour ? À l’unanimité, je vous remercie. Il n’y en a pas. 
Monsieur… le rapport numéro onze qui est une révision de l’AP Aménagement. Tout 



simplement, c’est… cette révision d’autorisation de programme et d’engagement de crédit et 
des crédits de paiement, tout simplement la CAPA est compétente pour créer et réaliser des 
opérations d’aménagement et d’infrastructures sur son territoire. Ainsi, le conseil 
communautaire avait par délibération adopté l’autorisation de programme, ainsi que la 
répartition annuelle de crédits de paiement tels qu’ils figurent dans le tableau ci-dessous, c’est-
à-dire en CP 2023 : 80 000 euros ; 110 000 en 2024 et 110 000 en 2025. Afin d’actualiser 
l’ensemble de cela, de cette AP, le montant initial de 300 000 euros TTC passe à 400 000 
euros et la répartition donc est de 60 000 euros en CP pour l’année 2023 ; 140 000 en 2024 ; 
160 000 en 2025 ; 40 000 en 2026, qui fait 400 000. Sur ce rapport, y a-t-il des observations ? 
Monsieur MORVAN, des compléments d’information ? Non ?  
Intervention de Monsieur L. MORVAN : On va retrouver un petit peu la même logique pour la 
précédente AP. C’est toujours le même sujet dans des domaines qui sont connexes. Là, il 
s’agit plus précisément de la partie cyclable sur laquelle effectivement il y a beaucoup de 
fonds qui s’ouvrent, notamment le fonds vert et sur lesquels par contre il y a un besoin 
important de caler notamment la partie environnementale et foncière.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Merci pour ces précisions. Pas 
d’observation ? Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Il n’y en a pas. 
Rapport numéro douze, Monsieur VANNUCCI.  
Intervention de Monsieur S. VANNUCCI : Monsieur le Président, mes chers collègues, dans 
le cadre de la vie du PDU 2019-2029 et des évolutions législatives, une révision à mi-parcours 
est recommandée et pourra être accompagnée d’une évolution vers un Plan de Mobilité, donc 
nouveau cadre remplaçant le Plan de Déplacement Urbain. Il s’agit ici d’informer le conseil 
communautaire de lancement d’un marché permettant de désigner un prestataire pour 
accompagner l'ensemble du processus de révision du Plan de Déplacement Urbain de 2019 
en Plan de Mobilité, PDM, ainsi que son évaluation environnementale. Dans un prochain 
rapport, la démarche sera plus précisément présentée. La dépense sera pluri-annualisée en 
AE/CP. Donc, les principaux enjeux de la révision du PDU en PDM : redéployer et continuer de 
mettre en cohérence les politiques publiques de la CAPA ; prise en compte des nouveaux 
besoins dans le cadre de l'évaluation du PDU 2019 ; obtenir un nouveau document pratique, 
concret et opérationnel ; concerter ; mettre en comptabilité avec les autres documents de 
planification ; établir le suivi des actions du PDM. En conséquence, il est demandé au conseil 
communautaire d’approuver la création de l’AE/CP n°TRANSPORT-2023-3-Études de révision 
du PDU. Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. C’est une bonne chose et une bonne 
nouvelle. Des observations ? Pas de commentaire ? Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 
Non-participation ? Merci. Rapport numéro… Pardon ? Ah ! Deux abstentions. Merci. 
Actualisation, rapport numéro treize, actualisation des durées d'amortissement à l'occasion du 
passage de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024 pour le budget principal et le 
budget de l'environnement. Donc, vous le savez très bien que cette tenue d’inventaire 
comptable et de l’amortissement des immobilisations nous est imposée et obligatoire pour les 
EPCI et les collectivités de plus de 3 500 habitants. Par délibérations successives, la CAPA 
avait fixé les durées d’amortissement. Donc, il vous est demandé de modifier… d’approuver 
les nouvelles durées d’amortissement d’immobilisations présentées ; de substituer les 
nouvelles durées et de préciser que les amortissements en cours se poursuivront selon les 
modalités prévues à l’acquisition des immobilisations et de préciser que les durées et 



modalités d’amortissements définies restent applicables aux budgets annexes de 
l’assainissement, de l’eau potable et des transports. Voilà. C’est une obligation. C’est 
budgétaire et règlementaire. On ne peut pas s’y soumettre. Y a-t-il des observations, des 
remarques ? Non ? On peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? Merci. Actualisation, rapport numéro quatre des modalités de calcul de la D… 
Dotation de Solidarité Communautaire, la DSC. Donc, sur cette dotation de Solidarité 
Communautaire qui avait été gelée par une délibération il y a plusieurs années, qui avait été 
instituée par la création de la CAPA… compte tenu de l’évolution du taux d’épargne brute de la 
CAPA tel que constaté dans les comptes administratifs, il est proposé de maintenir ce gel de 
l’enveloppe de la DSC dédiée… décidée en 2018 à son niveau actuel, c’est-à-dire 6 212 401 
euros, mais de revoir, de recalculer désormais les critères de Dotation de Solidarité 
Communautaire relatifs à la croissance des bases de la fiscalité économique calculée sur les 
cinq dernières années glissantes et de maintenir pour l’heure ce gel. Vous avez la répartition 
ici et la répartition par commune qui vous est présentée dans le tableau numéro… page 121. 
Voilà ce qui est pour les nouveau critères de cette DSC et le nouveau montant par commune. 
Des obs… ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : … une question, Monsieur le Président. C’est 
bien dû… en fait, on substitue des critères à certains critères dû à la disparition de la CVAE… 
enfin disparition programmée puisque je crois qu’elle n’a pas encore complètement disparu. 
On s’aperçoit que ces 19 milliards d’euros vont quand même manquer à l’État, me semble-t-il. 
Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Les services vont vous répondre plus précisément, 
mais le calcul de la DSC, il est par rapport à la révision des bases qui… sur l’ensemble du 
territoire puisque, comme vous le savez, nous avons et je fais référence encore à Fanfan 
DOMINICI, on en avait parlé depuis des années. Je suis élu depuis 2008, on en parlait. Enfin, 
ces trois ou quatre dernières années, les choses se sont mises en œuvre. Je crois que la 
commune de TAVACO, PERI et APPIETTO, CUTTOLI, SARROLA, VALLE DI MEZZ… enfin 
presque toutes, presque toutes ont adhéré ou ont terminé ou sont en cours, me semble-t-il. 
Peut-être que les services pourront le confirmer sur la révision des bases ?  
Intervention de Monsieur Franck BARTOLI-MILLOT : Sur la révision des bases, le travail 
est achevé sur les communes d’APPIETTO, TAVACO, VALLE DI MEZZANA, PERI. Il est en 
cours sur la commune d’ALATA. Il va commencer… il a été fait également sur SARROLA. Il 
est en cours sur la commune d’ALATA et il va être initié sur les trois autres communes : AFA, 
CUTTOLI-CORTICCHIATO et VILLANOVA. Alors sur la question que vous posiez, donc la 
DSC, en fait, répond, en fait, c’est la pondération de neuf critères qui sont rappelés en pages 
120 et 121. La difficulté que nous avons, c’est que s’agissant du critère de croissance 
économique, la formule de calcul qui était utilisée utilisait le produit de CVAE collecté par 
commune. Ce montant-là n’est plus disponible et n’est plus donné par les services de l’État. 
Donc, nous, nous sommes dans l’incapacité avec la formule actuelle de calculer la DSC et 
c’est pourquoi il vous est proposé de modifier la formule en soustrayant effectivement ce 
critère qui n’est plus disponible pour pouvoir continuer à la calculer et donc à la verser.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Donc, vous avez la répartition par 
commune. Voilà. Des observations ? D’autres ? Non ? Merci. On peut passer sur le vote de 
ce, de cette nouvelle… DSC s’il vous plaît. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? À l’unanimité, je vous remercie. Donc, le rapport suivant qui est le rapport 



numéro quinze : attribution de fonds de concours à la ville d'AJACCIO dans le cadre du 
fonctionnement des équipements de rayonnement communautaire. Bon, vous le savez, la 
discussion a déjà eu lieu à plusieurs reprises. Concernant à ce que la capitale régionale 
supporte de nombreuses charges -on parle de la ville impériale- sur des équipements qui 
profitent à l’ensemble du territoire de ses habitants et évidemment aux neuf autres communes 
et même au-delà. Mais bon, ce sont neuf autres communes qui participeront. Il vous est 
demandé d’apporter et l’attribution d’un fonds de concours à hauteur de 1 900 000 euros 
fléché sur la couverture des charges de fonctionnement éligible à ces équipements, 
correspondant au maximum à 50 % desdites charges en subvention perçue par ailleurs. Donc, 
il vous est demandé d’attribuer ce montant de 1,9 million en fonds de concours et de préciser 
que ce fonds de concours est inférieur à plus de la moitié de la part de financement comme je 
viens de le dire ; d’autoriser le Président à signer tous actes et tous documents. Le détail étant 
fait page 125, vous avez tout loisir de pouvoir le lire. Des observations, des remarques ? Non, 
il n’y en a pas. On peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-
participation ? Il n’y en a pas. Merci. Rapport numéro seize, Monsieur FAGGIANELLI. C’est 
l’attribution d'un fonds de concours aux communes d’APPIETTO, ALATA et VILLANOVA dans 
le cadre de l’entretien et du balisage de la plage de Lava. 
Intervention de Monsieur François FAGGIANELLI : Donc… ça concerne l’attribution d’un 
fonds de concours aux communes d’APPIETTO, ALATA et VILLANOVA dans le cadre de 
l’entretien et du balisage de la plage de Lava. Afin de couvrir une partie des charges 
d’entretien et de balisage de la plage de Lava, les communes d’APPIETTO, d’ALATA et de 
VILLANOVA sollicitent l’attribution d’un fonds de concours. Le montant de la participation est 
évalué à 17 583 euros, réparti comme suit : APPIETTO : 12 762 ; ALATA : 2 700 ; VILLANOVA 
: 2 121. En conséquence… bon, là, je me suis perdu, j’ai perdu la truc. J’ai tout fait et j’ai 
perdu. Ça va venir, ça va venir. C’est le 16. Voilà. Donc, en conséquence… vous remarquerez 
qu’APPIETTO paie plus cher que les autres. En conséquence, oui, je sais. Il est demandé au 
conseil communautaire d’attribuer un fonds de concours à la commune d’APPIETTO, d’ALATA 
et de VILLANOVA pour couvrir les charges d’entretien et de balisage de la plage de Lava à 
hauteur d’un montant respectif maximum de 12 762 euros, 2 700 euros et 2 121 euros au titre 
de l’exercice budgétaire 2023 ; de préciser que ce fonds de concours est inférieur ou égal à la 
moitié de la part de financement restant à la charge de la commune, déduction faite des 
subventions perçues afférentes. Donc, il est demandé d’autoriser le Président ou son 
représentant à signer tous documents afférents à cette affaire. Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Monsieur FAGGIANELLI. Vous pouvez 
éteindre votre micro s’il vous plaît. J’entends tout ce que vous dites. Bien. Y a-t-il des 
observations ? Non, il n’y en a pas. Qui est pour ? Contre ? Abstentions ? Non-participations ? 
Non-participation du Maire d’APPIETTO. Non-participation du Maire d’ALATA. Non-
participation du Maire de VILLANOVA. 
Rapport numéro dix-sept… C’est ça ? Je suis là. Monsieur Alexandre SARROLA.  
Intervention de Monsieur Alexandre SARROLA : Merci Monsieur le Président. Donc, je 
rappelle la commission intercommunale 2021-26 du 1er décembre 2023. Il s’agit de la 
participation communautaire à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain Volet Copropriétés Dégradées au Cœur de Ville… Cœur de Ville 
d’AJACCIO, programme 2024-2029. Comme vous l’avez dit et pour maintenir son attractivité, 
particulièrement l’attractivité résidentielle de son centre, la ville d’AJACCIO s’est engagée 



dans le programme Action Cœur de Ville en 2018. À travers ce programme, la ville a réalisé 
des études qui ont mis en évidence la nécessité de mener une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat, l’OPAH, renouvellement urbain, comportant un volet copropriétés 
dégradées. L’objectif de cette opération est d’apporter des aides financières bonifiées et un 
accompagnement technique et administratif aux propriétaires privés désireux d’améliorer leur 
logement (rénovation énergétique, adaptation à la perte d’autonomie, production d’une offre 
locative maîtrisée, préserver le patrimoine). Cette opération permet de coordonner les 
financements de plusieurs partenaires : l’État, l’ANAH, la Collectivité de Corse, le bloc local. Le 
périmètre retenu concerne principalement le centre-vise, le centre-ville -pardon- et vise 
l’amélioration de 260 logements et 15 copropriétés. La convention proposée est établie pour 
une durée de cinq ans. Dans le cadre de sa politique locale de l’habitat, la CAPA est donc 
appelée à participer financièrement à cette opération : 93 763 euros par an pour la partie 
travaux et 16 000 par an pour le volet animation de 2024 à 2029, soit un total de 109 763 
euros annuels pendant cinq ans. En conséquence, il est demandé au conseil communautaire 
ce soir d’approuver le projet de convention d’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat et de Renouvellement Urbain volet copropriétés dégradées au Cœur de Ville, tel que 
joint en annexe de la présente délibération et de vous autoriser, Monsieur le Président, à 
signer ladite convention et tout acte se rapportant à cette affaire. Je vous en remercie.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Monsieur le Vice-président. Sur ce rapport, 
des observations ? Non, il n’y a rien à dire. Qui est pour ? Tout le monde, à l’unanimité. Pas de 
contre, pas d’abstention, pas de… bien. Rapport numéro… dix-huit, Monsieur VINCILEONI, 
dix-huit et dix-neuf. Allez, c’est à vous !  
Intervention de Monsieur Antoine VINCILEONI : Merci Monsieur le Président. Donc, il s’agit 
du service public d'assainissement non collectif, le SPANC, fixation des prix du service pour 
l'année 2024. Vous savez que le 15 décembre 2022, le conseil communautaire a fixé les tarifs 
de l’assainissement non collectif pour l’année 2023. Cette augmentation constituait la première 
étape d’un rattrapage échelonné sur trois ans du tarif du service pour l’équilibrer. Le tarif du 
service public de l’assainissement non collectif est composé, premièrement, d’un prix pour les 
contrôles de bon fonctionnement, payé chaque année par les usagers du service ; 
deuxièmement, d’un prix pour le contrôle de conception réalisation, payé une seule fois pas 
l’usager sur sa première facture d’eau. La non-actualisation des prix depuis 2018, ainsi que la 
suppression des aides de l’Agence de l’Eau avait conduit à rendre le service déficitaire. Le 
SPANC étant un service public industriel et commercial, il doit équilibrer ses dépenses et ses 
recettes. Le rattrapage du tarif selon le tableau suivant a été proposé et acté en fin de l’année 
2022. Donc, vous voyez le tableau. En ce qui concerne le contrôle de la conception-
réalisation, c’est 140 par an, 140 euros en 2022, 162 euros en 2023, ça sera 184 euros en 
2024 et 206 euros pour 2026, 25 pardon. Et en ce qui concerne le contrôle du bon 
fonctionnement, toujours par année, à 21,60 euros en 2022, 25,40 euros en 2023, 29,20 euros 
en 2024 et 33 euros en 2025. En conséquence, il est demandé au conseil communautaire de 
fixer le prix du contrôle d'une installation neuve à 184 euros et de fixer la redevance du service 
assainissement non collectif à 29,20 euros par an. Ces nouveaux tarifs seront effectifs à 
compter du 1er janvier 2024. Merci.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Monsieur VINCILEONI. Sur ce rapport, 
remarques, observations ? Oui, Monsieur CASALTA.  



Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Bonjour presidentu, simu dà accunsentu pà vutà 
u spancu 
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : SPANC et SPANC. Donc, tout le monde est 
d’accord. Qui est pour ? À l’unanimité. Pas d’abstention. Pas de contre. Non-participation. 
Rapport suivant, Monsieur VINCILEONI.  
Intervention de Monsieur A. VINCILEONI : Oui. Il s’agit du solde relatif à la délégation de 
maîtrise d'ouvrage publique de la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien à la 
commune d’APPIETTO, lieudit Monte Nebbiu, extensions des réseaux d’assainissement, 
assainissement pluvial et amélioration du réseau d’eau potable. Par délibération 2020-139 du 
19 novembre 2020, la CAPA a approuvé la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
publique à la Communauté d’Agglomération… ah pardon, je me suis trompé. Le conseil 
communautaire a approuvé la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage publique de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien à la commune d’APPIETTO, afin de mener 
des travaux d’extension des réseaux d’assainissement, assainissement d’eaux pluviales et 
amélioration du réseau d’eau potable. Le bilan financier de l’opération pour les travaux du 
maître d’ouvrage, la CAPA, s’élève à : assainissement pluvial : 346 090,26 euros hors taxes ; 
assainissement : 417 669,04 euros hors taxes ; eau potable : 4 153,89 euros hors taxes, soit 
un total de 767 913,19 euros hors taxes. Il est donc demandé au conseil communautaire 
d’approuver le solde financier de cette opération et de constater la fin de la délégation objet de 
la convention ; d’autoriser le Président à signer le bilan de l’opération pour les travaux 
d’extension des réseaux d’assainissement, assainissement pluvial et l’amélioration du réseau 
d’eau potable, ainsi que tout acte et document se rapportant à cette affaire ; de préciser que 
ces crédits nécessaires sont inscrits au budget principal, BO01 enveloppe n° 23-25784 et 
budgets annexes de l’eau potable, BO03 enveloppe 23-21616 et de l’assainissement, BO02 
enveloppe 23-20566 de l’exercice 2023 ; de préciser que la CAPA dispose des ressources 
budgétaires suffisantes pour assumer les dépenses induites par cette opération. Je vous 
remercie.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. Sur ce rapport… sempre accunsentu ? Qui 
est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? Je vous remercie. Le rapport numéro 
vingt, qui est la validation du Schéma de Développement Agricole et Rural 2030 et son plan 
d'actions. En tant que vice-président en charge de ce rapport, je devrais le présenter. Mais, je 
veux faire l’honneur à Cécile BIANCHI, qui est la cheville ouvrière, donc je vais lui demander 
de le faire.  
Intervention de Madame Cécile BIANCHI : Merci Monsieur le Vice-président. Alors, en effet, 
ce… ce soir, je vais vous présenter donc le nouveau Schéma Développement Rural, Agricole 
et Rural 2030. Vous connaissez tous notre premier schéma, qui a été validé en 2016. Nous 
avons passé l’année 2023 à, bien évidemment, continuer les actions, mais aussi à l’évaluer et 
à le renouveler. Ce n’est pas moins de 70 personnes qui se sont, qui ont coconstruit ce 
schéma : des élus locaux, des acteurs économiques, des acteurs institutionnels. La nouvelle 
stratégie s’oriente sur trois nouveaux enjeux. Des enjeux de justice socio-spatiale avec l’axe 
alimentation, l’accès aux services essentiels et fondamentaux, axe à la nature et à la culture. 
Le deuxième enjeu est fixé sur les changements globaux, ce qui comprend l’impact sur les 
ressources et les allocations, les capacités contributives aux transitions et le troisième enjeu, 
la diversité et le vivre ensemble avec la mixité sociale et le construire le renouveau rural. 
Finalement, ce nouveau scénario, c’est un renouveau agricole qui allie les savoir-faire anciens 



et encourage l’innovation. La capacité des ruralités à développer leurs atouts dans une 
optique de différenciation et d’appropriation. C’est une continuité du premier Schéma 
Développement Rural. On ne repart pas, on n’efface pas ce qu’on a pu faire jusqu’à présent. 
On l’adapte au contexte et aux nouveaux enjeux. Ce nouveau Schéma Développement 
Agricole et Rural est construit de quatre axes et de douze actions majeures. Sur le premier 
axe, agir pour une agriculture durable inclusive et innovante, vous retrouverez, bien 
évidemment, le projet alimentaire territorial avec les espaces-test agricoles, les distributeurs 
automatiques réfrigérés, mais pour ce nouveau schéma, on ira aussi sur le fait d’encourager la 
profession à l’innovation agricole à forte valeur ajoutée et également le travail sur l’agriculture 
et le numérique avec peut-être aussi des labels comme les DigiFermes. Sur le deuxième axe, 
soutenir une économie rurale de proximité, vous retrouverez la création, l’amélioration et 
l’animation et l’entretien des Sentiers Patrimoniaux, mais également la mise en place d’ateliers 
des savoir-faire ruraux. C’est une sorte d’université rurale et populaire que nous souhaitons 
mettre en place sur ce nouveau schéma. Deux autres axes novateurs sur ce nouveau schéma 
sont le troisième : préserver le cadre de vie en accompagnant les transitions écologiques et 
énergétiques. Là, on travaillera notamment sur encourager les pratiques agroécologiques et le 
pastoralisme et sur la prise de conscience sur les défis aux changements climatiques. Et enfin, 
le dernier axe sur le fait de renforcer la gouvernance et consolider l’ingénierie au service de la 
ruralité. Là, notamment, on constituera et on animera un comité consultatif de la ruralité et 
l’équipe de la DIRAAD s’occupera notamment d’accompagner les communes dans tous les 
projets de développement territoriaux. Voilà à peu près ce que vous retrouverez sur ce 
nouveau schéma. Il vous est demandé, du coup, d’approuver le Schéma de Développement 
Agricole et Rural 2030 et son plan d'actions que je vous ai présenté dans les grandes lignes, 
bien évidemment.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Cécile BIANCHI. Comme cela vous a été 
présenté, c’est… c’est la continuité de ce qui a été mis en place. Donc, on ne part pas de rien. 
Il y a une expérience. Aujourd’hui, on accélère un peu les actions. On les modifie. 
Évidemment, tout cela est le fruit d’un travail de plusieurs réunions avec les différents 
partenaires. Et bien sûr, je crois que ça a été dit, c’est tous les savoir-faire anciens alliés à la 
modernité et à l’innovation, de manière à ce que notre territoire dans ce domaine soit 
exemplaire et je tiens encore à remercier les services une nouvelle fois puisque beaucoup de 
territoires, d’EPCI, d’autres collectivités viennent nous contacter pour prendre un peu exemple 
sur ce que nous avons fait depuis quelques années. Nous avons pu faire notamment ces 
dernières années puisque là, au mois de janvier, nous allons avoir la séance pour le 
recrutement des nouveaux testeurs, nouveaux agriculteurs espaces-test agricoles. Donc, il y a 
un turn-over. Ça se met en place et j’ai eu le plaisir, l’autre jour, d’en rencontrer qui me disaient 
qu’ils étaient installés. Ils étaient partis à l’aventure sur leur exploitation. Donc, c’est du positif. 
Alors, peut-être que c’est insuffisant. Peut-être qu’il faut accélérer, peut-être qu’il faut aller plus 
vite. Ça prend du temps. Mais, aujourd’hui, une démarche est initiée et cette démarche, que je 
pense que tout le monde considère vertueuse, surtout sur notre territoire urbanisé et avec une 
urbanisation assez importante et une demande d’urbanisation encore plus importante, on 
revient sur les rapports précédents et avec la planification que nous devons mettre en place et 
les difficultés, eh bien, ça, c’est un… c’est une voie, c’est un secteur qui prend toute sa forme 
et qui a toute sa place. Voilà. Ce que je voulais vous dire sur ce développement agricole et 



développement économique rural. Des observations, des remarques ? Oui, Monsieur 
CASALTA.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Je voulais féliciter tous les acteurs qui se sont 
impliqués pour arriver à cette étude. C’est quelque chose de véritablement abouti. Du moins, 
nous le pensons. Et je reviens un peu à ma marotte en vous disant : non, mais, ça, justement, 
est-ce que ce n’est pas un bel exemple, un magnifique exemple d’une étude qui n’a pas 
bénéficié d’une externalisation et qui finalement est un travail remarquable ? C’est la question 
que je vous pose et sans malice. Vous pouvez me dire et je prends en compte évidemment les 
observations qui ont été les vôtres et les observations de Monsieur MORVAN en sachant qu’il 
y a des dossiers tout à fait techniques, qu’il y a des études qui sont obligatoires. Mais, voilà, 
moi, quand je pense développement, schéma agricole, schéma rural, c’est quand même 
quelque chose de vachement important et on arrive très bien à le faire avec un travail 
considérable, en mobilisant plein de partenaires et des acteurs. Est-ce qu’il ne faut pas s’en 
inspirer ? C’est juste la question que je pose.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Justement, chaque fois que c’est possible, nous le 
faisons et ça correspond un peu à ce mix qu’on essaie d’avoir entre ce que l’on peut faire et 
produire et les choses dont on ne peut pas faire et on fait appel. Mais quand même, là, il faut 
dire une chose, il y a eu des études, mais quand même des études des faites et on est 
accompagné par un cabinet qui nous encadre depuis le départ. Je veux saluer cette personne 
et d’abord ses qualités humaines dans un premier temps et les relations que nous avons 
développées et, mais quand même nous sommes entièrement, entièrement encadrés et 
épaulés avec les différents… et puis après, il y a la participation des différents partenaires. 
Mais, ce que je veux dire par-là, c’est que, aujourd’hui, si je prends le pôle ruralité, le 
personnel que nous avons, nous serons aujourd’hui dans l’incapacité d’être à ce niveau si 
nous n’avions pas été accompagnés par des études et certains cabinets. On n’aurait pas les 
capacités, voilà, déjà en étant accompagné, ça prend du temps. C’est certaines fois long et les 
échéances sont repoussées, bien que nous tenons, nous tenons quand même le timing. À 
quelque chose près. Mais peut-être Cécile peut vous en dire un peu plus.  
Intervention de Madame C. BIANCHI : On a eu la chance d’être encadré par un expert dans 
la ruralité, qui s’appelle Mohamed CHAÏD, qui nous a, en effet, accompagnés, qui a travaillé 
avec l’université aussi de Corse, avec Caroline TAFFAGNE. Donc, bien évidemment, on a 
aussi contribué avec tous les acteurs, mais d’avoir quelqu’un qui a une expertise, c’est… oui, 
c’était… de faible montant, mais c’était une prestation payante. Non, non, on est… on est en-
dessous de 40 000 euros. Bien en-dessous.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Le rural ne coûte pas très cher. D’autres 
remarques ? Non, il n’y en a pas. Tout le monde est pour ? On peut voter ? Contre ? 
Abstention ? Non-participation ? Merci. À l’unanimité. Le rapport numéro vingt-et-un qui est le 
versement à la commune d’AJACCIO d'un fonds de concours relatif à l'installation d'une 
patinoire pendant les festivités de fin d'année 2023. Bon. Ce fonds de concours pour la 
patinoire d’un montant de 35 000 euros, comme tous les ans et d’autoriser… il vous est 
demandé d’autoriser le versement de ce fonds de concours à la commune d’AJACCIO et 
d’autoriser le Président à signer tous actes et tous documents. Y a-t-il des interventions ? 
Aucune. On peut passer au vote. Qui est pour ? Pour. Tout le monde. À l’unanimité. Merci.  
Non-participation du Maire d’APPIETTO. 



Rapport numéro vingt-deux. C’est le versement à la commune d’APPIETTO d'un fonds de 
concours… encore ? Non. Commune d’APPIETTO. Oui. Encore… oui, d’accord. Versement à 
la commune d’APPIETTO d’un fonds de concours pour l'organisation du marché de Noël, 
édition 2023. Donc, comme tous les ans, pour le Papa Noël des Appiettinchi, on verse 13 000 
euros et il vous est donc demandé pour ce fonds de concours d’autoriser ce versement et 
d’autoriser le Président à signer tous actes et documents à ce rapport. Des observations ? On 
peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation. Il n’y en a pas. La 
commune d’APPIETTO recevra 13 000 euros pour l’organisation du marché de Noël. Rapport 
numéro vingt-trois. Qui veut présenter le rapport numéro vingt-trois ? Oui ?  
Intervention de Madame Katia LORIDON : Bonjour, oui.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Bonsoir.  
Intervention de Madame K. LORIDON : Bonsoir, pardon. Bonsoir à toutes et à tous. Donc, on 
va présenter l’avenant n° 4 au contrat de délégation de service public conclu entre la CAPA et 
SPL M3E. Donc, je rappelle que ce contrat avait été conclu en avril 2018 et arrivait à échéance 
au 31 décembre 2023. Donc, cet avenant est essentiellement un avenant de prolongation de 
douze mois donc avec une échéance au 31 décembre 2024, afin de permettre justement la 
rédaction du nouveau contrat de délégation de service public, mais également aussi de 
permettre à la société M3E de réceptionner la cité Grossetti puisque je rappelle qu’en 2024 
sera mise à disposition la cité Grossetti, la date de prévision est prévue pour juin 2024. Donc, 
il faut aussi que la M3E puisse anticiper en fait sur les dépenses prévisionnelles qui vont… où 
il y aura un dépassement… pardon. Donc, il y a aussi donc l’avenant prévoit également un 
nouveau montant prévisionnel de la compensation forfaitaire d’exploitation qui devrait donc… 
enfin qui est estimée à 700 000 euros, donc il y a à peu près 205 000 euros de plus. Donc 
voilà. C’est les deux principales modifications qu’apporte cet avenant. Donc je ne sais pas s’il 
y a des questions ou si…  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Peut-être, on va le savoir tout de suite si on va 
vous poser des questions. Y a-t-il des interventions, s’il vous plaît ? Non, pas d’intervention sur 
cet avenant pour la SPL M3E.  
Intervention de Madame K. LORIDON : Je précise, bien sûr, pardon, que cette compensation 
forfaitaire d’exploitation est… enfin est un montant prévisionnel et qu’il sera soumis à 
l’approbation du vote du budget 2024. C’est juste pour que la société puisse anticiper les 
premières dépenses qui seront liées à la prise… enfin à la mise à disposition de la cité 
Grossetti. Voilà.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Personne ne veut intervenir ? Oui.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Mêmes observations que pour la SPL Muvitarra, 
c’est une phase de transition donc nous aurons le débat lors de la présentation du budget. Il 
n’y a pas de difficulté…  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. On peut passer au vote. Qui est pour ? 
Contre ? Abstention ? Non-participation ? Merci. Je suis en train de chercher le rapport 
suivant. Celui-ci, me semble-t-il. Le vingt-quatre, c’est ça ? Donc, c’est le contrat d’études 
prospectives portant sur le secteur de l’Économie Sociale et Solidaire dans le cadre de 
l’engagement du développement de l’emploi et des compétences (EDEC) territorialisé. Donc, 
la CAPA, à travers ses compétences en matière de développement économique et de sa 
stratégie d’attractivité économique a pour objectif de mettre en œuvre toutes les conditions 
permettant aux entreprises de s’implanter et de se développer sur son territoire. À ce titre, 



participer à l’accompagnement de ces entreprises dans l’anticipation des mutations 
économiques pourrait les impacter représente un enjeu important. Disposer d’un état des lieux 
du secteur et d’une étude prospective sur les mutations à venir représente un enjeu important 
pour le Pays Ajaccien, notamment au regard des besoins de la population vieillissante. À 
l’initiative de la DREETS, il est proposé de réaliser un contrat d’études prospectives portant 
sur le secteur de l’Économie Sociale et Solidaire sur le territoire régional, dans le cadre duquel 
les deux principaux bassins d’emplois, la CAPA et la CAB, seraient parties prenantes compte 
tenu de la place prépondérante qu’ils occupent en termes d’emplois dans ce secteur. On le 
comprend bien. L’engagement financier de la CAPA pour la réalisation de ces études sera de 
10 000 euros avec le cofinancement de la Collectivité de Corse (CdC) à hauteur de 5 000 
euros, conformément aux conditions et les crédits nécessaires à l’attribution de cette aide 
financière, ainsi que la recette qui en découle seront proposés au BP 2024 de notre 
intercommunalité. Donc, il vous est demandé d’approuver ; d’autoriser le Président à signer et 
d’approuver le financement de l’étude qui en découle, d’approuver le principe de la 
participation de la CAPA à ce contrat d’études de prospective de l’ESS. Voilà. Donc. Sur ce 
rapport, des observations ? Non. On peut passer au vote. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 
Non-participation ? Il n’y en a pas. Nous arrivons donc au rapport numéro vingt-cinq. C’est 
juste après le vingt-quatre. Et avant le vingt-six. Donc, c’est l’acquisition… c’est un rapport 
important. Acquisition des anciens locaux de l’OPH. Ce sont les locaux qui se situent, tout le 
monde les connaît, où se situe l’OPH, dans la rue juste là, au-dessus. Je ne sais pas quelle… 
c’est rue… Colonel Colonna d’Ornano. Voilà. Donc, l'accroissement des compétences de la 
CAPA a conduit l'essor de ses services communautaires, illustré par des exemples concrets 
tels que la création du service de la police intercommunale et l'installation du CIAS. Vous 
savez qu’on est dans une politique d’acquisition… s’il vous plaît ! Moi aussi, je suis fatigué. 
Alors je vous demanderai un peu de silence. Je ne suis pas là pour m’amuser, moi.  
Intervention de Monsieur F. FAGGIANELLI : On parlait de vous, Monsieur le Président.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Donc, dans cette perspective, l'acquisition des 
locaux OPH à proximité de l'Espace Alban apparaît comme une opportunité. Donc, ces 
bureaux sont d'une superficie de 560 m². Ils sont déjà utilisés, donc. Qui sont situés en zone 
UC du PLU d’AJACCIO, donc constructibles. Et ils offrent la possibilité d'une réhausse de 
bâtiment pour s'aligner sur les hauteurs environnantes. Elle est évaluée, cette acquisition, à 
1 242 000 euros, hors frais de notaire. Mais, ils sont de combien, les frais de notaire ? Je ne 
sais pas. C’est de 1 ou 2 %. Non, non. Parce que quand une collectivité achète, on est 
dispensé des DMTO. Voilà. Donc, acquisition faite par la CAPA. Il vous est donc proposé… il 
vous est proposé donc d’acquérir ces locaux qui répondent aux besoins de la CAPA en termes 
d’espace communautaire. Des travaux de rénovation sont envisagés pour optimiser leur 
utilisation. On en avait déjà fait l’objet d’une discussion à l’intercommission et en comité 
stratégique. Il aurait été… c’était un peu court. Les délais sont restreints. Mais il aurait été 
souhaitable d’avoir une évaluation des travaux parce que l’acquisition plus les travaux, c’est un 
autre montant. Nous ne l’avons pas parce que ça a été un peu précipité. Donc, il vous est 
donc demandé d’approuver l’acquisition de ce local, de ces locaux ; d’approuver cette 
acquisition au montant des Domaines à 1 242 000 euros et d’autoriser le Président à signer 
tous actes et tous documents se rapportant à cette affaire. Le débat est ouvert. (…) Pas 
d’intervention ?  



Intervention de Monsieur É. FERRANDI : Moi, en ce qui me concerne, j’avais fait un certain 
nombre de réserves en commission. Je ne reviendrai pas dessus. J’ai renouvelé ces réserves 
au comité stratégique des maires. Donc, sur cette acquisition, je ferai une non-participation au 
vote pour être cohérent avec moi-même.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Très bien. D’autres observations ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Simplement, je suis désolé, Étienne, j’aurais bien 
aimé connaître les réserves parce que je n’ai pas lu le document. Si tu peux les synthétiser ?  
Intervention de Monsieur É. FERRANDI : On a eu une explication en réunion stratégique. 
Donc, je me suis contenté de dire que je, en cohérence avec moi-même, je ne participais pas 
au vote.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Il y a eu des questions posées en intercommission. 
Et ce rapport… oui. Mais si Monsieur FERRANDI, c’était en comité stratégique. Ça appartient 
à Monsieur FERRANDI s’il veut les dévoiler. Ça ne m’appartient pas. Ce que je veux dire, en 
intercommission, le rapport a été présenté et on a dit, il sera débattu, enfin d’autres précisions 
seront apportées en comité stratégique. Voilà, aujourd’hui, Monsieur FERRANDI a donné sa 
position. D’autres observations ? Oui ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : C’est quand même important. Moi, je respecte la 
volonté de Monsieur FERRANDI de ne pas dévoiler ce qui se passe en comité stratégique, 
mais j’aimerais bien savoir quels sont, quel est le débat, quels sont les enjeux. Voilà. Je vous 
la pose à vous, la question.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Je me permets de dire certaines choses. Je 
garderai la réserve sur d’autres. C’était en comité stratégique des maires. Moi, je dirais une 
chose. C’est un dossier qui était porté, qui est prévu et qui était prévu depuis longue date. 
Nous avions l’engagement de l’office foncier de faire cette opération de portage et au dernier 
moment, ces dernières semaines, je ne sais plus à quelle date exactement… fin octobre, 
début novembre, eh bien, l’office foncier a notifié qu’il ne… le projet. Donc, on s’est retrouvé 
un peu… démuni, désarçonné parce qu’on ne savait pas comment faire. Donc, on pense qu’il 
faut procéder à cette acquisition. Voilà.  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Visiblement, je n’en saurai pas plus. Mais, est-ce 
qu’on pourrait… enfin, c’est un peu gênant, mais bon. Peu importe ! Est-ce qu’on ne pourrait 
pas envisager un hébergement à titre de… grâcieux de la CAPA par l’OPH de la CAPA et en 
contrepartie, parce qu’il faut toujours une contrepartie, justement les travaux qu’on va réaliser 
pour ne pas que l’OPH de la CAPA soit pénalisé. Est-ce que c’est un montage qui serait 
possible ? Je ne sais pas du tout si c’est lié aux réserves ou pas, mais voilà.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Ça n’a pas été étudié et puis, juridiquement, je ne 
sais pas si ça tient. À titre grâcieux, faire des travaux, les travaux restent, l’immobilisation d’un 
point de vue budgétaire, c’est très compliqué, ça. C’était… et puis après… dans combien de 
temps ? Enfin, je ne pense… je pense que ça demande… ça prend du temps et ça demande 
une étude plus précise que… non, non, je ne pense pas. Voilà. Donc, voilà la cause de cette 
acquisition, essentiellement parce que l’office foncier et il y a eu un engagement de pris, 
encore une fois et je me permets de dire et j’en ai alerté le Président, même s’il est absent, 
que tous les engagements de pris et soi-disant les relations sont meilleures, moi, je n’ai aucun 
espoir sur ce qui peut être promis. Et pour cause ! C’en est un exemple.  
Intervention de Monsieur Pierre PUGLIESI : L’achat au m², ça fait combien ? (…) Au mètre 
carré ? C’est une bonne opération.  



Intervention de Monsieur X. LACOMBE : … qu’il y a un besoin aussi au-delà de l’OPH, il y a 
une possibilité pour les services communautaires, quoi.  
Intervention de Monsieur Emmanuel ARMAND : Il y a une surface de plancher totale de 650 
m².  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Ça fait du… (…) 129 euros le m². Voilà. Bien. 
D’autres observations ? D’autres remarques ? Non.  
Intervention de Monsieur E. ARMAND : Juste une petite correction au rapport. Il est fait 
référence à la parcelle 298 qui ne fera pas l’objet d’acquisition…  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : On peut passer au vote ? Qui est pour ? Contre ? 
Abstention ? Non-participation ? Deux abstentions, trois non-participations. Rapport suivant, 
numéro vingt-six. C’est l’avenant n° 2, action Cœur de Ville. La CAPA et la ville d’AJACCIO ont 
souhaité, dès 2018, adhérer au programme Action Cœur de Ville. Nous le savons depuis 
longtemps. Cette formalisation a permis la réalisation d’opérations significatives. Dans cet 
esprit, il convient d’autoriser le Président à signer l’avenant n° 2 qui vous est présenté donc 
dans ce document, à la convention du cadre initial et d’adopter la nouvelle carte du périmètre 
désormais élargi aux entrées de ville de Mezzavia et d’Aspretto. En conséquence, il est 
demandé au Président de signer… d’autoriser le Président… il vous est demandé au conseil 
communautaire d’autoriser le Président à signer l’avenant n° 2 du contrat initial, ainsi que tous 
les documents afférents. Est-ce que quelqu’un, il y a les services, quelqu’un souhaite apporter 
une précision si besoin est ? Non. Pas de questions ? Pas d’observations ? On peut passer au 
vote. Parfait. Merci. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Non-participation ? À l’unanimité, je 
vous remercie. Après le vingt-six, donc le vingt-sept. Ok. Rapport numéro vingt-sept. Cette 
fois-ci, c’est un versement à la commune de SARROLA-CARCOPINO d'un fonds de concours 
pour l'organisation du premier marché de Noël de la Gravona, édition 2023. Voilà. Pour la 
modique somme de 10 000 euros et il vous est donc demandé d’autoriser ce versement de 
fonds de concours à la commune de SARROLA et d’autoriser le Président à signer cette 
convention établie avec la commune pour préciser ses conditions d’attribution. Des 
observations ? Des remarques ? Il n’y en a pas. On peut passer au vote. Qui est pour ? 
Contre ? Abstention ? Non-participation ? À l’unanimité. Je vous remercie.  
Non-participation du Maire de SARROLA-CARCOPINO. 
Et enfin, pour, je crois, terminer, nous finirons en beauté avec le rapport numéro vingt-huit : 
mise en œuvre du programme Territoires Industrie, évidemment présenté par Monsieur 
Christophe MONDOLONI.  
Intervention de Monsieur Christophe MONDOLONI : Merci Monsieur le Président. Il s’agit 
donc de, vous l’avez dit, développement économique de mise en œuvre d’un programme de 
territoire, Territoires d’Industrie. Et il s’agit aussi et surtout d’une labellisation et je vais laisser 
parler les services, comme vous l’avez fait élégamment, Monsieur le Président, tout à l’heure 
avec Madame BIANCHI. Et finir sur une touche féminine pour présenter ce rapport qui traite 
d’innovation, de compétence et de foncier à l’instar, je pense, à la capsule Osta et cette 
société innovante qui a bénéficié de notre aide en termes d’innovation, en termes 
d’accompagnement, en termes de foncier également mis à disposition et qui est aujourd’hui 
une société qui a pris son envol, une société qui était très intéressante et qui est partie de 
notre territoire. Voilà un petit peu ce à quoi… nous tendons, ce vers quoi nous tendons. Ce 
rapport, je vais prendre mon temps, mais ce rapport et puis Monsieur CASALTA appréciera, 
dans ce rapport, il est question d’embauche d’un chef de projet payé à 60 % par l’État. Donc 



vous voyez, il s’agit encore d’une étude, une étude supplémentaire. Là, pour le coup, au 
développement économique et c’est très bien et moi, quand il y a une labellisation, je pense 
que, unanimement, on se félicite des labellisations obtenues par notre territoire et je vais 
laisser la parole à Sylvie MURRACCIOLI pour présenter ce rapport.  
Intervention de Madame Sylvie MURRACCIOLI : Bonsoir à tous. Donc, le programme 
Territoire d’Industrie rentre dans sa phase 2. Notre territoire intercommunal avait été labellisé 
lors de la première phase de ce programme. Le Gouvernement a lancé en juillet 2023 un 
appel à manifestation d’intérêt et notre intercommunalité a répondu favorablement en même 
temps que 183 autres territoires qui ont été nouvellement labellisés à cet appel à manifestation 
d’intérêt. Donc, nous avons répondu autour de quatre axes stratégiques des quatre axes qui 
étaient proposés par le Gouvernement et notre candidature et sa qualité a été relevée par le 
Gouvernement puisque notre intercommunalité a été labellisée au même titre, en Corse, que 
la Communauté d’Agglomération de BASTIA qui s’est associée à la Communauté de 
Communes du Maranogolo. Donc, notre candidature, je le disais, quatre axes stratégiques. 
L’innovation car nous souhaitons accompagner les entreprises du territoire dans la mise en 
place de toutes les innovations permettant d’accroître leur compétitivité. La transition 
écologique aussi par la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et d’accompagnement sur 
mesure pour les entrepreneurs du secteur. Le volet compétence par la mise en œuvre 
d’actions innovantes en matière de valorisation des métiers de l’industrie afin d’accroitre leur 
attractivité. Et puis également une action sur le foncier par la réalisation d’un état des lieux des 
zones d’activité économique, ainsi que des friches présentes sur le territoire du Pays Ajaccien, 
afin d’identifier les solutions possibles de requalification de ces espaces dédiés aux acteurs 
économiques en vue d’en rechercher l’efficience. Voilà. Pour conduire ces travaux qui sont 
quand même assez conséquents, l’État nous permet et nous impose aussi effectivement de 
recruter un chargé de projet, un chef de projet, qui sera amené à appuyer le comité de projet 
dans l'élaboration du contrat de territoire d'industrie, d'en piloter sa mise en œuvre 
opérationnelle et d’assurer la visibilité des actions réalisées. L’État finance à hauteur de 
60 000 euros un poste de catégorie A, qui devra être prochainement recruté. En conséquence, 
il est demandé au conseil Communautaire de prendre acte de la labellisation Territoire 
d’Industrie du Pays Ajaccien sur la période 2023-2027 ; d’autoriser notre Président à signer 
tout acte et document nécessaire à la mise en œuvre de ce programme ; d'autoriser le 
Président à signer tout acte et tout document se rapportant à l'aide à l'ingénierie octroyée par 
l'État dans le cadre de ce programme et d'autoriser le Président à solliciter le financement ou 
l'intervention des acteurs institutionnels associés au programme Territoires d'Industrie du Pays 
Ajaccien pour la mise en œuvre des projets et actions qui s'y rapporteront. Je vous en prie.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci Madame MURRACCIOLI. Explication 
complète et précise. Oui ?  
Intervention de Monsieur J.-F. CASALTA : Merci Monsieur le Président. Un mot. L’optation 
de tout label, c’est toujours un motif de fierté, notamment en matière d’industrie, d’industrie 
pardon, car notre territoire a, je dirais, un manque cruel en cette matière-là. En outre et comme 
l’a souligné Monsieur MONDOLONI, je vois que l’État met au pot de manière significative, 
donc on ne peut que s’en féliciter et féliciter également les services et les acteurs de ce projet 
et de ce rapport. Je vous remercie.  
Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Merci. D’autres observations ? Des remarques ? 
Non. On peut passer au vote. Qui est pour ? Enfin ce dernier rapport. Tout le monde. Contre ? 




